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VARIABLES TECHNIQUES
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Type d'enregistrement
Valeur toujours égale à 1

TY

Résultat d'interview
Toujours égal à 1 car seuls les questionnaires répondus
sont sur la bande

RI

Date d'enquête DEN

N° de code D'signation en clair

1 Du 18 au 24 avril 77
2 Du 25 avril au 1er mai 11
3 Du 2 au 8 mai 11
4 Du 9 au 15 mai 11
5 Du 16 au 22 mai 11
6 Du 23 au 29 mai 11
1 Du 30 mai au 5 juin 17
8 Du 6 au 12 juin 11
9 Au-delà du 12 juin 11(par conveation, toutes les

situations "à la date d'enqu3te" ont été observées
au 15 juin)

+ Indéterminé

Comparaison entre l'adresse à l'enquête et au recensement ARP

N° de code Désignation en clair

1 Identique à celle du recensement
2 Différente de celle du recensement et connue

Pas de non déclaré
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Enqu3te confiée à une autre Direction Régionale que celle du tirage
de l'échantillon

DR

N° de code Désignation en clair

1 Oui
2 Non

Nombre total de visites (toutes DR comprises) VI

N° de code Désignation en clair

1 1 visite
• •• ·• ·• •
9 9 visites et plus
+ indéterminé

Coefficient de pOlldération des unités échantillon
au nivenu "individu"
au nivenu "période"
au nivenu "enfant"

POND
POND2
POND3

• La bande •• t' Istructurée de la manière Buivante :

niveau

niveau"enfant • A::::
"géographique"
"individu"
"période"

le coefficient :POND par lequel il faut pondérer chaque individu
échantillon pou:~ retrouver la population mère figure au ni veau
"individu" et a été reporté aux deux autres niveaux avec les appel-
la tions POND 2 ·et POND 30
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VARIABLES DEMOGRAPHIQUES

ETAT CIVIL - ENFANTS



ETAT C:VIL
J 1" :! SE
HO de code Désignation en clair

1 Homme
2 Femme

Pas de non-déclaré - SE est éventuellement redressé en fonction d- S

ANE

N° de code Désignation en clair
881 1881 ou avant

• •• •• •961 1961
Pas de non-déclaré - A1Œ est éventuellement redressé en fonction de AN

ABe d~taill~ :teint en '917 ADE

N° de code Désignation en clair
16 16 ans• •• •• Q

96 96 ans et plus
ADE = 2 derniers chiftres de droite. de. (~917 - ANE)

h;::~ quinquennal 1 a.tte~ r:t en '97'1 AQ.E1

HO de code Désignation en clair
16 16 à 19 ans
20 20 à 24 ans
25 25 à 29 ans· •· •• •15 75 à 79 ans
80 80 ans et plus

AQE2
~JO de code Désignation en clair

16 16 à 19 ans
20 20 à 24 ans

• •

1

• •• •
6e 60 à 64 -"Lns

1
65 65 ans et plus
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t,i e.... de. naissancla
Voir partie codification géographique-variables terminées par
la lettre N

Ann.ée i '4!ntrée en France EFR

N° de code Désignation en clair
881 18.31

• •• •• •
975 1975
+++ No:n...d.éclarédans le champ RGN = ++,00 ;

Sa:ns objet (RGN = 11 à 94 correspondant à une
région de programme).

Age. atteil1t l'an"née d'entrée en France AEFR

N° de code DéSignation en clair
00 Moins d'un an
01 1 an
• ·• ·• ·94 94 ans
++ Non-déclaré dans le champ RGN = ++,00 ;

Sans objet (RGN = 11 à 94,région de programme)
Lors que EFR :j +++ AEFR = 2 derniers chiffres de droite de

(EFR-ANE)

Nat icnal i té. NE

N° de code Désignation en clair
1 Français de naissance (y compris par réintégration)
2 Devenu français par naturalisation, mariage,

déclaration ou option
~ Etranger

Les non-déclarés sont redressés en fonction de li (nationalité
au recensement)



Ha de code Désignation en clair
1 Célibataire
2 Marié(e'
; Veuf(ve)
4 Divorcé(e) ou légalement séparé(e)

Les non._d4clarés sont redressés

lnnée de mariage AM
Na de code Désignation en clair

895 1895
• •• •• •

,..~""; -. 1917.J "+++ Non ...déclaré dans le champ ME = 2 à 4 ;
Sans objet (ME = 1) .

Moi.s de mariage
Na de code Désignation en clair

01 Janvier
• ·• •• ·12 Décembre

++ Non_déclaré dans le champ HE = 2 à 4 ;
Sans objet (l'Œ = 1)-

S,; AN .;.+++ alors systématiquement ''il'1 = ++ ; par contre la réci-
proque n'est pas vraie . avec lŒi ~ +++ on peut avoir NM = ++.

AGM
Na de code Désignation en clair

14 14 ans· ·a ·• ·96 96 ans et plus
++ Non-déclaré dans le champ HE = 2 à 4 .,

Sans objet (1vŒ = 1) •

Lorsque Ai': i +++ AGN = 2 derniers chiffres de droite de (AM-ANE)
avec AI"i.? ANE + 14
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VARIABLES RELATIVES AUX ENFANTS
• Sont pris en compte comme enfants de l'enqu3t' non seulement ceux vivants
à la date d'enquê"te mais également ceux décédés auparavant (à condition que
le décès soit surlenu plus d'un mois après la naissance). Les enfants adop-
tés ou en tutelle, sont bien entendu assimilés aux enfants de l'enquêt~.
Toutes les variables "enfants" traitées dans cette partie s'appliquent à
tous les enfants de l'enquêt' qu'ils soient vivants ou décédés à la date
d'enquête •
• Les variables ellfants se répartissent en trois niveaux distincts : le
niveau "individu", le niveau "enfants" et le niveau "période".

1. VARIABLES AU NIVEAU "INDIVIDU"
1.1 Nombre total d'enfants NEFE

N° de code Désignation en clair

00 Aucun enfant
• ·• •• ·10 10 enfants et plus

. NEFE qui joue le rôle de variable d'aiguillage est toujours déclaré
même si des dates de naissance intermédiaires AEN (i)) MN (i) avec
i # 01 et i # NEFE sont indéterminées ; ces enfants sont bien enten
du inclus dam; le total NEFE.

1.2 Code enregistrement erronné non recodifié
Pour un enquêté, la recodification de toutes les variables enfants n'a
été effectuée que lorsque toutes les dates de naissance des enfants (AEN,
MEN) ont été déclarées et saisies sans erreur. Les enquêtés pour lesquels
l'année ou le mois de naissance d'un des enfants est indéterminé sont au
nombre d'une centaine sur 40 000 environ.

N° de code Désignation en clair
0 Aucune erreur pour tous les enfants de l'enquêté (y

compris le cas où il n'y a aucun enfant NEFE = 00)
1 Une erreur au moins. Toutes les variables recodifiées

(variables autres que NEFE, ERENF, !EN, MEN) n'ont pas
été calculées.

Conclusion: Pour l'utilisation des variables enfants quel que soit le
niveau auquel elles se situent, il faut donc limiter le chamn à NEFE~ 00
et ERENF = 0, ces deux variables étant elles mêmes situées a; niveau~e
plus élevé c'est à dire au niveau "individu".



1.' Nombre d'enfants nés entre ma; 1972
(inclus) et la date d'enquëte: NEFEB

Code O. 1....9 (la valeur 9 represente neuf et plus)
-i- non déclare IERE~F ~ 1).

1. '1 Nombre d'enfants âgés de 16 ans ou
moins et age du plus jeune d'entre eux li
la date d'enquëte: NEFAE

Code
01
02

I~05
06

'07

Aucun enfant
T <Jus les enfants ont plus de 10 ans
Un enfant de 0 à 16 ans ayant Il il 2 ans
Un enfant de 0 il 16 ans ayant 3 il 6 ans
Un enfant de 0 à 16 ans avant 7 i\ Il ans
Un enfant de 0 à 16 ans ayant 12 il 10 ans
Deux enfants de 0 à !6 ans dont le plus jeune ,\
de 0 à 2 ans
Deux enfants de 0 à 16 ans dont le plus jeune a
de J à 6 ans
Deux enfants de 0 il 16 ans dont le plusjeune a
de 7 à Il ans

10 Deux enfants de 0 à 16 ans dont le plus jeune a
de 12 à 16 ans

Trois enfants de 0 à 16 ans dont le rius jeune a
de 0 à 2 ans

12 Trois enfants de 0 il 16 ans dont le plus jeune a
de J à 6 ans

IJ Trois enfants de 0 à 16 ans dont le plus jeune a
de 7 il II ans

14 Trois enfants de 0 à 16 ans dont le plus jeune a
de 12 il 16 ans

08

09

II

15 Quatre enfants nu plus de U il 16 an~ dont le
plus jeune a de Il il ::! ans

1(, Quatre enfants ou plus dl' 0 à 16 uns dont le
plu~ jeune a de 3 à fi an~

17 Quatre enfants ou plus de Il à 1b ,\ns dont le
plus jeune a de 7 à Il ans

IX Quatre enfants ou plus de Il il lb uns dont le
plus ieune a dt' I~ ;. I/"I.\ns

-... "\,.n declare (1 lU': x 1· Il

Rcmarquc: l'..us les ùges s,'nt ceux atteints au
JI 12 l'ln. Sou- reserve de regr .. uperneut. cc code
esl C4UI\~lklj! au ,,'ue ·\[Fe du recensement de 1975.

1.;' Nombre total d'enfants et age du plus
jeune à la date d'enquëte NTEFAE

Code
01

1

0"
0]
04
05
(Jo
U7
ml
09

1
10
Il
12
13
14

Aucun enfant
Un enfant avant 0 il ::! ans
Un enfant a~'am 3 à h ans
Un enfant avant 7 à 16 ans
Un enfant ayam 17 ans ct plus
Deux enfants dont le plus jeune a de (J il 2 ans
(Jeux enfants dont le plus jeune a de 3 il 0 ans
Deux enfants dont le plus jeune a de 7 à 1t> ans
Deux enfants dont le plus jeune a 17 ans et plus
Trois enfants dont le plus jeune a de (J à 2 ans
T rois enfants dont le plus jeune a de 3 il (,ans
T rois enfants dont le plus jeune a de 7 il 16 ans
Trois enfants dont le plus jeune il 17 ans ct plus
Quatre enfants et plus dont le plus jeune a de 0
à 2 ans

15 Quatre enfants et plus dont le plus jeune a de J
il 6 ans

1t> Quatre enfants ct plus dont le plus jeune a Je 7
il III ans

17 Quatre enfants ct plus dont J.: plus jeune a 17
ans et plus
~on declare (ERE~f' "' Il++

Remarque : Tous J.:, âges sont ceux aucints au
JI 12 1977.
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2 - VARIABLES AU ilIVEAU "ENFANT"

2-1 Année de naissance de l'enfant AEN

N° de code Désignation en clair

00 1900
• ·• ·· ·77 1977

++ Non déclaré ; sans ob~et
Rema.raue : Tous les enfants des enquêtés sont nés aprp.s 1900

Mois de naissance de l'enfant MEN

1 N° de code Désignation en clair

01 Janvier
· ·· ·· ·12 Décembre

++ Non déclaré; sans objet

2-2 1'enf~Lnt est issu d'une naissance multiple (jumeaux, JUMO
triplE!s, Quadruplés, etc •••)

N° de code Désignation en clair
a !Taissance uniaue
1 Naissance multiple (jumeaux, triplés, etc ... _

date de naissance de l'enfant identique à
celle d'un ou plusieurs autres enfants de
l'enquêté)

+ N"on déclaré; sans objet
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Rang de ~aissance de l'enfant tel ou'il figure
dans le auestionn~ire sans tenir comnte des n~is-
sances ~ultiples

R~F1

N° dE' code Jésignation en clair

01 En f'an t décrit sur la Fre ligne du auestion-
naire, c 'est-~.-d.ire celui dont la drrte de
na Ls sanc e est 18 plus anc ienne ( e a~~':~1

· •·· •· d ')I,i".., e,10 ~nfant décrit sur la. Ligne du
questiunnaire

++ Non déclaré~ san s objet

2-4 Rang de naissance de l'en:ant avec rang identiaue
pour les naissances :nult Ln les (,jumeaux, triplés,
etc ••• )

REF2

N° de code Désigna tian en clair

C1 Snfan~(s~ n<?(s) le(s) premier(s)
· ·· ·· ·1C

++ ~';O!1 (~pcl.~ ;'f~'- S"lns ob j e t
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2 s: .Agede "enfant "année d'enquête: AEDE

• âge atteint au 31112/1977

Code 00 à 77
++ Non declare; s~"c o~J .. r-

.2 ., .Anc/enneté de la naissance de "enfant
par rapport à "année de mariage du
parent: ANM

Code 00. 01....
99 Naissance anterieure au mariage
++ Non declare 1s.... 1. 0 ~~ ..r

.2.1 Age du parent "année de naissance de
"enfant: AGMN

• Age du parent atteint au 3\ i \2 de l'annee de nais-
sance de l'enfant (AEN-ANE)

Code 15. 16•...
++ Non declare # s.a .. , 0 bJ ..r:

.2 •, Rang de l'enfant ; dans 'a fratrie et âge de
"enfant précédent (1-1) atteint au
cours de 'année de naissance de 1:
RAAGP

Cod,~
1 1er enfant

l2 2" enfant dont le precedent a de 0 à 2 ans
3 2" enfant dont le precedent a de 3 à 6 ans
4 1" enfant dont le precedent a 7 ans et plus

{

5 ;,e enfant dont le precedent a de 0 à 2 ans
6 ]." enfant dont le precedent a de 3 à 6 ans
7 ],. enfant dont le précédent a 7 ans et plus
8 4" enfant ou plus
~ Non declare J SCh41 • 'je y-

Remarque: L'âge de l'enfant (i-I) précédent est
atteint au 31/12 de l'année de naissance de l'enfant (i).

2.'! Changement de type d'activité du parent
douze mols après 'a date de naissance
de renfant: CHTY A

Cod,e
o Naissance de l'enfant hors champ: survenue

avant mai 1972 ou moins d'un an avant la date
d'enquête

1 Actif occupe aux 2 dates
2 Passage actif occupe à chômeur
3 Passage chômeur à actif occupe
4 Chômeur aux 2 dates
5 Passage actif occupe à inactif
6 Passage chômage à inactif
7 Passage inactif à actif occupe
8 Passage inactif à chômeur
9 Inactif aux 2 dates
+ Non declare r ":. ~ .....# 0 10 J It. .....

Remarque: Act" occupe equivaut à F = 1. chô-
meur F = 2, inactif F = 4 à 8.



,3. Variables attachées à la naissance des
enfanl.:'_e!_~eportees au niveau cc periode ..

Les variable-, décrivant la liaison entre: les flu \
- changement de type d'activité - et la naissance
de.; enfants peuvent ètre créée ... soit au moment de
la naissance des enfants et donc rattachées au niveau
.. entant. - ce qui est le cas de la variable CHTY A
- soit au moment du flux. de passage d'une période i
à une autre i + 1 et donc rattachées il la période de
départ i.

D'où à chaque flux FL défini précédemment, et
donc à chaque période de départ à laquelle est ratta-
ché le !lU.II.on a affecté les deux varia hies suivantes:
NEFAF:
• A la dale du flux. nombre d'enfants âges de 16 ans

ou moins et âge du plus jeune d'entre eU.II.
• Code équivalent à NEFAE mais dont les âges

sont ceux atteints au 31 12 de l'annee de realisation
du flux.

NTEFAF:
• A la date du flux, nomhre total d'enfants et âge du

plus jeune.
• Code équivalent à !'iTEFAE mais dont les âges

sont ceux atteints au JI 12 de l'annee d'occurence
du flux.

Remarques :
• Ces deux variubles presentent surtout un interèt

pour l'étude des flux d'entree et de sortie d'acn-
vite féminine (FL = 170 à 175 ou Ft. = 7\0 à
724) .

• Comme pour les variables flux, il s'agit ici encore
de variables expérimentales qui doivent être utili-
sées avec prudence.
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• SITUATION PROFESSIOrlliELLEA LA DATE D'ENQUETE (1911) ou

DERNIERE SITUATION PROFESSIONNELLE OCCUPEE

• SITUATION PROFESSIONIŒLLE AU 30 AVRIL 1912
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Liste des variables SITUATION PROFESSIONNELLE (1)

Variables entrée,
sortie d'activité

AEP
MFA - AFA

Variables entrée,
sortie du service militaire

SMD - SMF

date d'enquête (2ème trimestre 77)

FE

PE
PAFE
NSE
QE
CRE
FCE
TPE

STE
CJE
AETE

"'EPE
CLEPE

SUE
SPE

} Tous les non dpclarp.s sont redressés

Dans le champ FE = 1, 2, 6, 7 - FA = 1, 2-
tous les non.déclarés ne sont pas
redressps. Au champ précitp. ajouter
STE 1 - STA 1- pour PAFE - PAFA-

}
Dans le champ FE = 1, 2, 6, 7 - FA = 1, 2-
tous les non déclarés sont redressps

1

1
}

Variables systpmatiquement = + car en 1977
le fichier des ptablissements n'était pas
opérationnel au niveau entreprise

dans le champ
FE = 1, 2, 6, 7, les
non.dpclarps ne sont
pas redressps

dans le champ SE = 1,
les non.déclarés ne
sont pas redressps

30 avril 1972

PA
PAFA
NSA
QA
CRA
FCA

[
STA
CJA
AETA

[ =
r SUAlSPA

{ ER~'~

[
ERCSA
ERAETA

{ -

Dans le champ FE = 1, 2, 6, 7 et (CSE = 00,10
ou STE = 1)_FA = 1,2 et (CSA = 00,10 ou STA = 1)_
les non dpclarps ne sont ~~s redressps

ERFE

ERCSE l
ERAETEJ

CHIF }

Renseigné pour toutes les valeurs de FE - FA-

Dans le champ FE = 1, 2, 6, 7 - FA = 1, 2_
comporte systématiquement une valeur ~ 0

Dans le champ FE = 1, 2, 6, 7
possibilité de valeurs "indéterminp"

(1) Tout· s les variables SITUATION PROFESSIONNELLE (exemple SMD et SMF)
sont sans objet lorsque FE = 3, 4, 8 (situation à la date d'enquête
ou dernière situation) ou lorsque FA = 3 à 7 (situation au 30 avril
197~ - Attention il s'agit du code FA recalculp et non celui qui
figure sur le questionnaire)
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date d'enquête (2ème trimestre 1977) 30 avril 1972

IFE - 1, 2 - FA = 1, 2-valeurs 00 à 82 1
FE : 6, 7, 3, 4, 8 CSE prend valeurs 90 à 99
Fj = 3 à 7 CSA prend valeurs 90 à 93

{FEn~ 66',77 anciens actifs - valeurs 00 "l. 82 (
F sans objet valeurs ++

CSTE (CSE, CSANT){n = 1, 2, 6, 7 valeurs 00 à 82 [
FE = 3, 4, 8 valeurs 90, 91, 93

TEXE (SUE, SPE) (LorSqUe SUE et SPE - SUA et SPA-non_déClaré~!
TEXE - TEXA-prend la valeur 9 non_déclarp

CSE

CSANT

CSA

-
TEXA

(SUA, SPA)

• Toutes les autres variables recodifiées figurant sur la bande prennent
systpmatiquement une valeur connue (pas de "non déclaré") lorsque

FE = 1, 2, 6, 7 (situation professionnelle à l'enquête ou
dernière situation)

~ = 1, 2 (situation au 30 avril 1972)
• Par contre, toutes ces variables prennent la valeur "+ sans objet"

lorsque
FE = 3, 4, 8
FA=3à.7

STE1
STE2
STE3
CSE2 (CSE, CSANT, PE, STE3, FCE, TEXE) (,)
CSE3 (CSE2, FCE)
CSE4 (CSE, CSANT, PE, STE3, TEXE)
PJE (PE)
SECTE (!ETE)
SECTRE1(SECTE)
SECTRE2 (SECTE, CJ]~)
NACE (AETE)
CITIE (NACE)
BCNDE (AETE)

STA1
STA2
STA3
CSA2
CSA3
CSA4
PJA
SECTA
SECTRA1
SECTRA2
NACA
CITIA
BCNDA

(1) Pour CSE2 on prend CSE lorsque FE = " 2 et CSANT lorsque FE = 6, 7 •
pour CSA2 le problème ne se pose pas car on prend CSA lorsque )
FA = " 2 uniquement .
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date d'enquête (2ème trimestre 1977)

SECSTE1 (SECTRE1, STE2, STE3, CLETE)
SECSTE2 (SECTRE1, CJE, CLETE)
SECSTE3 (SECTRE2, STE3, CLETE)
SECSTE4 (SECTRE2, CLETE)
SECCSE1 (SF.CTRE1, DCSE (FE = 1, 2),DCSANT (FE = 6, 7»)
SECCSE2 (SECTRE1, CJE, DCSE (FE = 1, 2),DCSANT (FE = 6,

30 avril 1972

SECSTA1
SECSTA2
SEC ST.?3
SECSTÀ4
SECCSA1 }7» SECCSA2 ••• , DCSA,., .

Les variables qui suivent ont été recalculées au moment de la
tabulation mais non-reportées sur bande:

Remar ue : Au moment de la tabulation on a ~galement calculp mais non
re~orté sur bande ~our les ascendants :

QI
1Il'C

.pof s::
CIl CIl
S.c

III f..I
QI ='

'Il. III....
=' III

.c CIl
CIl P... ....
III s::
QI CIl

.... f..I

~~
.pof .pof

J..tIM
CIl> QI

s::

CSP~ {r ;..:. T: .".", ~H??
CSPD2 lCSP4, DIPP)
CSPD42 (CSP4, DIPP)

CSE5 (CSE, STE3)
CSE6 (CSE, STE3)
CSE7 (CSE, NPSG, STE3)
CSE53 (CSE) comme CSP53 (CSP)
CSE9 (CSE3, NPSG)
CSE41 (CSE4) comme CSP41 (CSP4) et CSGP41 (CSGP4)
SECSTE5 (SECTRE1, STE2, CLETE)
SECSTE6 (SECTRE1, STE2, CLETE)

Pour les ascendants il y a bien entendu tout un ensemble
de variables de CS recalculées et reportées sur bande - voir l~~ p':1l'Lie8

suivante:.
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Annf.e d'entrne en activité AEP

,. c
.>- .:.one Dpsignation en clair

e,pn 1BP.F ou av nt
• •
· ·
• •

977 1977
+++ Non_d~clarp dans le champ (FE = 1, 2, 6, 7) r

S'lns objet (FE = ;,8) J

Les ~tudi~nts-.l~ves (FE = 4) peuvent exercer ou avoir exercé une ac-
tivité professionnelle et avoir déclaré une année d'entrée en activité;
pour eux ce poste +++ peut être soit "non-déclaré" soit "sans objet".

Age d'entrp.e en activité AGEP

N° de code Désignation en clair

10 10 ans et plus

} AGEP =
11 11
• • (AEP - ANE) >- iO
• •

++ .Non_déclaré dans le challp (FE = 1,2,6,7) j
Sans objet (FE = 3,8)

Voir remarque àe ~_F.P

Année de sortie d'ac;tivit~ ou du dernier emploi AFA

N° de code Désignation en clair

00 1900 ou avant
· •
• •77 1917

++ Non_d~clarp dans le champ (FE = 2,6,7) .
Sa.ns objet (FE ~ 2,6,7) 1

Mois de sortie d'ac1;ivitp ou du dernier emploi MFA

N° de code J";signation ,;. ,.. clai::-o,

01 Janvier
.. •
• .
12 décembre
'r+ Non_déclaré dans lo;!champ (FE = 2,6,1);

~=3.ns objet (FE 1= 2,6,7)
Si AFA est non :lp.,::larp,MFA est systématiquemei~ non.dpclaré ; par

contre si AFA est déclaré, .NFA peut être non-rléclarp.
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~nn&~ 1e d&but du service militaire
Ann&e ~@ fic du service militaire

Sl"ID
SMF

\'i" 0 de code D~signation I?n clair,",

no 1CWO.. .
77 1971
++ Non.d.,l;clar.,l;àans le cnilmp (S~ = 1) ;

.ans objet (SE = ~" \c..,
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Désignation en clair~----_._._---_._-+---------------------------I
1

2

4-
5
6
7

ë

Exerce une profession, a un emploi, travaille
en aidant un membre de sa famille dans sa pro~·
fession sans être salarié.
Est sans travail (.A 'i.éjàeyl;''''~.cune
et recherche J ~':",ofe:Eis.vnndle
un emploi l- N'a jamals exercé

profes~ionnelle
,.l' 'l.ctiv::'"':é

(*) les militaires du contingent ptant hors du champ de l'enquête, cette
modalit~ ne devrait jamais être rencontr~e.

~tudiant - Elève
Militaire du ~ntigent (*)
Retraitp ou retiré des affaires

{

.ayant exercé une activitp profes-
inactif siu~~elle

.n'ayant jamais exercé d'activit~
professionnelle

Autre

Occupation principale au 30 avril 1972 FA

:;D èe cod e n~signation en clair

Att'?nt:"on1<:> coClF'cul f~gur., sur la bandp. et qui p.stici d~crit est diff~-
rent ;:e celut qui e' t SUt' 1", quest Lonna Lr-e ; sur La bande tous les codes
d'occupation _rincipRl~ ont 't& nornal~sés Eelnn F~ (voir aussi F de la
partie Fluy.)

l

2

7
j

4
5

7
;

Exercait une profession, avait un emploi, travail-
lait en aiàant un"·~'·.i,.r';~L·· »a famille dans sa
profession sans ~tr~ ~~~Dri~.
Etp..i t sans trava:i.let recherc:."..::~n emploi en
a:rant dpcrit une activit~ professionnelle antérieure
Etait sans travail et recherchait un emploi ~
avoir dpcrit d'activit& professionnelle Rnt~rieure.
;;tuèi::1.nt-Elève
Milita::'re~u contingent

.t.utreinactif

~--------------------_._-_.._ ..- _.._- -------------------- ------'-'
Gode tpmoin
Cod e tpm", ~.n

~e r"!dre~ssemer!tc€' ~'~
:jert;!~re!sse!:lent r"le "A

ERF~
ERFA

o Var:'.?bl?. "o ccupa't i.on pri nc i pa..le" non r~èresspe

"oc cupat t on principale"
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Profession à la date d'enquête (ou dernière profession
exercée (1))
Profession au 30 avril 1972

PE

PA

N° de code Désignation en clair
Valeur Voir Code des Métiers du recensement de population de

numérique 1975 et ses rectificatifs
++++ Non~dpclarp. dans le chamn (FE = 1, 2, 6, 7), (FA = 1, 2~Sans objet (FE = 3, 4, 8), (FA = 3 à 7).

Profession de la personne secondée à la date d'enquête
(Enquêté Aide familial)
Profession de la personne second~e au 30 avril 1972
(Enquêté Aide familial)

PAFE

PAFA

N° de code Dpsignation en clair
Valeur Voir Code des Nétiers du recensement de population de

numérique 1975 et ses rectificatifs
+++ Non-déclarp dans le champ (FE = 1, 2, 6, 7 et STE = 1) ,

(FA = 1, 2 et STA = 1):'
Sans objet (FE = 3, 4. 8 ou STE ~ 1), (FA = 3 à 7
ou STA -1: 1)

Profession définition "projections du Plan" à la date d'enquête
Profession définition "'Projections du Plan" au 30 avril 1972

PJE
PJA

N° de code Dpf"ignation en clair
Valeur Voir table de 'Passage qui suit entre PE, CSE, QE et PJ

nnmf:r!que (cf PJA)
+++- Sans objet (FE = 3, 4, 8), (FA -:: 3 à 7)

(1' D~n~ ur.~ouci d'alléger la nrpsentation, cette mention ne sera pas
rf~ft~e r.our les autres codes qui suivent mais sera implicite
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TRfSLc! P·jê

re
. 0114 à 0202

0414 ;; 0416
06.1~ . - - -.- - - _. _.. - - - - _.. - - - -1

:.Lo. - . - - - - .. . - - - -. - - - - - --f
..d~ _ •• ..__ • _ 1

0615 à ·1915$ 201t.3 ~8";.491~à 6015",). i . ,
611~ a 6915, 701~ à 13101 ; 0- .. - . --'01 60 ;

:cl ..-. . .. _ _ _ _ . _ . _ _ - ._;63,67,68 !'
oG1S ~ 0815. Ii 1
0901 1
10Ci1 i
1101.1102 ,
1201 ~ 1 401, 2401
1514 à. 1801, 2101 ~ 2316, 1301
1914,1915,2014 i 2016
2':"4, 2615
2714, 2ï15
2801,2901,3601,3602
3C14 d: 321'
33':)1,3501
3701, 6702 ~ C'{16.701~. 7015
3a1~ il 3816
4(;01,4814 è 4816
lf40i
&.cio1 " &cS""" 1 &Cri"} &clfr
4614 & 4616 .
4?14 à 4918
5314 ti 5501
5101 à 6015
69\4, 6915

110
12.0
4.10
It.oo
500

li.00
500
lt10
~~;4
4.t~
4.2.3
4~A
~3J.
~13
~~lt~,S'
~1tA
~ lt.t
~~
"90
Itltlt.~A
~S"A
1&53
ft5t
~6t.

""34GJ.
4-=M
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T P. BL-E; F r e . CALC.UL. nU. c.t)O~ 'Pltof"ërsicr\J P.JtS
_ .s,-;~...... ...Ir f·· .....-

1 ~e es«
740
850
400
500
4~o
4:"Jt.
1.50
860
2DO
310
)%0
6106!o
630
6~O
650
710
120
130
740
750
760
770
780
790
810
820 1

1

830 1

840
850
B70
8BO
e.90
910
930
940
950

{SfO ,/\
'ta -c / ~

11'0 ~ 1\
'3~O Lll

1916.e416à84i8 . 26
',Je.""" • '" .. __ ..... __ ._

6916 à 6919._.. • _ _. _ ._ ___ _ .__•__.•. 60
.4 ....... _. __ o_ •• • _._ .• __ o' • __ 63,G1.œ,72

6916 ci 6 919, 820 1
6501 à 6'01 1 1
8404. __ - __ .'1"' • _ .•• - •• 0__ '_ 26,53
~........ - - - - -- -- - -- - - -- . - -- --

ï701, 7702, 7801 ~ 7015 ,91a6-. 9116,9117.···· •. --- . -
7601 à 7609,7614 l 7622,771~, 771~.8401.}
8402 .81• 14,8415 ,9915 •. - - --
1502à 75140--- - _ ..... - .- '-_._-

1~02 ~ 7915. 9201 ~ 9205
8806 è 88cy
9001.9004.~05,9~a1

8)03,9102 6 9105,910'( à. 9115
9614,9615,9702
8002 à 9015. 8105, S21h, 9215, 9217 1
8C'01. 81a9
7!:10,7G11 1
83Q2, 830L, 8314 ~ 8316
&G02, e.i~24 r
D&a2, 65')5,8B 11 ...8615,8916. 1
E904• 8917 > 90,)2. S,·)()3 Il

75i5,9304 ~ 9326.9~02.
9581.9)02 1

8103.B1GC,811~,811~,G2J3,8216>&217,92'6 Il
8i04 1
610ï. 81J8,E115 1
611038112 1
['.101
û801~8~1S,6a19,8914.eS15 1
eN 1 t. G703 1
9611.9Cl~.9701 1
8102,811~.?714.991f.
ê6 -t ,- _ _ _ • _ _ _ _ __ . _ _ _ . _ _ _ _ _ . _ _1
4903. 821~.8215·,8:;14~351G,8614 ~ 8618t .__ '.'_1
8~20 à ê6;:'3 J .
8515:G517.9616 ... _ _ .• _ _ _ _ .. .• 1
tH,r. _

• - - • -. •• '0 _. _ • _ "-'1
1

f' oi .. . - -_ ~ _ 1

~_""_t"._r_•.S_-_._. ... . _-_~_~: - -••• - - • - --- - - -~ •t -=-__ --I!.._f'_O_O_--4

~~!",~!
,. A ... t'ri r h

.._....-_.....---·_····_------------1
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Statut à la date d'e·nquête
Statut au 30 avril 1972

STE
STA

N° de code

0
1
2
3
4
5

6

1
8

9
+

D~signation en clair

Clergé (sauf Alsace, Lorraine)
Aide familial
Exploitant agricole (proprip.taire, fermier, métayer)
Membre d'une profession libérale
Em.ployeurou travailleur indp.pendant
T:I'avai11eurà domicile pour le compte d'une ou plu-
sieurs entreprises
Apprenti sous contrat
S~üarié d'un parent qui travaille à son compte
SELlariéplacé par une entreprise de travail tempo-
reLire
Autre salarié
SELOS objet (FE = 3, 4, 8), (FA = 3 à 1).

Statut recodifié 1 iL la date d'enquête STE1
Statut recodifip 1 ~!U 30 avril 1972 STA1

voir page suivante
Statut recodifié 2 il la date d'enquête STE2
Statut recodifié 2 i3.U 30 avril 1912 STA2

voir page suivante
statut recofifié 3 i3. la date d'enquête STE3
Statut recodifié 3 au 30 avril 1972 STA3

voir page suivante
Catégorie juridique de l'~tablisE~ment employeur à CJE
la date d'enquête
Catégorie juridique de l'ptablissement employeur au 30 avril 1?72 CJA

voir page suivante



Code Statut: STEI, STAI

00 Clerge (sauf clerge salarie de Moselle-Alsace)
01 Aide Familial
02 Exploitant agricole sans salarie
03 Exploitant agricole avec salaries
04 Membre d'une profession liberale sans salarie
05 Membre d'une profession liberale avec 1 il 5

salaries
06 Membre d'une profession liberale avec plus de

5 salaries
07 Travailleur indépendant: artisan-commerçant
08 Employeur (artisan-commerçant) avec 1 à 5

salaries
09 Employeur (artisan-commerçant-industriel)

avec 6 à 9 salaries
JO Employeur (artisan-commerçant-industriel)

avec JO salaries et plus
Il Travailleur à domicile pour le compte d'une ou

plusieurs entreprises
12 Apprenti sous contrat
13 Salarie d'un parent qui travaille à son compte
14 Salarie place par l'intermediaire d'une entre-

prise de travail temporaire
15 Autre salarie du secteur prive (CJE = 5)
16 Salarie « des autres entreprises publiques ou

semi-publiques .. (CJE = 4)
17 Salarie « des grandes entreprises publiques ,.

(CJE = 3)
18 Salarie des collectivites locales - hôpitaux

publics - H.L.M. (ClE = 2)
19 Salarié de l'Etat (ClE = 1)
++ Sans objet (FE = 3,4,8; FA = 3 à 7)

Code Statut: STn, ST A2

00 Clergé (sauf clerge salarie de Moselle-
Alsace) (00)

01 Independant sans salarié (02. 04. 07)
02 Employeur (03, 05. 06. 08, 09. 10)
03 Aide familial (01)
04 Apprenti sous contrat (12)
05 Travailleur à domicile (II)
06 Salarie d'un parent

STE2 = STEI _ 7
07 Salarie place par l'intermédiaire d'une

entreprise de travail temporaire
08 Autre salarie du secteur privé
09 Salarie des "autres entreprises publiques

ou serni publiques»
III Salarie des" grandes entreprises publi-

ques ..
Il Salarié des collectivites locales - hôpitaux

publics - H.L.M.
I:! Salarie de l'Etat
++ Sans objet (FE = 3. 4. 8; FA J à 7)

Code Statut : STn, ST.-\3

(J Clerge (sauf clerge salarie de Moselle-Alsace) (OOI
1 Independant sans salarie (01)

Employeur (l}:!l
J Aide familial (lB)
4 Salarie du secteur prive (()4 à 08)
5 S..da rie des entreprises publiques et serni-

pubhque-, (09. 10)

- 30 -

6 Salarie de l'Etat, des collectivites locales - hôpi-
taux publics - H.L.M. (II, 12)

+ Sans objet (FE = 3. 4. 8; FA = 3 à 7)

Code Catégorie juridique de l'établissement
employeur: CJE, CJA, CJFC (1)

1 Etat
2 Collectivites locales - hôpitaux publics - Offices

H.L.M.
3 Grandes entreprises nationales: Charbonnage

de France. (Houillères du Bassin du Nord Pas-
de-Calais. Centre. Midi. Lorraine). E.D.F.-
G.D.F.. S.N.CF .• R.A.T.P .. Air France. Air
Inter.

4 Autres entreprises publiques - Securite Sociale:
Renault, S.N.I.A.. S.N.E.CM.A .. EIf. Total,
Havas. Banque de France, banques nationalisees
(B.N.P., Credit Lyonnais, Société Generale).
Assurances nationalisées (A.G.F.. U.A.P ...).
Radio-France. chaînes de television. ports
autonomes. Sécurité Sociale (tous les regimes).
Caisses ou organismes de retraite ou de pre-
voyance et les organismes qui en dependent.
ASSEDIC, UNEDIC
En règle generale. toutes les filiales des societes
citees sont incluses. La liste des sociétés men-
tionnees ici n'est pas limitative (voir liste 4 de
l'instruction de chiffrement du code ClE dans
l'enquête FQP - n' 1165/433 du Il mai 1977).

5 Entreprises du secteur privé _ _)
+ Sans objet (FI!':.~, 'i, 1; F A = l. ...,.

Code Statut des ascendants: ST2(i)

i = P Père: i = M Mère;
i = GP Grand-père paternel;
i = G M Grand-père maternel.

00 Clerge
01 Independant sans salarie
02 Independant ou employeur dont le nombre de

salaries est non declare
03 Employeur
04 Aide familial
05 Travailleur à domicile pour le compte d'une ou

plusieurs entreprises
06 Autre salarié du secteur privé
07 Salarie des Services publics (E.D.F .. G.D.F ..

S.N.C.F ..... )
08 Salarie de l'Etat et des collectivités locales
09 Femme au foyer. autre inactif (invalide .... )
10 Non déclare

Remarque: Pour les ascendants. la distinction entre
secteur public et secteur privé est fournie directement
par l'enquêté (questions 92. 97 .... ) et non pas chiffrée à
partir de l'établissement employeur comme c'est le cas
pour le code CJE. CJA, ClFC

(1) "'pre) le remplacement de la nomenclature des acuvues econorruques
A E par la 'o\P. Il .1 ete necessaire de chiffrer directement la categorie
jundique de l'erabhssemeru pour eftecruer la venulanon entre secteur
puhhc cr vecteur pnve, Le \."l')~eCJE et les mstrucuons de chiffrement ont
ete <labl" par M. ()I.·.·\RRE.



- '1 -
Qualification ouvrlère à la date d'enquite Q.E
Qualification ouvrlère au 30 avril 1972 QA

N° de code Désignation en clair

1 ManOe\lvre ou manoeuvre spécialisé
2 OuvriE!r spécialisé (OS1, 052, ou 01, 02, 03, ...)
3 Ouvrinr qualifié (P1, P2)

4 Ouvri.!r hautement qualifié (P3)

5 Con tr.!maltre, agent de maltrise (A.M.), chef d'atelier,
chef ciechantier, chef de culture, chef d'équipe, chef po-
rion, porion, prote, ...

+ Non_déclaré ; sans objet
Uniquement pour 11!S catégories ouvrières

Cotisation à une cl:Lissede retraite des cadres à la date d'enquite CRE
Cotisation à une cl:Lissede retraite des cadres au '0 avril 1972 CRA

N° de code Désignation en clair
, Non
2 Oui
+ Non-déclaré dans le champ (FE = 1, 2, 6, 7), (FA = 1, 2) .,

Sans objet (FE = 3, 4, 8) , (FA = 3 à 7).

Fonction principale à la date d'enquite FCE
~onction principale au 30 avril 1972 FCA

N° de code Désignation en clair
1 Fonction de direction : direction générale
2 Fonction de direction : direction administrative, directioll

finall.cièreet comptable, direction du personnel, direction
commerciale, direction technique, autres directions

3 Fonction administrative ou financière ou comptable
4 Fonction comJl'~rcialeou technico-commerciale
5 Prod1:Lction- Fabrication - Entretien
6 Méthc.des - Contrôle - Etudes techniques - Recherches
1 Autre,s fonctions
+ Non-déclaré ; sans objet

Uniquement pour les ingénieurs, cadres supérieurs, techniciens, cadres
moyens
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Type d'emploi temps complet - temps partiel TPE

N° de code Dpsignation en clair

1 temps complet
~ A temps partiel
+ Non_déclaré dans le champ (FE =: 1, 2, 6, 7) , (FA = 1, 2) ;

Sans objet (FE = 3, 4, 8), (FA = 3 à 7).
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Nombre de salariés de l'entreprise possédée pCL.....le non-stf,la.ri,!.
à la date d'enquête
Nombre de salariés de l'entreprise possédée p<Lt'"'le non-salarié
au 30 avril 1912

NSE

NS#..

I-----------------~----------------------------------------------·
N° de code Désignation en clair

0 Aucun salarip.
1 1 à 2 Sala.riés
2 ; à 5 "
3 6 à 9 "
4 10 19 "
5 20 à 49 "
6 50 à 99 "
7 100 à 199 "
8 200 à 999 "
9 000 e.t plus
+ Non.dp.claré dans le champ (FE = 1,2,6,7 et

STE = 2,3,4)1 (FA = l,.::et STA = 2,3,4) i
Sans oljet (FE = ;,4,8 ou STE 1: 2,;,4l,
(FA = 3 à 7 ou STA 1: 2,3,4).

Information recueillie auprès du non_salarié enquêté
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V v::~s_ Taille de l'établissement employeur

non-salarié) à la date d'enquête
- Taille de l'établissement employeur

non-salarié ) au 30 avril 1972

(ou possédé par le CLETE

(ou possédé,ar le CLETA

N° de code Désign.dion en clair
00 0 salarié
01 1 salarié
02 2 salariés
03 3
04 4
05 5
06 6
07 7
08 8
09 9
10 10
12 11 à 19
15 20 à 49 ,
20 50 à 99 "22 100 à 199
25 200 à 499
30 500 à 999
32 1000 à 1999
35 2000 à 4999
40 5000 à 9999
50 10000 et plus
++ Nbn_déclarp. dans le champ (FE = 1,2,6,7), (FA = 1,2);S._ objet (FE = 3,4,8),(FA = 3 à 7).

Information déterminée en même temps que l'activit~ économique de l'éta-
blissement par consultation du fichier des établissements de l'INSEE de
1977

Remarque Bien que figurant sur le questionnaire et dans l'instruction de
chiffrement, les deux v~riables"AEPE:activité économique de l'entreprise
et CLEPE : taille de l'entreprise~n'ont pas été chiffrpes. Même si ces
èeux variables figurent dans le dictionnaire des codes L~DA et sur le
dessin de bande,elles sont syst&matiquement ~gales à + lblanc sur la bande).
Ceci tient o..ufait qu'en 1977 le fichier des ptablissernents de l'INSEE
n'ptait p's opérationnel ?our les variables "entreprise" des entreprises
à ptablissernents multiples.
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Superficie de l'exploitation agricole à la date d'enquite
Superficie de l'exploitation agricole au '0 avril 1972

SUE
SUA

N° fe code Désignation en clair

1 Moins de 5 ha
2 le 5 à moins de 10 ha
3 De 10 à moins de 20 ha
4 De 20 à moins de 35 ha
5 De 35 à moins de 50 ha
6 De 50 à moins de 100 ha
7 100 ha et plus
+ Non-déclaré dans le champ (FE = 1,2,6,7 et

(CSE = 00,10 ou STE = 2~, (FA= 1,2 et (CSA = 00,10
ou STA = 2» ;
Sans objet (complément du champ précédent).

Spécialisation de l'exploitation agricole à la date d'enquite
Spécialisation de l'exploitation agricole au '0 avril 1972

SPE
SPA

N° de code Désignation en clair
1 ' .•Viticulture ou arboriculture
2 Exploitation .Maraichage ou horticulture
3 spéciali.sée .Elevage porcin ou avicole
4 .Autres spécialisations
5 Exploitation non spécialisée
+ ~on-déclaré dans le champ précisé pour SUE;

Sans objet (voir également SUE),
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Taille de l'exploitation agricole ~ la date de l'enquête
Taille de l'exploitation agricole au 30 avril 1972

TEXE
TEXA

N° de code Désignation en clair

1

2

3

4

5

9

+

Exploitation de très petite
• Sans spécialisation
• Autre spécialisation
• Spécialisation non dp.clarée

taille

Ide moins
de 10 ha

Exploitation de petite taille
• Sans spécialisation
• Autre spécialisation
• Spécialisation non déclarée
• Viticulture - arboriculture

1 de 10 à
<.20 ha

de..c:(5ha
Exploitation de taille moyenne
• Sans spécialisation } de 20 à
• A~tre spécialisation ~50 ha
• Spécialisation non dp.clarée
• Viticulture - arboricultu~e de 5 à ~20 ha
• Maraîchage ou horticulture de <:10 ha
• Elevage porcin ou avicole de ~20 ha
Grande exploitation
• Sans 8~écialisation
• Autre spécialisation
• Spécialisation non déclarée
• Viticulture - arboriculture de 20 à <:35 ha
• Maraîchage - horticul ture de 10 à < 20 ha
• Elevage porcin ou avicole de 20 à ~100 ha

}
de 50 ~
C::::100ha

Très grande exploitation
• Sans spp.cialisation
• Autre spécialisation
• Spécialisation non déclarf"
• Viticulture - arboriculture de 35 ha et plus
• Maraîchage - horticulture de 20 ha et plus
• Elevage norcin ou avicole de 100 ha et plus

Ide 100 ha
et nlus

Superficie non-d~clarée
Sans objet (CSE 1: 00,10 ; STE 1: 2), (CSA 1: 00,10 ; STA 1. 2)

• Voir table de calcul de TEXE (SUE, SPE)
• Code établi en 1977 en collaboration avec M. JEGOUZO de l'I.N.R.A.

et la division agriculture de l'I.N.S.E.E (MM. HOSSENLOPP et
GIRARD)
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Catégorie sQcio-profeesionneile à la date d'enquête CSE

N° de code

00
10
21
22
23
26
27
30
32
33
34
41
42
43·
44
51
53
60
61
63
65
66
67,~
b'5

70
71
72

·Sû
':;'1
22

~O
91
92
(.-.::.-.-

C. .'.;~
(".~
.-"'
Ci~
" ,
,;7.1.
.. '

~
\ ... r ,

" .

Désignation en clair

Agriculteurs exploitants
Salari~s agricoles

Industriel s".1
Artisans
Patrons pêcheurs')
Gros commerçants ()
Pe t Its commerçants

Professions libérales
Professeurs: professions littéraires et scientifiques 0
Ingénieurs .
Cadres administratifs sup~rieurs c

Instituteurs; professions intellectuelles diverses 0
Services médicaux et sociaux C
Techniciens
Cadres administratifs moyens

Employés de bureau
Employps de commerce

Contremaîtres
Ouvriers qualifiés
Ouvriers sp~cialisps
Mineurs··
Marins pêcheurs C;

Apprentis ouvriers
Manoeuvres

Gens de mFl.ison
Femmes de mpnage
Autres personnels de service

';'rtistes.
Clergp')
Arm,;e et police':

Chômeurs n'ayant pas d~clarp d'activitp. professionnelle
flnt~rieure
Etudiants-pI~ves 0
~il!tR!res du contingent (poRte impossible pour CSE)
Anciens agriculteurs ou sFl.lari&sagricoles (52 ans
et plus)
~on-sqlQri&s retir~s des ~ff~ires (52 Rns et plus)
~~trRit&A du secteur public (52 ans p~ plus)
~~ciens Ealari~s ~u sectpur ~riv& (52 ans et plUS)
.~~~~os personnes ~on ~ctive~ ~p ~oins de 25 RnA
~~~r~s pqreonnoS non ~ctivPS de 25 ~ 54 ~nE
:~:l+..~~~ ;~rS!,)I~::~~ n o n ~~ti"l."t?s do? 65 = n s ~~t plus

• :~::;:~:~ :....~::-. ·-';:i"'_~·r:~ G~:~ - ~1:Ô:~!~~l;'::; ::'~~: -,r!i.nt p= s .-,!l.cJ.a.r!. r.';:Jctjv:"t~ !1.ntr.ri,=u"r':>,
:",;~~::.~"':" t·,:~ ••• 'v: -.-;.":. '~_~p ~~J:~~ .~:::: ~~ :'1~nf!uÂt~ -:J~~n'.11~F v~l~llrs 90'~ ~;~I.
ô:·;' ;OC.~·.·'J"·.~:lo~~: ;.::::-:-:oL .. 0 ~~: ,,;,! :........I.~ ::..·.::ti··.~itr~ f-:.nt~~i~u=e, chô~·:p.u~s exc l us , (F2 = f.,?V
0'" .'::0 '~r. ...... , :.....~'!".: ..... ":".• 1 -. ....~. '~.'.'.•.• ot.~ .,..~c" ,C"~.. . ... ... c

- ~, L;·.: ...·~~~s ~~..n s jO~ ~:)~L.r-·~ ./; ou 9.~:.
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Code témoin de redresl!ement des variables qui interviennent ERCSE
dans le calcul de CSE
Code témoin de redreslsement des variables qui interviennent ERCSA
dans le calcul de CSA

N° de code Désignation en clair

o
1

2

+

Aucun redressement
Redressement du chiffre dœ dizaines et des unités
DUPE - DUPA- ou DUPAFE - DUPAFA/ de STE - STA/ de
NSE - NSA_ .•
Redressement simu1tan4 de plusieurs variables men-
tionnéesdans la table du code des catégories socio-
profes~ionne11es 1977 - 6e E1ition - 3ème partie.
Affectation d'une CSE - CSA-1orsque soit:

• la profession est non-déc1aré&STE ~ 1 et
PE = ++++ - STA ~ , et PA = ++++ --

• la profession de la perèonne secondée de
1 'aide familial est non déclarée : STE = 1 et
PAFE = ++++ - STA = 1 et PAFA = ++++--

• La CSE - CSA-de l'aide familial calculée à
la 1ère it'rat!OII est incompatible avec
ce statut.

Ce 3è type de redressement repose essentiellement
sur l'activité ~conomique, le nombre de salariés,
la spécialisation de l'exploitation agricole, la
qualification ouvrière, etc ••• ,
Sans objet (FE = 3,4,8), (FA = 3 à 7).
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.Jur toutes le~ ;ersonnes ayan~ d&clar& une ~ctivité ant&rieure
(d"'c-rite p r les ro.ponses aux cue st Lcris 13 à {[al et non pa srw à fI2})J chômeurs exc: us ,tF:::= 6,7) Ur.i.1u",~,en".,C3.; :~':' ?renr:
1",s valeurs 00 à 22 du ccde ~es cat&gori",s socio-prc~pssionne::~?
voir COr1~ C3E:.

Four les autres pe r sonne s ( ? ~ 6,7), (~3,;S:'

DSR!\"B;ti: CATEGOP.I:: SOCIO-FROF~ss:mr:;:=:LL:: co:;:m~ eST:::

• 1~ cod'? CS~~ corab i ne :~S deux vaz-Lab l e s CSZ et :j: ..:'..::: ~-: ~():1r,.e
ainsi la catégori.e socio-pro~essionnelle pour les an~i~~s
actifs et les retr~it&s.

• 1orsqu'une situation professionnelle a (t& décrito
eSTE = 00 ~ ~2 cat&gori~ socio-profe3sion~elle
actuel ou antérieur.

(F~ -= ~,2, 6 , 7):
..~, - : ....... ...

Dans les autres cas <FS ~ l,2,6,7 ou F~ =3,~,~~ eST: prend les
valeurs suivantes :

~O chômeurs n'ayant pas d~clarp è'activité ~r.t~rieure
9-1 It.i.&ûiabt.s ~ êi.è·t~9
93 ~utres in~ctifs n'ayant pas ~~cl~ré d'act~v:t~ Hnt~rieure

• Remarque : t ou t es 1-::9 si tua t ions r.rofessionnel~e2 décri tes Lo rsoue
?~ ~ 1,2,~,7 ou Pl ~ 1,2 ont donn~ Ijeu ~ rte~r~codifica~iocs de
variables de pta ut, ~~ sRctpur, ~~ F~cteur-st~tut. ie s~cteur ~S:
par ces var Iab lss , le poste ~~ "sans cb j et " co r-resp-vnd à 1':: = ),4,::
ou FA ~ , ~ 7. ~~tte r~g:~ ne ~'~ppli~ue p~s à ~s~ ~ans la mesure
o~ ce code ne pren1 ~es valeurs d'actirR (:3 = 00 i ~2) ~UA pour
FE = 1,2 : pour ?S = 6,7 et FE = ',',~)~SE ne comporte oue des
....·;:tleursct' inactifs et ..n&t"iques (C5"3: = 90 à 99'. L~ code SST~ ne
prend que des valeurs ~umf.rique~ également mais co~porte ~es va-
leurs d'~ctifs pou~ toutps les valeurs de 7~ = ~,2,(,?

re',l::' : ..=s ."1.~"t.i ~F o c cu r ..~~ ,';...;.. '== . ), p'!; l~s c~·LÔr:;~:J.'!"S
c ~a - f '1!'".. .;'1 !l, C "!: i~.".~/ .~.r; '7'.. ;, -:" !~.~!'" '? ;.l , l ;. (., ::t ~.r1'"': 1 1':' "7 -; 1 F :',

~.o-pr

Clt::.-

'.! JJ :~:::; ..
:...~s ~ Lor.r. ~~.~.e s .,

.,' .~..s
., ,

-" ..1 . .JI .... , ••

~'l/l.:...--:-: ..":;:-:_. _ ':::J3

M~: ~'~. : ;.:,.;" r- :~ ::c:-::: ~_..:"~~:-:



Code Catégorie socio-professionnelle CSE2, CSA2
(tableaux formation)

_ Agriculteurs exploitants
00 + Gros
01 + Moyens
02 + Petits
03 + Taille de l'exploitation indéterminée
10 - Salariés agricole..

- Patrons de l'Industrie et du Commerce
+ Industriels - gros commerçants
+ Artisans - patrons - pêcheurs
+ Petits commerçants
Professions libérales
Assistants et professeurs d'enseignement
supérieur

32 - Autres professeurs
- Ingénieurs - Cadres administratifs supé-

rieurs - Professions littéraires et scientifi-
ques
+ Secteur privé

• Fonction de direction générale
• Fonction de direction de service
• Fonction administrative, financière ou

comptable
• Fonction commerciale ou technico-

commerciale
• Production - Fabrication - Entretien

• Méthodes - Contrôle - Etudes techni-
ques - Recherche

• Autres fonctions - Fonctions indéter-
minées

+ Secteur semi-public - public - Etat - Col-
lectivités locales
• Fonction de direction générale
• Fonction de direction de service
• Fonction administrative, financière ou

comptable
• Fonction commerciale ou technico-

commerciale
• Production - Fabrication - Entretien
• Méthodes - Contrôle - Etudes techni-

ques - Recherche
• Autres fonctions - Fonctions indéter-

minées
51 - Instituteurs

_ Services médicaux et sociaux
52 + Secteur privé
53 + Secteur public

21
.., 22
_ 27

30 -
31 -

33
34
35

36

37
38

39

43
44
45

46
47
48
49

- 4' -
_ Techniciens

+ Secteur privé .
54 • Production - Fabrication - Entretien
55 • Méthodes - C~ntrôle - Etudes techni-

ques - Recherche
56 • Fonction commerciale ou technico-

commerciale
57 • Fonction administrative, financière ou

comptable - Direction
58 • Fonctions autres ou indéterminées

+ Secteur semi-public - public - Etat -
Collectivités locales

59 • Production - Fabrication - Entretien
60 • Méthodes - Contrôle - Etudes techni-

ques - Recherche
61 • Fonction commerciale ou technico-

commerciale!
62 • Fonction administrative, financière ou

comptable - Direction
63 • Fonctions autres ou indéterminées

_ Cadres administratifs moyens - Professions
intellectuelles diverses
+ Secteur privé

64 • Fonction administrative, financière ou
comptable .. Direction

65 • Fonction commerciale 011 technico-
commerciale

66 • Autres fonctions - Fonctions indéter-
minées

68 + Secteur semi-public - public - Etat -
Collectivités locales

_ Employés de bureau
70 + Secteur privé
71 + Secteur semi-public - public - Etat -

Collectivités locales
72 - Employés de commerce

_ Contremaîtres
80 + Secteur privé
81 + Secteur semi-public - public - Etat -

Collectivités locales
_ Ouvriers qualifiés

82 + Secteur privé
83 + Secteur semi-public - public - Etat -

Collectivités locales

_ Ouvriers spécialisés
84 + Secteur privé
85 + Secteur semi-public - public - Etat -

Collectivités locales
_ Manœuvres

86 + Secteur privé
87 + Secteur semi-public - public - Etat -

Collectivités locales
88 - Mineurs
89 - Marins pêcheurs
90 - Apprentis ouvriers
92 - Gens de maison - Femmes de ménage

_ Autres personnels de service
93 + Secteur privé
94 + Secteur public
95 - Armée - Police
96 - Artistes
97 - Clergé

++ - Sans objet (FE = 3. 4. 8: FA = 3 à 7)
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Code Catégorie socio-professionnelle CSE3.
CSA3 (Tableaux mobilité)

_ Agriculteurs exploitants
00 + Gros
01 + Movens
02 + Petits
03 + Taille de l'exploitation indéterminée
10 - Salariés agricoles

_ Patrons de l'Industrie et du Commerce
21 + Industriels - Gros commerçants
22 + Artisans - Patrons pêcheurs
27 + Petits commerçants
30 - Professions libérales
31 - Assistants et professeurs d'enseignement

supérieur
32 - Autres professeurs

_ Ingénieurs - Cadres administratifs supérieurs -
Professions littéraires et scientiliq ues

33 + Fonction de Direction générale
34 + Fonction de Direction de service
35 + Fonction administrative. financière ou

comptable
36 + Fonction commerciale ou technico-

commerciale
37 + Production - Fabrication - Entretien
38 + Méthodes - Contrôle - Etudes techniques -

Recherche
39 + Fonctions autres ou indéterminées
40 - Instituteurs
41 - Services médicaux et sociaux

_ Techniciens
42 + Production - Fabrication - Entretien
43 + Méthodes - Contrôles - Etudes techniques -

Recherche
44 + Fonction commerciale ou technico-

commerciale
45 + Fonction administrative. financière ou

comptable - Direction
46 + Fonctions autres ou indéterminées

_ Cadres administratifs moyens - Professions
inteUectuelles diverses

47 + Fonction administrative. financière ou
comptable - Direction

48 + Fonction commerciale ou technico-
commerciale

49 + Fonctions autres ou indéterminées
51 - Employés de bureau .
53 - Employés de commerce
60 - Contremaitres
61 - Ouvriers qualifiés
63 - Ouvriers spécialisés - Manœuvres
/15 - Mineurs
66 - Marins-pêcheurs
/:17 - Apprentis
., 1 - Gens de maison - Femmes de ménage
72 - Autres personnels de service

!:IO - Armee - Police
81 - Artistes - Clag~

-j-~ Sam objet (FE = J. ~. X: FA J à i)
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Code Catégorie socio-professionnelle CSE4,
CSA,t, CSP4, CSM4, CSGP4, CSGM4
(Tableaux mobilité sociale)

_ Agriculteurs exploitants (1)
00 + Gros
01 + Moyens
02 + Petits
03 + Taille de l'exploitation indéterminée

10 - Salariés agricoles

_ Patrons de l'Industrie et du Commerce
21 + Industriels - Gros commerçants
22 + Artisans - Patrons pêcheurs
27 + Petits commerçants

30 - Professions libérales

_ Ingénieurs - Cadres administratifs supérieurs -
Professions littéraires et scientifiques

31 + Secteur privé
32 + Secteur public
33 + Etat - Collectivités locales
34 - Professeurs

40 - Artistes - Clergé

_ Cadres moyens - Professions intellectuelles
diverses

41 + Secteur privé
42 + Secteur public
43 + Etat - Collectivités locales
44 - 1nstituteurs

_ Employés
51 + Secteur privé
52 + Secteur public
53 + Etat - Collectivités locales
54 - Armée - Police

_ Autres personnels de service
61 + Secteur privé
62 + Secteur public
63 + Etat - Collectivités locales

_ Contremaîtres
71 + Secteur privé
72 + Secteur public
73 + Etat - Collectivités locales

_ Autres ouvriers
75 + Secteur privé
76 + Secteur public
77 + Etat - Collectivités locales

79 - Gens de maison - Femmes de ménage (b
salariés du secteur public sont par convention
mis en manœuvres donc en autres ouvriers)

90 - Inactifs (invalides, ,.. ) - Femmes au foyer,
93 - Non salariés dont la profession est non

déclarée (exploitants agricoles exclus)
96 - Salariés du secteur privé dont la profession est

non déclarée
97 - Salariés du secteur public - Etat - Collectivités

locales dont la profession est non déclarée
99 - Non déclarés (sur lesquels on n'a aucune in-

formation)

++ - Sans objet

Remarques,' • (1) Le découpage selon la taille de
l'exploitation ne concerne que CSE4, CSA4 et CSP4 ;
pour les variables CSM4, CSGP4. CSGM4, tOLlSles
agriculteurs exploitants sont classés en 03,

• Les postes 9(Jà 99 ne concernent que les variables
CSP4. CSM4. CSGP4 et CSGM4; le poste ++ sans
objet concerne les variables CSE4 et CSA4 lorsque
FE = 3. 4. 8 ou FA = 3 à 7,



Autres codes recalculés
au moment de la tabulation

mais non reportés
sur la bande informatique

1. Code catégorie
socioprofessionnelle regroupée,
statut : CSE5 (CSE. STE3)

01
02
03
04

Agriculteurs, salariés agricole»;
Industriels, artisans. patrons pêcheur- ;
Gros et petits comrnerçants ;
Professions libérales, cadre" supérieurs et
moyens, du secteur privé;
Professions libérale", cadres supérieurs et
moyens, du secteur public;
Employés de bureau du secteur publie 1 :

Employés de bureau du secteur privé 1;
Employés de commerce;
Contremaîtres;
Ouvriers qualifiés;
Autres ouvriers (OS, manœuvres, ... );
Gens de Maison, femmes de ménage;
Autres personnels de service du sect ..ur privé ;
Autres personnels de service du secteur
public;
Artistes, clergé, armée, police.

05

06
07
08
09
10
11
12
13
14

15

2. Code catégorie
socioprofessionnelle. statut
CSE6 (CSE. STE3)

01 Agriculteurs, salariés agricoles;
02 Industriels, artisans, patrons pècheurs ;
03 Gros et petits commerçants;
04 Professions libérales, cadres supéri ..urs, du

secteur privé;
05 Professions libérales, cadres supérieurs, du

secteur public;
06 Cadres moyens du secteur privé;
07 Cadres moyens du secteur public;
08 Employés de bureau du secteur public 1;
09 Employés dl" bureau du secteur privé 1;
10 Employés de commerce;
11 Contremaîtres;
12 Ouvriers qualifiés;
13 Autres ouvriers (OS, manœuvres .... ):
H· Gf'n~ dl' maison. Femm ..s nI' ménage;
'15 Autr .., personnel- rlf' service du <ertr-ur privé:
1tJ Autres rf'r~()llllt·l" ,J •., -r-rvice dl! "p"kllf public:
17 Arti-te-, d"r!(l:' urruér-, polir».

1. Pour ko employés de bureau l'ordre du cnracrère -ecu-ur
l'ublio:·secleue privé a .;I~ inv •-rsé .le manière il pouvoir regrouper
Il":; employé- di.' bureau Ju privé uvee les employés dt" corn-
rueree,
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3. Code catégorie

socioprofessionnelle.
diplôme et statut:
CSE7(CSE. NPSG.STE~

U1 PrufL·~~iulI~ libérales, cadre- ~upent'ur~, diplô-
més de niveau II el I, secteur privé;

O~ Profès-ions libérale;" cadre" supérieur-, diplô-
ml~s tlt' niveau II pl Ï, secteur pli hlir ;

():~ Professions libérale-, carlrc -upérieurs, no"
diplômé» de niveau II f:"l r, secteur privé;

04 Professions libérales, ca.lre- -upérieurs, non
diplômés de niveau II el I. secteur public;

OS Cadres moyen, diplômés dt> niveau IVet plus,
du secteur privé ;

06 Cadres moyens diplômé!' Ile niveau IV et
plus, du secteur public;

07 Cadres moyens non diplômé- de niveau IV et
plus, ou secteur privé;

08 Cadres moyens non diplômé- de niveau IV
et plus, du secteur public:

09 Employés diplômés de niveau V et plus, du
secteur privé;

JO Employés diplômés de niveau V d plus, du
secteur public ;

Il Employés non diplômés de niveau V -r plus,
du secteur privé;

12 Employés non diplômés de niveau V et plus,
du secteur public;

1.3 Contremaîtres diplômés de ni veau V et plus;
14 Contremaîtres non diplômés de niveau V el

plus;
15 Ouvriers qualifiés diplômés cle niveuu V el

plus;
"16 Ouvriers qualifiés non diplômés de niveau V

et plus;
"li Ouvriers spécialisés, manœuvres;
18 Mineurs, marins, pêcheurs, apprentis;
"19 Personnels de service diplômés Je niveau V

f·t plus;
20 Personnels de service non diplômés de niveau V

et plus;
21 Armée, police, diplômés de niveau V et plus;
22 Armée, police, non diplômés de niveau V

et plus;
23 Autres catégories (Agriculteurs, salariés agri-

coles, patrons de l'industrie et du commerce,
artistes, clergé).

Remarque:

Diplôme ne niveau II et 1 : diplôme universi-
taire ~e, 3" cycle (licence à doctorat, agrégation),
grande école, école ingénieur;

Diplôme niveau 1V et plus : brevet d'enseigne-
ment technique (BEI, BEC., ..), BT, baccalauréat,
diplôme paramédical, pédagogique ou plus;

Diplôme de niveau V et plus : CAP, BEPC ou
plus ; les 1( non-diplômés de niveau V et plus"
correspondent aux titulaires du certificat d'études
primaires ou aux .. sans diplôme."



4. Code catégorie
socioprofessionnelle
regroupements 1953
CSE53 (CSE), CSP53 (CSP)

1 Agriculteurs exploitan s;
2 Salariés agricoles;
3 Artisans, patrons pêcheurs, petits commer-

çants;
4 Industriels, gros commerçants: professions libé-

rales;
5 Professeurs, cadres supérieurs;
6 Instituteurs, cadres moyens;
7 Employés, personnels de service, clergé, armée,

police;
8 Ouvriers;
9 Inactifs, non déclarés.

5. Code catégorie
socioprofessionnelle,
fonction et diplôme
CSE9 (CSE3, NPSG)

01 Professeurs et assistants de l'enseignement
supérieur;

02 Autres professeurs; .
03 Professions libérales;

• Ingénieurs, cadres administratifs supérieurs,
exerçant une fonction de direction générale
ou de direction de service :

04 Diplômés d'une grande école (liste 09 du
code nO 9);

05 Diplômés d'une école d'ingénieurs, corn-
merciale, juridique (liste 10 du code nO9);

06 Diplômés 3e cycle universitaire (DES,
doctorat, agrégation);

07 Diplômés 2e cycle universitaire (licence,
maitrise), CAPES;

08 Diplômés niveau IV et III (brevet, bac,
BTS, DUT, propédeutique);

09 Non diplômés niveau IV e-t plus;

• Ingénieurs, cadres administratifs supérieurs,
exerçant une autre fonction :

10 Diplômés d'une grande école (liste 09 du
code nO 9);

11 Diplômés d'une école d'ingénieurs, corn-
merciale, juridique (liste 10 du code nO9);

12 Diplômés 3e cycle universitaire (DES,
doctorat, agrégation);

13 Diplômés 2e cycle universitaire (licence,
maîtrise), CAPES;

14 Diplômés niveau IV et III (brevet, bac,
BTS, DUT, propédeutique);

15 Non diplômés niveau IV et plus;
16 Instituteurs;
17 Services médicaux et sociaux, techniciens,

cadres administratifs moyens ;
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18 Industriels, gros commerçants, diplômés
d'études supérieures niveau II et 1;

19 Industriels, gros commerçants, diplômés de
niveau IV et III (brevets, BAC, BTS, DUT,
propédeutique) ;

20 Industriels, gros commerçants, non diplômés
de niveau IV et plus ;

21 Artisans, patrons pêcheurs, petits commerçants;

22 Employés;

23 Contremaîtres;
24 Ouvriers qualifiés;
25 Autres ouvriers (OS, manœuvres, ...);

26 Gros exploitants agricoles;
27 Moyens et petits exploitants agricoles;
28 Salariés agricole-s;
29 Personnels de service, artistes, clergé, armée,

police;
30 Sans objet (inactifs FE of. 1,2),

Remarque :
Diplôme de niveau II tt 1 = diplôme unive-rsitaire

2c, 3e cycle (licence, ùoctorat, agrégation), grande
école, école d'ingénieur;

Diplôme de niveau III = diplôme paramédical
ou pédagogique (inférieur au CAPES), BTS, DUT,
diplôme 1er cycle universitaire (propédeutique,
DUEL, DEUG, ...);

Diplôme de niveau IV = brevet d'enseignement
technique (BEI, BEC, ...), brevet de technicien
(BT), BTIl, BS, baccalauréat,



Activité économique
(ou possédé par le
Activité économique
(ou possédé par le
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de l'établissement employeur

non-salarié ) à la date d'enquête
de l'établissement employeur

non-salarié ) au 30 avril 1972

.ETE

AETA

N° de code DAsignation en clair

Valeur num~rique Voir nomenclature d 'activit~s et de produits 1973
NJ..P73- Edition 1975

++T+ Sans objet (FE: = li: 1. i'l) (FA = 7 à. 7)... ,.. ,- , ~

Voir note concernant l'p..ctivitp~. onomique (chiffrF!ment à partir de la
:;~p 1973)~R.ns le volume riee collections de l'I:!S3E N° n9' "Nobili tr.:
professionnelle ••• " p.:tge203

Modalité de chiEErement de l'activité économique de
l'établissement employeur AETE

CHIF

-
N° de COOF! D~signation en cla.ir

1 Chiffrement selon le fichier des ';tablisRements
SlRfHFl'~tablisse~ent q:...a rrt pt~ retrOll\o.5;dans les
listf's Gi éd.itées à par t i r de 5UIII& ..

~~ ~hif:rement selon le fichi~r d<:!s t.tR.blissemente
s Œ.€NE a.près consul tatior, du f i.ch Le r manuel

"Z C:hif:r~rr.o:>ntriirp.cts e Lori l<l. :·~AP73.;

+ !';oo_:i P c l:1.rn dans le champ I~~ = 1,2,fi.7) ;\. 14 !!.

Sans hjp.t (..,~ 3,4,;3)" . =. - -' ..

Code témoin de redressement de AETE
Code témoin de redressement de AETA 3RASTA

D~signR.tior..en cl"!ir

o Aucun redressement
1 Be~ressem~nt du chif~r~ jes dizain~s et des unit&s

DU_!._:~':':~;- DUA=:':'A-

"?F:'ilrO:>R~e:;;en"tdo:>A:~~S - AETA = ... (blanc) lorsqu'il
n'y a pas ~~ chang~rnent d'~tabliss~ment entre
"7~ ......,~ 1 "U~M 0) l l' , ,." .:lt« ev 1 ( '.va!!..!. = , 011 oœs que a spe c i a i r ..", Ile
l' px!=·l.:>i twtion I?.gri.::oleSPt.:-SPA-est renseignf-e
n81ressement de AE':'~- A~TA = + par hot-deck
~'es~ à ~ire ~n fonction d~ der&ier enre~istrernent
~réc,4:dentrer.seien&
':'an e- (' ; .. ..: .o. l ":iI:'1 __ 1; il c..' ) ( r;' •
." ~ ~ ... ' .... '. _ lo \. ~. - .,." Lf , '. , ',.. J:.. 3 ,1. 7)

-':~:~::~: s:';.:?:F: .. 1.Ct ":ti~t I-cor.c7"':~~ue t1f? l'entrenrise, n'est pas renseign&clmêrn~
t". ~c''',·_"' Oj"-.:::":'''!.';- " :>::ur~ :~"..:l.:; les instructions d.e chiffrement et dans le
··::':t~.:.):-'.:-~~·.~~o1..:': r .. :..:~P~; -r, +-~+.,. vo i r no t o de la va r i ab l e eLETE
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Code secteur d'établissement SECTE, SECT A, SECTFC

Inlilule

• Agriculture, sylviculture, pêche .
• Industrie de la viande et du lait .......................•.
• Autres industries a.gricoles et alimentaires .
• Production de combustibles minéraux solides .
• Production de pétrole et de gaz naturel .
• Production et distribution électricité-gaz-eau .
• Production de' minerais ferreux, 1cr transf, acier .
• Production minerais et métaux non ferreux .
• Production de matériaux constructions .
• Industrie du verre ...............•.....................
• Chimie de base fils et libres artificiels .
• Para-chimie et industrie pharmaceutique , .
• Fonderie et travail des métaux .
• Construction mécanique .
• Matériels électriques et électroniques professionnels .
• Biens d'équipement ménagers .
• Véhicules automobiles et matériels transport terrestre .
• Construction navale, aéronautique, armement .
• Industrie textile et de l'habillement .
• Industrie du cuir et de la chaussure .
• Industrie du bois et ameublement; industries diverses .
• Industrie du papier et du carton .
• Imprimerie, presse.. édition .
• Industrie du caoutchouc et transformation matières plastiques
• Industrie du bâtiment. génie civil et agricole .
• Commerce de grmi alimentaire .
• Commerce de grmi non alimentaire .
• Commerce de détail alimentaire .
• Commerce de détail non alimentaire .
• Réparations et commerce de l'automobile , ..
• Hôtels, cafés, restaurants .
• Transports .
• Télécommunications et postes .

,

• Réparations et services divers - Récupération .
• Etudes - Conseil - Assistance - Promotion - Location - Enseigne-

ment (Services marchands) .
• Santé - Action soda le .
• Services récréatifs, culturels et sportifs .
• Assurances .

-G 1· °Adrga~i~mes.finan~i~rs 1···· .
" ; ~. ministration genera e .
.~ ~ ':( • Enseignement - Recberche .
~:rsz ."lI?.. • Autres services non marchands .

g"" • Services domestiques .
• Non déclaré .
• Sans objet (FE = 3, 4, 8 ; FA = 3 à 7 ; FC = 1) .

MCAETE
MCDAETE SECTE

(Code NAPl

01 à 03 01
35, 36 02

37 à 42 03
04 04
05 05

06 à 08 06
09 à II 07
12, 13 08
14, 15 09

16 10
17,43 II
18, 19 12
20,21 13

22 à 25, J4 L _____ 14
27, 28 291 15

30 --292--- 16~------
31 17

26, 32, 33 18
44,47 19
45,46 20

48,49, 54 21
50 22
51 23

52,53 24
55 25
57 26

58 à 60 27
61, 62 28
63,64 29

65 30
67 31

68 à 74 32
75 33

56,66, 87 34

76 à 83 35
84, 85 36

86 37
88 38
89 39
90 40

92,93 41
91,94 à 97, 99 42

98 43
++ 99

++ ++

Remarques:
• Le poste" non déclaré .. ne concerne que SECTFC lorsque FC ;P 1 et AEPFC -- ++++.
• Le poste « services domestiques » comprend les concierges.
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Code secteur d'établissement regroupé 1 SECTREl, SECTRAl, SECTRFCl

lnutulè

01

SECTR~I

01• Agriculture, sylviculture, pêche , .

SECTE

'"c_
'" c.- '"ccE~
<II '".!:! /:I.e...ss -e
~.ifz"Q •c"Q

• Industries agricoles et alimentaires , , .

• Production et distribution d'énergie , .

• Industries des biens intermédiaires , , .

• Industries des biens d'équipement professionnel .. , , ..

1
. Industries des biens d'équipement ménager, .

• Véhicules automobiles et matériels de transports terrestres .

• Industries des biens de consommation courante .

02,03
04à06

07 à Il, 13, 22, 24
14, 15, 18

16
17

12. 19 à 21. 23

02
03
04

05
06
07
08

• Bâtiment· Génie civil et agricole . 25 09

• Transports et Télécommunications .

• Commerces .

• Hôtels. cafés. restaurants .

• Réparations et commerces de l'automobile .

• Réparations et Services divers v Récupération

<II
"':l

~~
~c..~<Ez
~ ~ • Etudes > Conseil- Assistance - Promotion immobilière - Location
u'E ~ Enseignement (services marchands) .

~ • Santé - Action sociale .

32, 33
26 à 29

31
30
34

10

Il

12
13

14

• Services récréatifs. culturels et sportifs .

• Assurances organismes financiers .

• Administration générale .

• Enseignement - Recherche .

• Autres services non marchands .

• Services domestiques .

• Non déclaré .

------_._--- _._-----------_._-

Sans objet (FE = ~.4. ~ : FA = J à - • FC = 1) .

Remarque _ voir notes du code SECTF.

35 15
36 16
37 17

38, 39 18
40 19
41 20
42 21

43 ."_.:.

99 99
++ ++
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Code secteur d'établissement regroupé 2 : SECTRE2, SECTRA2, SECTRFC2

Inlilulé ~linilion à panir de SECTE 01 de CJE

SECTE = 01

SECTRE 2

01• Agriculture - sylviculture - pêche

• Secteur industriel et transports publics (Renault (SECTE = 02 à 24, 32) et (ClE = 1 à 3)
exclu. mis en 04)

• Secteur industriel à rémunération élevée: Pétrole - (SECTE = 05, 10 à 12. 23) et (ClE = 4, 5)
Verre - Chimie - Pharmacie - Presse - Edition

• Biens d'équipement professionnel - Automobile (SECTE = 14, 15, i7, 18) et (ClE = 4, 5)

• Biens intermédiaires (sauf industries classées en 03) (SECTE = 04, 06 à 09, 13, 22, 24) et (ClE = 4, 5) 05

• Biens de consommation courante - Equipement
ménager - agro-alimentaire

(SECTE = 02, 03. 16, 19 à 21) et (ClE = 4, 5)

• Bâtiment - Génie civil agricole SECTE = 25

• Tertiaire Privé 1: Commerces - Transports - Répa-
ration - Services divers

(SECTE = 26 à 31, 34) ou (SECTE = 32 et
CJE = 4, 5)

• Tertiaire Privé Il : Conseil- Etudes - Santé - Servi- (SECTE = 33, 35 à 37, 40 à 42)
ces récréatifs et (CJE =.5)

• Assurances - Organismes financiers SECTE = 38, 39

• Tertiaire public - Etat (SECTE = 33, 35 à 37, 40 à 42) et (ClE = 1)

• Autre tertiaire public, semi-public : ex-O.R.T.F. -
Sécurité sociale - Hôpitaux publics - Collectivités (SECTE = 33, 35 à 37, 40 à 42) et
locales - etc... (CJE = 2, 3, 4)

• Services domestiques SE<..TE = 43

• Non déclaré SECTE = 99

• Sans objet (FE = 3. 4. 8 : FA = 3 à 7 : FC = 1) SECTE = ++

02

03

04

06

07

08

09

10

Il

12

13

99

++

Remarque: Voir notes du code SECTE.
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U~signatiün ~n clair
J

111\'
I)~ l'
0.,/ .
lI·i -

i
(1"1-
(1(., -

0-1.
i

OXI'
(N,.

llii'
Il

I:!
IJ

14
15
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Code secteur d'établissemelilt (ancienne définition) regroupé 1 : BCNDERI, BCNDARI

Inutulé

Agriculture - sylviculture - pêche .
Industries agricoles et alimentaires .
Combustibles - minéraux solides . .
Eau - Gaz - Electricité .
Pétrole - Gaz naturel - Carburant .
Matériaux de construction - Verre .
Minerais - Sidérurgie - Métaux non-terreux .
Première transformation des métaux .
Industries mécaniques et électr.ques - Automobile , .
Industries chimiques .
Industries textiles - habillement - cuir .
Industries du bois. papier - Presse - Edition - Industries diverses .
Bâtiment et travaux publics .
Transports .
Télécommunications - Poste .
Services - Services du logement .
Commerces .
Banques et assurances .
Services de l'Etat - Armée .
Collectivités locales et services serni-publics .
Sécurité sociale .
Administration et enseignement privés - Administrations étrangères. internationales
Services domestiques ' .

MCBCNDE BCNDERI

01 01
02 02
03 03

04.05 04
06 06

07,08 07
09. 10 09
Il Il

12 à 15 12
16 16

li à 19 17
20 à 23 20

24 24
25, 37 25

26 26
27, 28 27

29 29
30 30

31, 32 31
33 33
34 34
35 35
36 36

l

Code secteur d'établissement (ancienne définition) regroupé 2 : BCNDER2, BCNDAR2

Intitule BCNDER2

Agriculture. sylviculture. pêche .
Industries agricoles et alimentaires .
Industries de biens de consommation

•••••• o ••••••••••• 'o •••••••••••••• _

Energie .
Industries de biens intermédiaires .
Industries de biens d'équipement - Industrie ';~t~'~~i,il~' .

Bâtiment - Travaux publics :::::::::::::::::::
Transports - Télécommunications .
Services - Services du logement .
Com!f1~rces ." .
Administrations et institutions lïnanciéresServices dornestiuues .

., ·'.·"0 ...•..... o •••••••••••• o ••• o" •••••••••••••••

MCBCNDE

01
02
03
04
05
06
07
08
09
10
Il
12

Remarque: Ne figurent sur la bande inlormauquc LI'.H: b codes BCNOE et B(":'IjDA calculès de manière
approchée il partir de la :'IIAP il 4 chiffres alor-, IIUl' l'ancienne nomenclature BC'NO let donc ses regroupements - chiffre des
milliers et des centaines MCBC''liOE.. .. ) était dÙinie il partir de l'ancienne nomenclature de base des activités économiques
AE. La définition du code BC'-';O il partir de l'A.E. est présernée dans les codes des anciennes enquêtes emploi ou du
recensement.

Les quatre code .. BC~J)ER 1 BC:"COAR 1. BCNDER2. Bt: DAt0nt mentionnés ici car il~ ont été utilisés dans les
tableaux de publication.

. J , . ..!.J ,. 1...oI'o"'I·:~-:.._r-l d... fJ.c'-'l>E ....__(.1 u' 0 .....1 ..~

i 'D~. • r.:« 14..
.J. f? c..",-,.i),1 ........ .9 ......' '" - :·,·oC .....,L- f~J S .... " ..... '.J-U- )
~. 1', ?r

01
02

17 à 19. 22. 23
03 à 06

07 à 1l, 16, 20, 21
12 à 15

24
25. 26. 37

27, 28
29

30 à 3S
36
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Code Secteur-Statut! : Sf:CST~" S[CSTAI

Aur icu lt u r e - S\"I\ icu lt u r e - Pêc hc
- (SECTREI = (1) ,

01 + Non salariés
02 + Salariés

_lnd u s t r ie s ag r ic o l e s et a l irn e n t a ir e s
(SECTREI = (2)

10 + Non salariés
+ Salariés du secteur pme

Il • Taille de l'établissernent non déclarée
12 • Moins de 10 salariés
13 • 10 à moins de 50 salariés
14 • 50 à moins de 500 salariés
15 • 500 salariés et plus
16 + Salariés du secteur public - Etat

Production et distributiun d'énergie
(SECTREI = 03)

17 + Non salariés et salariés du secteur privé
18 + Salariés du secteur public

_ Industries des biens int e r mèd iu ir e s
(SECTRE 1 = (4)

20 + Non salariés
+ Salariés du secteur prive

21 • Taille de l'établissement non déclarée
22 • Moins de 10 salariés
23 • 10 à moins de 50 salariés
24 • 50 à moins de 500 salariés
25 • 500 salariés ct plus
26 + Salariés du secteur public - Etat

Industries des b ie ns dé qu ip e m c nt
(SECTREI = 05, Oh, (7)

28 t- Non salariés
+ Salariés du secteur privé

29 • Taille de l'établissement non déclarée
30 • Moins de 10 salariés
31 • 10 à moins de 50 salariés
32 • 50 a moins de 500 salariés
33 • 5011 salariés et plus
34 + Salariés du secteur public - Et.1I

Industries des biens de consornmauon
(SECTREI = OX)

:16 + \on salariés
+ S .. lariés du secteur privé

'37 • Taille de Fètablissemcnt non déclarée
38 • Moins de 10 salariés
39 • 1Il a moins de 50 s,tlarié~
4() • 50 a moins de 5()() salaré
41 • 500 salaries ct plus
4~ -t S,daric~ du secteur public - l.tat

Hâ t im c n t - Gé n ic \.',\ Il ct a g r ic o lc
1 SFel REl ,c ()'-) 1

44 "'11 "lIari':--
Salarié,

45 • Taille de rl'!ahh~,cll1en! non •Jcclarèe
4" • \111111' de III -al.uiè-
,p • 10 :, m"in' .1.- --0 ',IIOIl"Il;'

.:lI'- • 51) :! m.unx de 51!O ,al;lfI':~
-N • 50(J "J;.'I"IC~ CI rlus

_ Transport et Télécommunications
(SECTRE 1 = 10)

50 + Non salariés
+ Salariés du secteur privé

51 • Taille non déclarée
52 • Moins de 10 salariés
53 • 10 à moins de 50 salariés
54 • 50 à moins de 500 salariés
55 • 500 salariés ct plus
5h + Salariés du secteur public. collectivites

locales
57 + Salariés de l'Etat

_Commerces (SFCTRF.I 11)
5M + Non salariés

+ Salariés
S9 • Taille de l'étuhhsscmcnt non déclarée
(,() • Moins de 10 salari':s
t>1 • III il moins de Sil salarie-
h2 • 50 salariés ct plus

_ Services marchands
+ Hôtels - Catt.~ - R~'Staurants(SFClREI 12)

M • Non salariés
M • Salariés

+ Réparation et commerce de l'automobile
(SEC rREI = !.l)

f>6 • \'111 salariés
67 • Salariés

+ Réparation ct ~en ices divers - Récupération
(SECTREI = 14)

t>X • 'on ,alarié~
t>9 • Salariés

+ Activités d'études. de conseil ct d'a~sistanœ-
Promonon immobilière - Locution credit
hail - Enseignement (services marchandsj
(SECTREI = 15)

70 • Xun salaries
71 • Sa lariés

+ Santé - Action sociale (SECTREI Ih)
72 'on salariés
7J • Salarié, du secteur privé
74 • Salaries du secteur public - Etat

-l' Services récréatifs, culturels et sportifs
(SFCTRF.I = 17)

70 • :'Ii lin salarié»
77 • Salariés du secteur privé
i'X • Sala~iés du secteur public - Etat

XI - Assura nce s - Organi'mc:~ Ii nu ncie r s
(SHTREI = IX)

_ Services non marchands
X,l ",\dministration générale (SECTREI -z: 11)
;.q ~- Fn~C1!-!nelllent - RceherdlC(Sr.CTRf:.1 ~ 201
X5 -1- Autres serv iCt"s non marchands

tSECTREI = 21)
Xi ~ Services domexuques (SECTREI = 22)

+ .., - Sans objet (I-E ~ J, 4, X: FA =.1 il 7)



_ ~i' _,,

Code Secteur-Statut2: SECSTE2. SF.CSTA2.
SECSTFC2

01 - Agriculture - S) lviculture - Pèche
_ Industries agricoles et alimentaires

+ Secteur privé
• Taille de l'établissement non déclarée

ou aucun salarié
• Moins de 10 salariés
• ID à moins de 50 salariés
• 50 à moins de 500 salariés
• 500 salariés et plus

+ Secteur public - Etat
_ Production et distribution d'énergie

+ Secteur privé
+ Secteur public - Etat

_ Industries des biens intermédiaires
+ Secteur privé

• Taille de l'établissement non déclarée
ou aucun salarié

• Moins de 10 salariés
• 10 à moins de 50 salariés
• 50 à moins de 500 salariés
• 500 salariés et rlu~

+ Secteur public - Etat
_ Industries de biens d'équipement

+ Secteur privé
• Taille de l'établissement non déclarée

ou aucun salarié
• Moins de 10 satanés
• 10 à moins de 50 salariés
• 50 à moins de 500 salariés
• 500 salariés et plu.

+ Secteur public - Etat
_ Industries des biens de consommation

+ Secteur privé
• Taille de l'établissement non déclarée

ou aucun salarié
• Moins de 10 salariés
• 10 à moins de 50 salaries
• 50 à moins de 500 salariés
• 500 salariés et plus

+ Secteur public - Etat
_ Bâtiment - Génie civil et agricole

• Taille de l'établissement non déclarée
ou aucun salarié

• Moins de 10 saiariés
• 10 à moins de 50 salariés
• 50 à moins de 500 salarié,
• 500 salariés et plus

11

12
IJ
14
15
16

17
18

21

22
23
24
25
26

29
30
31
'P.-33
34

37

JX
39
40
41
42

45

46
47
4X
49

_ Transports et Télécornrnunicanons
+ Secteur privé

SI • Taille dl! l'établissement non déclarée
ou aucun salarié

52 • Moins de 10 salariés
5~ • 10 à moins de 50 salariés
54 • 50 à moins de 500 salariés
55 • 500 salariés et plus
56 + Secteur public - Collectivités locales
57 + Etat

_ Commerces
59 • Taille de l'établissement non déclarée

ou aucun salarié
60 • Moins de JO salariés
61 • JO à moins de 50 salariés
62 • 50 salariés et plus

_ Services marchands
65 + Hôtels - Cafés - Restaurants
67 + Réparation et commerce de l'automobile
69 + Réparation et services divers - Récupéra-

tion (NAP = 56, 66, 87)
71 + Activité d'études, de conseil et d'assistance -

Promotion immobilière - Location crédit
bail - Enseignement (NAP = 76 à 83)

+ Santé - Action sociale (NAP = 84, 85)
73 • Secteur privé
74 • Secteur public

+ Services récréatifs, culturels et sponifs
(NAP = 86)

77 • Secteur privé
78 • Secteur public
81 - Assurances - Organismes financiers

_ Services non marchands
83 + Administration générale
84 + Enseignement - Recherche
85 + Autres services non marchands
87 + Services domestiques
99 - Non déclaré

++ - Sans objet (FE = 3,4,8: FA = 3 à 7; Fe = 1)

Remarques :» Le nombre de salariés est issu du
fichier des établissements de 1'1NSE E ct le poste 00
de ce code confond les deux cas: Il aucun salarié ..
et " nombre de <aluriés non déclaré ».

• l.e Pl)~tl' 'I~ ne ':"11"-::~il'cl:,:': SECSTFC2 l(lr"IlI'"
Fe ;é 1 t:l \1 P! (
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Code Secteur-StatutJ: SECSTE3, SECST A3

_ .\~ri(.'ultun~ - Svlviculture - Pêche:
+- \, on sa larié..
.,. Sulariès

10 - Secteur industriel ct transports publics (arme-
ment - SEITA - EDF - Houillères - S\CF -
RA I'P - etc.; voir code CJE = 1 il 3)

_ Pétrple - Verre - Chimie - Industrie: pharma-
ceutique - lrnprirnerie - Presse - Edition
+ Non salariés
+ Salaries

• Taille de l'établissement non déclarée
• Moins de 10 salarié,
• 10 à moins de 50 salariés
• 50 il moins de 500 salariés
• 500 salariés et plus

Biens déq u ipe mc ru p r o fevs io n n e l -
Automobile
.~ ;\ un valariès
+ Salariés

• Taille de l'ètablissernent non declurèe
• Moins de 10 salariés
• 10 à moins de: 50 salariés
• 50 a rnoms de: 500 salarié,
• 50U salariés el plus

_ Biens Intermédiaires
,- \,,111 salariés
- Salariés

• raille: de l'ètubhsscmcru non déclarée
• \'luin, de 10 salariés

III ù moin .. de: 50 salaril;'
50 ;1 mOI ns de 500 ,al,1 rie-

• 500 'alariés ct plus
. Ih:lb lit: 1:1In,nmmatilll\ courante - hluipe:me:nt

::<·:I.l~~r - Agro-ali mcnuure
'\ lin "darié,
Salancs

1.lillc .le l'ctabh-scmcru IHIII déclarée
\1'"11' Jl' 10 'aLlllé,

• 10 ~I moin-, de 50 -alanès
• 'II a 111<>111' de 500 ,;tlaric:,

~IHI ,,,i.lI·il" 0:1 plu,

:' •. 1' .nu-nr - {i~·llh.: \..'1\:1 ~lgl"l\"l)IL'

\,di ,.11.1I"1e,:..,

(lI
02

_ Tertiaire privé 1: Commerces - Transports -
Réparation - Services divers

54 + Non salariés
+ Salariés

55 • Taille: de rétablissement non déclarée
56 • Moins de 10 salariés
57 • 10 il moins de 50 salariés
58 • 50 à moins de 500 salariés
59 • 500 salariés ct plus

_ T ertiaire privé Il :Conseils - Etudes - Santé -
Services rècrèatifs ...

60 + Non salariés
+ Salariés

61 • hillc de l'ètablissernent non déclarée:
62 • Moins de 10 salariés
6J • 10 il moins de 50 salariés
64 • 50 à moins de 500 salariés
65 • 500 salariés ct plus
70 - Assurances - Organisme- tinanciers
~O - Tertiaire public: Etat
~ 1 - Autre tertiaire public - serni-public :

ex. O.R.T.F. - Sécurité Sociale - Hôpitaux
publics - Collectivite» locales. ctc".

!:i 7 - Services dornestiq ues
-'+ Sans objet (FE ~ 3.4. l.i: FA = 3 a 7)

14

15
16
17
IX
19

20

21
').,

23
2~
25

.,,

,-,

"
• " 1L~ 1 t c....

:q • i .I!ik· d,· i"~tabb'~'I1l,nl 11<111 declaree
.ll' \1.'.';' .IL' III ,.d;lri.:,
-':1 .. '!I ,i I:;dlll, l.1t.. ~I) ''lLl~:llïl'"

"II .i nlllll' .. Jt' ~Ut} , ..I~:lni·,
..!.~ • ~"II: ".iid[i' ..:~ l" plu,
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COdE' Secteur-Statut4: SECSTE4, SECST A4,
SECSTFC4

01 - Agriculture - Sylviculture - Pêche

10 - Secteur industriel et transports publics (voir
code CJE = 3)

_ Pétrole - Verre - Chimie - Inclustrie pharma-
ceutique - Imprimerie - Presse - Edition

15 + Taille de l'établissement non déclarée 0\1

aucun salarié
16 + Moins de 10 salariés
17 + 10 à moins de 50 salariés
18 + 50 à moins de 500 salariés
19 + 500 salariés et plus

_ Biens d'équipement professionnel -
Automobile

21 + Taille de l'établissement non déclarée ou
aucun salarié

22 + Moins de 10 salariés
23 + 10 à moins de 50 salariés
24 + 50 à moins de 500 salariés
25 + 500 salariés et plus

_ Biens intermédiaires
27 + Taille de l'établissement non déclarée ou

aucun salarié
28 + Moins de 10 salariés
29 + 10 à moins de 50 salariés
30 + 50 à moins de 500 salariés
31 + 500 salariés et plus

_ Biens de consommation courante - Equipe-
ment ménager - Agro-alimentaire

33 + Taille de l'établissement non déclarée ou
aucun salarié

34 + Moins de 10 salariés
35 + 10 à moins de 50 salariés
36 + 50 à moins de 500 salariés
37 + 500 salariés et plus

_ Tertiaire privé 1: Commerces - Transports -
Réparation - Services divers

55 + Taille de l'établissement non déclarée ou
aucun salarié

56 + Moins de 10 salariés
57 + 10 à moins de 50 salariés
58 + 50 à moins de 500 salariés
59 + 500 salariés el plus

_ Tertiaire privé Il .Conseils - Etudes - Santé -
Services récréatifs ...

61 + Taille de l'établissement non déclarée ou
aucun salarié

62 + Moins de JO salariés
63 + JO à moins de 50 salariés
64 + 50 à moins dt: 500 salariés
65 + 500 salariés et plus
70 - Assurances - Organismes financiers
80 - Tertiaire public: Etat
81 - Autre tertiaire public - semi-public:

ex. O.R.T.F. - Sécurité Sociale - Hôpitaux
publics - Collectivités locales, etc ...

87 - Services domestiques
99 - Non déclaré

++ - Sans objet (FE = 3, 4, 8; FA = 3 à 7 ;
FC = 1)

Remarques.' • Le nombre de salariés est issu du
fichier des établissements de l'J.N.S.E.E. et le poste 00
de ce code confond les deux cas: « aucun salarié .. et
« nombre de salariés non déclaré».

• Le poste 99 ne concerne que SECSTFC4 lorsque
FC # 1 et AEPFC = ++++.

_ Bâtiment - Génie civil agricole

39 + Taille de l'établissement non déclarée ou
aucun salarié

40 + Moins de 10 salariés
41 + 10 à moins de 50 salariés
42 + 50 à moins de 500 salariés
43 + 500 salariés et plus



Code Secteur - l:at~!o:orie !todo-professionnelle 1 :
SECC~EI. SECCSAI

_ t\ uncutturc - Svlvicuhure - Pèche
(JO +~Agnculreurvcxploitants (/)CSE = 0)
() 1 .. Salariés agricoles ct autres catégories

(I)('SE -, 1 a ~I
_ Industrie

I~ -'- Patron- Ut' l'Industrie et du Commerce
([)(~SE -x- 2)

13 +: Protessiuns libérales - Cadres supérieurs
(DCSE = J)

14 -;-- Cadres rnovens (DCSE = 41
15 + Employes (ÜCSE = SI
16 + UU\TIers ([)CSE = 6)
J7 + Autres catégories (DCSE = n, 1. 7, ~)

_ Bâtiment - Génie civil et agricole
" + Patrons de l'Industrie et du Commerce

IDcsr =:0 2)
:!J + Professions libérales - Cadres supérieurs

(DCSE = J)
24 .;. Caure .. rnovens (DCSE = 41
26 + Oll\TICrS (r'>CS E ~, 6)
:!7 + Autres catégories (DCSE = 0, i. S, 7, ~)

_ Ternaire
)~ ~ Patrons de l'Industrie ct du Commerce

([)CS!: = ~)
3_' - l'rol;,:~~ions 1i00rab - Cadres supérieurs

IDCSF = .1)
34 ,- Cidres rnovens (DCSE = 4)
.15 lmplovè» (ÙCSE = 5)
_ln ()lI\ ners (DCS E = (»

.' ~ 1'<:1" illlll'i dt' ,cnice !DeS E -- '7)
3>-; Autres catègoric» (OCSE = 0, 1. KI
X7 S':I VICt'~ domextique-,

Sdn, objet II-E '" _~, 4, !<: FA 3 il 7)

- ;"0 -

Code Secteur - Catégorie socio-professionnt"lIe 2 :
SECCSE2. SECCSA2

_ Agriculture
00 Agriculteurs exploitants (DeS E = 0)
UI Salariés agricoles et autres catégories

(DCSE = r à 8)

- Industrie - Bâtiment - Génie civil et agricole
12 Patrons de l'Industrie ct du Commerce

(DCSE = 2)
1 J Professions libérales - Cadres supérieurs

(DCSE = J)
14 Cadres moyens (DCSE = 4)
15 Employés (DCSE = 5)
lb Ouvriers (DCSE = 6)
17 Personnels de service et autres catégories

(DCSE = O. 1. 7, 8)
_ Tert.aire secteur privé

Patrons de l'Industrie et du Commerce
(DCSE = 2)
Professions libérales - Cadres supérieurs
(DCSE = J)
Cadres moyens (DCSE = 4)
Employés (DCSE = 5)
Ouvriers (DCSE = 6)
Personnels de service (DCSE = 7)
Autres categories (O. l, K)

- Tertiaire secteur public - Etat - Collectivités
locales

JJ Cadres supérieurs (DCSE = J)
J4 Cadres moyens (DCSE = 4)
J5 Ernployés IDCSE = 5)
36 Ouvriers (DCSE = 6)
J7 Personnels de service (DCSE = 7)
.lM Autres catégories (O('SE = U, 1. 2, M)
'!I,7_ Services domestiques

- Sans objet (FE = J. 4. t! : FA = 3 à 7)

,.,

24
25
26
27
2X

+-.-
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l.f".

Code Secteur d'activité
économique, statut et
taille de l'établisst!ment :
SECSTES (SECTRE1, ST El,
CLETE)

01 Agriculture, sylviculture, pêche. - Non-salariés;
02 Agriculture, sylviculture, pêche. - Salariés;

03 Industrie. - Non-salariés;
04 Industrie. - Salariés du secteur privé. - Taille

de l'établissement lion déclarée ;
05 Industrie. - Salariés du secteur privé. -

Moins de 10 salariés;
Ilo Industrie, - !:iillariés du ~(,I·tCIII· privé. - 10 ;i

moins tic 50 salariés ;
Oi' Industrie. - Salariés du secteur privé - 50 à

moins de 500 salariés;
08 Industrie. - Salariés du secteur privé. - 500 sa-

lariés et plll~;
01) Industrie, - Salariés (lu secteur public;

10 BTP. - Non salariés;
11 BTP. - Salariés. - Taille de l'établissement

non déclarée:
12 BTP. - Salariés, - Moins de 10 salariés;
13 BTP. - Salariés. - 10 à moins de 50 salariés;
14 BTP. - Salariés. - 50 à moins de 500 salariés;
·15 BTP. - Salariés. - 500 salariés et plus;

16 Tertiaire. - Non-salariés;
"17 Tertiaire, - Salariés du secteur privé. - Taille

de l'établissement non déclarée;
18 Tertiaire. - Salariés du secteur privé. - Moins

de 10 salariés;
19 Tertiaire. - Salariés du secteur privé. - 10 à

moins de 50 salariés;
20 Tertiaire. - Salariés du secteur privé. - 50 à

moins de 500 salariés;
21 Tertiaire. - Salariés du secteur privé. - 500

salariés ct plus;
22 Tertiaire. - Salariés des entreprises s-mi-

publiques, publiques (STE 2 = 09,10);
23 Tertiaire. - Salariés de!'. collectivités locales,

HLM, hôpitaux publics (STEZ = 11);
24 Tertiaire. - Salariés de l'État (STE 2 = 12).

Code regroupé Secteur
d'activité économique,
statut, taille de l'établissement
SECSTE6 (SECTRE1, STE2,
CLETE)

01 Agriculture, sylviculture, pêche;
02 Industrie. - Secteur privé. - f:tablissement

de moins de 500 salariés.
03 Industrie. - Secteur privé. - Établissement

de 500 salariés et plus.
04 Industrie. - Secteur public (STE 2 = 09 à 12);
05 BTP. - Établissement de moins de 500 salariés;
06 BTP. - Établissenient de 500 salariés et plus;
07 Tertiaire. -- Secteur privé. - Établissement

de moins de 500 salariés.
08 Tertiaire. - Secteur privé. - Établissement de

500 salariés et plus.
09 Tertiaire. - Entreprises publiques, semi-

publiques (STE 2 = 09,10);
10 Tertiaire. - Collectivités locales. HLM, Hôpi-

taux publics (STE 2 = 11);
11 Tertiaire. - État (STE 2 = 12).

FORMATION, MOBILlTË SOCIALE, SALAIRES
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Localisation géographique (domicile - lieu de travail) à la date d'en-
quête et au 30 avril 1972

- voir partie codification gpographique
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I.lODIFICATION DE SITUATION PROFESSIONNELLE ENTRE 19r{2 et 1911

COMPARAISONDES DEUX SITUATIONS

Les codes qui figurent dans cette partie résultent de la comparaison
des mêmes variables à la date d'enquête (2e trimestre 1977) et au 30 avril
1977. Les recodifications présentées ici sont donc totalement différentes
de celles de la partie suivante portant sur les données issues de la partie
I:I du questionnaire ·changement de situation professionnelle au cours des
cinq ann.es pr~c4dant l'enquête".

Pour les comparaisons avec les précéd'-'ntesenquêtes J.i'QP ce sont
les variables de cette partie-ci qui doivent être utilisées.



Changement de t;; ~-e j' .;~.,~:."::''!.·'i:"l~ ':..U: "':~ :;ç;.. ••·n:!..'::'

(2ème trimestre 1977:
, u. .~",," .~ l~ 1ate ~'euquAte FAFE

~

Actifs Ch~meur5 FE = 2,3 InactiFs FE = 4 à B
occupés ADE < ADE = 30 ADE~ ADE < ADE = 30 ADE>

Situation en 1972 FE = 1 30 ans à 54 ans 54 ans 30 ans à 54 ans 54 ans

0\ Actifs occupés 07 04 05 06 01 02 030\ FA = 1.cu
\C

Ch6meurs ADE L.. 30 080\ ans 15 14.
g FA = 2,3 ADE "'7 29 ans 09
"tI..
« Elèves étudiants, mi-0

litaires du contincu gent, autres inactiFsr-I
0
p.. de moins de 30 ans : 10 16 20
2 (FA = 4,5) ou.... (FA = 7 et ADE<pam)~
~cu Retraités, autres....
fJ inactifs de 30 ans
'0 et plus . 11 17 21.
'.-1 FA = 6 ou1/1
-cu (FA = 7 et ADE >29 ans)~

cu
r-I
0 Français 12 18 22p..
00\
J..O\ NE 1 3....
~.cu

\C
1110\
J..o ...cg
.... [ tr an~e.r$ 13 19 23fJ 1/
'Oc(
·.-10 NE :oc 3!Il-cu~

L'age est celui atteint en 1977.
---.... .- ..._---~- - . '-
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::ntre II'! ;0 :r.rril1972 et la date d' eriquê t e (2e trime at: 'e 1977)

• Xoà t f'LcatLon de profession ~ 2 chiffr.es........... HODI1C.P (MCPE, HCPA)

• j·'!odifica.tionde ca.tP.goriesocio-professionnelle... J«)DCS (CSE, CSA)

• ~:od,;fication de profession code PJ................ KODPJ ('JB,PJA)
• Xo~ification du s~ct~ur d'BCtivit& ~

2 chiffrE's,;!.ncienn~définition BCIID (1.) ••••••••••• MODlCND{BCNDE,BCNDA)
• XodificRtion d~ secteur ~'activit~ 12 chiffres nouvelle ~~finition SECTE (1).......... MODSECT (SECTE,SECTA)

"0 d"! code D~signation en clair.";

0 Pas de changement de variable (exemple pour la profes-
; sion à. 2 chiffres : FE = 1 et FA = 1 et MOPE = MOPA)

1 Changement de variable (exemple pour la profession à
1 2 chiffres : FE = 1 et FA = 1 et MCPE -/:NOPA)
1

+ 1
S.~.nsobjet (FE ~ 1 QY FA -/:1)

codes calcul.:?sde mar..ièreinformatique

Changement d' établis8Elment ou d'entreprise entre le '0 Avril 1972
et la date d'enquête (2ème trimestre 1977) CBE'l'

".~0 de code~..

0

1

2

3

Désignation en clair

Aucun changement d'établisS}',ment '

+

Changement d'établissement sans changement d'entreprise
Changement d'entreprise
Modification de l'adresse sans que l'on puisse déter-
miner s'il s'agit d'un changement d'p.tablissement
ou d'entreprise
Indé:.erminé ou sans objet (question@ou ~ non ren-
seignée)

Ce code est œtermirtp au moment du chifl"raDenten rapproc:-.antles établissements
emp'l oycur-s de 1972 et de 1977 décri ta aux questions iID et 120\

(1) Pour le chiffremfmt d~ l'R.ctivité p.conorniqueà l'enquête èe 1977 voir
note page 203 du volume des C~llections de l'INSEE n° D 91 ~Aobilit~ profes-
sionnelle - j:nquête Formation ~.ualification ?rofessionnelle de 1977" (chif-
frement selon la NAP à 4 chiffres ~ partir duqael sont recalcul~s à 1~ fois
"'ECTE, SECTA, BC~mE!1 BCNDA, ••• )
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MODTOT- Indicateur global de mobilité entre le 30 avril 1972
et la date d'enquête (2ème trimestre 1971)
MODTOT (MODMCP, MODCS, MODBCND, CHET)

N° de code
1--.. -

o

1

2

8

9

+

Désigration en cl~ir

Pas de changement de profession, ni de catégorie socio-
professionnelle, ni de secteur, ni d'établissement.
~ de changement de profession~~ de catégorie socio-
professionnelle,a! de secteur mais changement d'établis-
sement dans la même entreprise.
Changement de profession ~ de catégorie socio-profession-
nelle ~ de secteur ~ d'entreprise.
Changement de profession ~ de catégorie socio-profession-
nelle ~ de secteur et changement d'établissement ou d'en-
treprise non. déclaré.
Pas de changement de profession}ni de catégorie socio-pro-
fessionnelle,ni 4e 8ecte~r ,et changement d'établisse-
ment ou d'entreprise non-déclaré.
Sans objet (FE ~ 1 ou FA ~ 1)

Table de décision du calcul de MODTOT
Ji FE = 1 et FA = 1

Condition
(MODMCP = 0) et (MODCS = 0) et (MODBCND = 0)

CHET
Oui Non

+ 9 8

0 0 2

1 1 2

2,3 2 2

-- Mobilité géographique entre le 30 avril 1972 et la date d'enquête
(2ème trimestre 1917)
voir partie codification géographique.
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CRANGEMEN~DE SITUATION PROFESSIONNELLE ENTRE 1972 ET 1977
FLUX DE MOBILITE

Le tableau l du questionnaire (pag~ 10 et 11) décrit toutes les
périodes successi~res d'emploi chez un même employeur, de chômage et d'i-
nactivité qu'a connues l'enquêté entre le 30 avril 1972 et la date
d'enquête (2e trimestre 1977) ; la 1ère période qui correspond à la si-
tuation décrite au 30 avril 1972 peut bien entendu avoir débuté très
loin dans le temps.

Pour chaque période on connait son rang, les dates de début
et de fin, le type d'activité (occupait un emploi, en chômage, inactif)
et pour chaque fin d'emploi la raison pour laquelle l'emploi a été
quitté. Ces quelques variables de base retraçant les passages par le
marché du travail ont donné lieu à tout un ensemble de variables reco-
difiées.

L'ensemble des variables se répartit en deux niveaux le
niveau élémentaire "période" et le niveau "individu".

•Le niveau "période" comporte Lea variables de base l, DAD, DAF,
F, RCE et quelques variables recodifiées QUAD, QUAF, XDUR, ERMOB, FL,
NEFAF, NTEFA f, POND2.

Le niveau "individu" contient également quelques variables
de base telles que K, NEM, NCROM, NINA mais surtout toutes les autres
variables recodifiées, tellerque NINAR, ERMOBT, PR(~), N •••(L),
FCHOM(L), ANC (mois, année), FF (mois, année), etc •••

Toutes les variables recodifiées n'ont pu être systpmatiquement
vérifiées ; certaines n'ont donc qu'un caractère expérimental et devront
être vérifiées avant utilisation •



" .',VARIA3LBS AU NIVEAU PERIODE

Définition: les périodes successives se d~finissent par le
type d'activité: exercait une activit~ professionnelle chez
le même employeur, était en chômage, était élève ptudiant,
était retraité, était femme au foyer, •••• Tout changement de
type d'activité et même tout changement d'employeur en-
traine la cr~ation d'une nouvelle période. Voir code F.

• Numéro de période
01 à 20

• Date de début de période
D\te de fin de p~riode

variable exprimée en mois à partir de l'or~ln~
fixée au 1er janvier 1900

• la fin de la dernière p~riode a ~té fixée par
convention à juillet 1977

• si ~ la première p~riode l'enqu~t4 éta!t "Elève-
Etudiant"~DAD = ;1 "b1;).r..c".

• si à la première ppriode l'enquêtp n'ptait pas
"E1ève-Etudiant'~DAD peut 4galement être non
renseigné et égal à "blanc"

• toutes les autres valeurs de DAD et de DAF
doivent être renseignées.

Exemple: période allant de mai 1972 à avril 1975
DAD = [(1972-1900) x 12J + 5 = 869
DA','= [(1975-"1900) x 12J + 4 = 904

•
1

DAD
DAF
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• Posittonnem~nt du début de période DAD (i) par rap-
port à la fin de la période prp.cédente DAF (i-1.)

r de Désignation en claircode
0 ~Soit DAD (i) = DAF (i-1.)+ 1

Soit DAD (-,)1ère période
Pour le calcul de la durée ,PUR on fera
l'hypothèse que le début de période est en
début de mois

1 DAD (i) = DU (i-1) mêm ...mois
Pour le calcul de la durée XDUR on fera
l'hypothèse que le début de période est au
milieu du mois.

_ Positionnement de la fin de période DAF (i)
par rapport au .j':;!:Iutde la période suivante
DAD (i+1)

Ir de
code Désignation en clair

o
\

Soit DAF (i) = DAD (i+1) - 1
Soit DAF (K) dernière période

Pour le calcul de la durée
O'n fera 1 'hypothèse que la
se termine en fin de mois

XDUR
périocke.

1 DAF (i) = :OAD (i+1) même mois
Pour le calcul de la durée XDUR ,,'n
fera l'hypothèse que la période se
termine au milieu du mois.

QUAD

QUAF
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_ Occupation principale ou type d'activité au cours de la période F

N° de code
1

2

4
5
6

1
8

Désignation en clair
Exercait une activité professionnelle chez le même
employeur (apprentissage compris)
Etait sans travail et recherchait un emploi (ch8m••r)
Elève-Etudiant
Militaire du contingent
Retraité - retiré des affaires
Femme au foyer
Autre inactif

~Dans les consignes d'enquête, l'occupation principale était précisée
de la manière suivante :

• Période d'activité professionnelle chez le même employeur: vous
avez occupé un ou plusieurs emplois successifs dans une seule en-
treprise (ou ministère ou collectivité locale ou établissement pu-
blic) ou dans plusieurs établissements rattachés à la même entre-
prise (ou Administration). Les changements de fonction ou de poste
de travail ou les mutations entre établissements· relevant d'un
même siège social (ou Administration) ne seront pas pris en compte.
L'apprentissage sera rattaché à une période d'emploi.

Si vous êtes non-salarié ou travailleur familial, vous considérerez
comme "période d'activité professionnelle chez le même employeur" la
période durant laquelle vous avez travaillé dans la même entreprise, soit
à votre compte, soit en aidant un membre de votre famille dans sa profes-
sion.

Les activités purement occassionnelles ou désintéressées ne seront pas
considérées comme période d'activité professionnelle.
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pp.riode de chômage
un emploi •

vous êtes resté sans emploi et avez recherché

• Période d'inactivité professionnelle: vous étiez élève, étudiant,
militaire du contingent (y compris coopération), retraité, retiré
des affaires, femme au foyer ou autre inactif (raisons de santé,
charges de ra~~lle, etc •••~précisez le cas.

• Cas particuliers :
1. Les cessations temporaires d'activité sans rupture du contrat

de travail pour cause de maladie, congé de maternité, congés
annuels, conflits du travail (grèves, lock-out), stages de for-
mation, seront assimilées à la pp.riode d'activité dans l'entre-
prise (ou Administration).

2. Salarié d'entreprise temporaire: les périodes d'activité et la
mobilité seront dp.finies indépendamment du contrat vous liant à
votre entreprise de travail temporaire et uniquement par rapport
aux entreprises où vous avez effectivement occupé un emploi.

0.. .....1""
3. En cas de perte d'un emploi, la période correspon~u préavis de

licenciement effectué et celle relative aux congps payés seront
ratta.chéesà la période d'a.ctivit,t;dans l'entreprise.

4. Les stages de forma.tion ou de reconversion suivis au cours d'une
période de chômage seront assimilés à cette pp.riode de chômage.

~J Lorsque deux pp.riodes successives avaient pour F les valeurs respec-
tives 7 et 8 ou 8 et 7i elles ont été regroupées en une seule avec F1

prenant la valeur de la.dernière période.

Exemple Si 7 puis 8 on a affect~ F = 8
Si 8 puis 7 or.a affectp. F = 7
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_ Raison principale pouz laquelle l'emploi a été quitté RCE

/ ,

III
QI::s
C'

...t~.g
~
~
III
QI
0

QI
-e
III::s

r-t
0~ <QI

op
s::
0
III

III
'cu
o,-l

~
al
r-t
al
III
1

s::
0
s::
III
CIl

..:1

NO de code
1

2

3
4

5
6

1
+

Licenciement individuel ou collectif
Démission
Emploi intérimaire
Emploi saisonnier ou occasionnel (y compris les emplois
à durée d~terminée et inférieure à , .ois)
Service militaire
Départ en retraite
Autre raison
Sans objet (l~ période n'est pas une période d'emploi
ou dernière période du tableau même s'il s'agit d'une
périOde d'emploi)

Désignation en clair

• RCE est affecté à la période d'emploi quitté
• Les consignes suivantes ont été données à l'enquêteur pour renseigner

cette variable :
Licenciement individuel ou collectif:
• Si, du fait de l'employeur, un contrat d'apprentissage a été

rompu ou n'a pas été prolongé au-delà de son.échéance par un
contrat de travail, la raison principale du départ sera a6si-
milée à un licenciement.

2. Démission: salaire insuffisant, conditions de travail (horaires,
pp.nibilité, distance domicile -lieu de travail, etc.), motifs
personnels, charges familiales, etc.
• Le terme de "démission" est à prendre au sens large, par op-

position à "licenciement" et signifie que l'intéressé a mis
fin de lui-même à son emploi. La liste des raisons citées n'est
pas exhaustive: la mésentente avec l'employeur ou la reprise
d'études à temps plein peuvent être classées parmi les motifs
personnels.

• Si, du fait de l'enquêté, un contrat d'apprentissage a été
rompu ou n'a pas été prolongé au-delà de son échéance par un
contrat de travail, la raison principale du départ sera assi-
milée à une d~mission.

3. Emploi intérimaire:
• Cette rubrique ne concerne que les salariés d'entreprises de

travail temporaire.
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4. Emploi saisonnier ou occassionnel~

• Les emplois relevant d'une vacation ou d'un contrat de travail,
n'une durp.elirnitp.eet inf~rieure à 6 mois (y compris les pp.riodes
de tacitp. reconduction effectu~es) seront assmil~s à des ~mplois
occas·onnels. Si la durée est ég ou supp.rieureà 6 mois, ils
seront traitp.s comme des emplois réguliers.

• Si la cessation d'activité se situe en fin de contrat ou de vaca-
tion d'une durp.einférieure à 6 mois (y compris les p~riodes de
ta.cite reconduction») chiffrer comme raison principale du dp.part->6,
"emploi occass1onnel".

51, par contre, la cessation d'activité se situe au-delà de 6 mois
(ppriodes de tacite reconduction comprises), la raison principale
du départ sera chiffrée soit :

1. Licenciement il n'y a pas tacite reconduction du fait de
l'employeur
il n'y a pas tacite reconduction du fait d'

salariF.

5. Service militai=e
6. D&part en retraite
7. Autre raison ~

• Les salari&s ne s _ont cla~s6s dans cette rubrique que dans des cas
exceptionnels non prf.·vusci-dessus.

• Par contre, toutes les cessations d'activitp des non-salarlp.s, pour
une raison autre au~ :a fin d'un ~mploi saisonnier ou occasionnel,
l~ ~~rv~ce militair~ ou le d&part en retraite, seront classps dans
c~tt·~ rubrioue, Exemple: l'exploita ..t agricole 'luicesse son ac-



Type d'activué à
la période (i -t- 1)

soit F (i + 1)----- ............ , .._--
----

Type d'activité à la -------~
période i : F li) el
éventuellement à la période (i - 1) soit F li - 1)

Il existe une période suivante (i + 1), sail i < K

170
171
172
173
174
175

K>I

Il n'existe pas de
période suivante (i + 1),

soit i = K

Militaire
Chômage Élève-Etudiant contingent

F (i + 1) = 2 F (i + 1) '~4 F (i + 1) = 5

Femme au
foyer, autre

Retraité inactif
F (i + 1) = 6 F (i + 1) = 7, Il

Emploi
F (i + 1) =

110
III
112
113
114
115

120
121
122
123
124
125

K=I

210
211
212
213
214
215
216
217
218
219

F (il = 1 EMPLOI
quitté en raison de

1

Licenciement - - - - - -
Démission •........
Intérim .
Saison.-o~casionnel ..
Autres raisons .
Non déclaré .

--.---------------------+--------i?"""";,...,7""7'""7""~t__

F (i) = 2
CHOMAGE

ll.icenCiement .
Démission .
Intérim .
Saison-occasionnel ..
Autres, N.D .

140
141
142
143
144
145

150
151
15~
153
154
155

160
161
162
163
164
165

810
810
810
810
810
810

910
910
910
910
910
910

240
241
242
243
244

245
246
247
248

249

250
251
252
253
254
255
256
257
258
259

260
261
262
263
264
265
266
267
261l
269

270
271
272
273
274
275
276
277
278
279

820
821
822
823
824
825
826
827
828

929
929
929
929
929

929
929
929
929

F (il = 4
----------------------r------+~~J~~~r7~rT~rT+_----+_------~--------~-----+_----~

929

• Emploi
F (i - Il

• Inactifs
F li - 1)

1
Eléve-Etudiant .
Militaire contingent .
Retraité .
Autre inactif .

• Absence intorrnation sur (i - 1) .
(FA = 2. 1'< période)

ELEVE ETUDIANT . 410

F (i) =0 5

,

• Emploi F (i . Il .
MII.ITAIRE • C~ômage ~: (1 - 1) •••••••••••••••••

DU • Elcve-~tudlitl1l.(I- 1) ••••••••••••••••

COI\TI~GENT • Autre m~CII[ ~ (1. - 1) ••• '.' ••••.•••••

• Absence information sur (1 - 1) .
(FA = 5. 1'< période)

F (il = 6

F (i) ~. 7, Il

l'EMME
..\1.: FOYER.

-\lITRE
Il'ACTIF

510
511
512
513

520
521
522
52.1

524

540
541
542
543

460

560
561
562
563
564

470

570
571
572
573
574

RETRAI'I É .......................•.

____ O· -- -.-.------- --l +- +- -+c:....L...L...c:....L...L..J.:.Lf:;,...,~...,_,.._;,....7f-------_t_"'"....L...L..L."....L....L.f""...L.. ..L...L.:.L..L...t

514

610

724

640

• Emploi J- (1 - 1) .••..•••.•••••••••••
• Chômage F (i - 1) ••••••••••••••••••
• El.ève-Etudiant F li - 1) .
• A utres inactifs F (i - 1) .....•••.....

• Ahsence information sur (i - 1) .
(FA = 7. K. 1" période)

620

710
711
712
713

720
721
722
723

740
741
742
743

744

750
751
752
753

754714

760
761
762
763

764

870
871
872
873

974
974
974
974

974

-S
(1)

'd:D,..,.....
o
P-
(1)
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Nombre total d'enfants et âge du plus jeune à la
date du flux
Nombre total d'enfants de 16 ans et moins et âge
du plus jeune à la date du flux

NTEFAF

NEFAF

• Pour chaque flux FL c , ~ donc à chaque p~riode
•de départ:r on a calcul"; et attribué ces doux

variables précédentes. Voir partie démographi-
...~ "que chapitre variables enfants.



- Code t~moin de redressement d'erreur
c.haque redressement affectant chacune de..""v;~::'';'.1.bl cs

•de base d'une période donn~e (l, DAD, DAF, F, RCE) est
enregistré dans le code témoin E~~OB de la période con-
sidérée.

Ensuite, pour un même individu, le code ERMOBT fait
la synthèse de tous les ERMOB attachés à ce même indi-
vidu (c'~qt-à-dire de toutes les périodes de l'indi-

.\ "vidu). Voir variables au niveau individu.

nO de Désignation en claircode
0 Aucun. redressement pour la période
1 Un ou.plusieurs redressements d'erreurs lé-

gères pour la période
2 Un ou.plusieurs redressements d'erreurs

graves pour la période

~emarque . Sont considérées comme "':,,::,eursgraves 1eR.
redressements de la variable F

- Coefficient de pondération

Rappel pour mémoire - voir code POND dans les codes
re..:." "'. '{",us

Pour facili te:r'l'exploi tation de la bande au niveau
période, on a reporté à ce niveau la valeur de la va-
riable POND du n.iveau individu.

ERMOB

POND2



VAHIA.3LES nGrJRA~;'!' AU ~nV"3:AUINDIVIDU

A) VariRbles de base

Nombre total d~ p~riodes d'activit~ professionnelle
chez un même employeur

NEM

HEM = nombre total de p~riodes ayant F = 1

NEM prend une valeur comprise entre 00 et 20

Nombre tot~l de pp.riodes de chômage
Ne ROM = nombre total de p~riodes ayant F = 2

NeROM prend une valeur comprise entre 00 et 10

NeROI"!

_ Nombre total de p&riodes d'inactivit~
NINA = nombre total de p~riodes ayant F = 4 à 8
NINA prend une val~ur comprise entre 00 et 15

NINA

_ Nombre total de pprio~es distinctes ", .' aï foyer" NINAR
~t "Autre inactif"

NINAR -- nombre totRI de p~riodes distinctes
aya:J.tF = 7 e

!·lJ~iAR prend une valeur com-pr"!.seentre 00 et 15
K

K NEM + NCHO~ + ~INA
• K prend une valeur comprise entre 01 et 20

F err_aTt~ 'e J variables ~S~,••• 3. K concernent
l' e spac e ne t rnp s 30 avr:'l 1912 - date

(2è tri~estre 1~77). ~et espace

~O:lC '''<l.rip:"~p. plus ou moins quel cue s mois

O~ v~ut ~trp ri~oureux. il ~st ?rJf&rable de
~~~~~r~ :~~ v~riRt!es ~~X(1~.NC~C~(L) et

.! v.. r ,, '-



- 79 -

_ Code tpmoin dp. redressement total ERMOBT

Pour chaque individu ERMOBT est le résultat du
"produit" des diffp.rents ERMOB a.ttachp.saux ppriodes
de ce même individu .• Voir code ER.'10B.

nD de code D~signation en clr..ir

0 Aucun redressement pour toutes les p~-
riodes de l'individu

1 Un ou plusieurs redressements d'erreurs
lpgères l>0ur toutes les périodes de
l'individu

2 Un ou plusieurs redressements d'erreurs
graves fOur toutes les périodes de l'in-
dividu



GRAPHIQUE 1

Série des demIIIIdes d'emploi en fin de mois (corrigée des IIfIriotiOIU SIIÜOnnières) et découptlge de ID période
d'obsenation 1972·1977 en intenalles de temps A, B, C, D.
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B c
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B) Variables synthp.tiques

• Afin de faire apparaitre l'effet "crise" et sa r~percussion sur le
marché du travail (voir la s~rie des demandes d'emploi corrigées de va-
riations saisonnières ci-jointe -graphique 1 ), l'intervalle 1972-1977 a
pt~ déc~upp en quatre espaces de temps indic~s par L = At B, C, D et
d~finis bornes incluses par a (L) et b (L) ; pour permettre des compa-
raisons entre FQP 77 et les rp.sultats de l'exploitation de 2 460 salair:sjI

de 1973 et de 1975, on a ajout~ deux espaces de temps supplémentaires
X, Y.

(a(L) à b(L)] L

Mai 1972 · 869 à avril 1974 · 892 A· ·
Mai 1974 : 893 à avril 1976 · 916 B·
Mai 1976 : 917 à avril 1977 · 928 C·
Mai 1972 : a:r, à avril 1977 : 928 D

Mai 1973 : 881 à avril 1974 · 892 X·
Mai 1975 · 905 à avril 1976 · 916 y· ·

Pour les quatre principaux intervalles A, B, C, D (partiellement pour
X et y) on a ensuite recalculé un ensemble de variables qui ont été re-

.... t.port~es au niveau individu. Ces variables peuvent être classées en 6
~.:,"'.'~~" 1

B.1. Nombres de pp.riodes d'emploi, de chômage et d'inactivité.



Proportions ~e t~mps p"".ssl>en [e!n010i
emploi ~ service milit~ire
chômage
inactivité.

B., à B.6 Kombres de flux de types donnés. Exemple
Emploi h emploi.

nombre de passage

ê.7. Durp~ moyenne des ppriodeR oui s'achèvent C·) dans l'espace de
tl'!::nps[a(L) , b(LB et froquence relative de pa ·'sage

Emploi -) emp ,i

J
pendant

.mplo; -) chômage
hômage -) emploi

le même espace ~~ temps.

B.E. Durée moyenne des pp.rio·.~sde chômage a·:hevpes et oui ont dpbu-
t~ dans certainR espaces de temps.

A ces 5 g~upes de variables, il faut en ajouter un .~_
B9 et 310 calcul ~'anciennet&s et de matrices de flux de passage l cer-
taines dates fixes qui peuvent ~tre utilisps pour calculer de~ quotients
de sortie d'activitQ ou n~ chôm~ge.

r .
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B.'. . Nombre de p~riodes d'ac+ivitp. professionnelle
chez un même employeur

• Nombre d.e périodes de chômage
• Nombre d.e périodes distinctes "Femme au foyer"

et ";,u tz'e inactif"

NEM(L)

NCHOM(L)
NINAR(L)

s., c:; '"" V"-rt~&!.~. L r..lv• .fol Vd.!Q,.v-,'o,"" W ... ,.,,'/

l'our chaque eapace de temps A, B ••• , nombre de pé ~
riodes correspondant à un type d'acti7Lt~ F donné.

~

emploi chômage temme .aa foyer
. t '1 F aU"1.J:t'inaetif1.0 er-v.' .. e F = , F = 2 F = 7,8de temps L

A NEMA NCHOMA NINARA
13 NEMB NCHOMB NINARB
C NEMC NCHOMC NINARC
D NEMD NCHOMD NINARD
X NEMX NCROMX NINARX
y NEMY NCHOMY NINARY

Toutes ces variables ont une valeur comprise entre 0 et 9 (le poste
9 regroupe les vale!urs 9 et plus).

Re~~rque : NEMD, CHOMD, NINARD correspondent à cinq ans exactement
a~r5 que NEM, CHON, NINAR correspondent à l'espace de temps entre le

30 avril 1972 et la, date d'enquête qui peut dp.passer la durée de cinq
ans.
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5.2. Proportion ~~ t~mps pas~& ~Rns une occupation
cours r.esespaces de temps

.... -= A, B, S, D.

Pour chaaue espace de temps A,E ••• prop: -n
(en ~) de t~mps pass~ dans un type d'activit& F (en
emploi, en chômage, etc •••)

~

en en emploi en femme au foyez;
emploi plus service chêm6ge. autre inactif

intervalle F -:::, Clilitaire F = 2 F = 7,8
de temps L F = , ,5

A PREA PRESA PRCA PRIA
B PREB PRESB PRCB PR!B
C PR:::C PRESC PRCC PRIC
D PRED PRESD PRCD PRI!)
X PREX - PRCX PRIX
y PREY - PRCY PRIY

Toutes ces vari~bles ont leur valeur comprise entre OOÔ(et 1001D

PR(F,L)
Durôe totale passôe ~ans un type d'activitô pendant L

)CIOO

Durôe totale rtel'espace de t ·~s L
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B.3. Nombre de flux d'un.ype donné au oours d'un
espace de temps L = A, B, C, D

CL)" Pour chaque espaoe de temps A,B,C,D et pour cer-
tains types de flux définis par la variable FL, on a é-
gale:ent calculé le nombre de ces flux.

Exemple: les quatre variables N110A, N110B,
N110C, N110D att~Lchées respectivement aux espaoes de
temps A,B,C,D et que l'on peut représenter ici de ma-
nière plus abrpgE;e N110(L), L = A,B,C,D, donnent pour
chacun de ces qU~Ltres espaces de temps, le nombre de
passages "emploi·--+emploi à la suite d'un licenoie-
ment" (FL = 110) ..Chacune des quatre variables N110(L)
s'obtient ùonc en cumulant le nombre de flux FL = 110
observés durant l'espace de temps L correspondant.

La lettre S qui apparait dans le libellé de cer-
taines variables N1S2(L) par exemple, signifie que ~'on
a "sous-totalis~~ certains chiffres correspondant au ca-
ractère

N1S2(L) = N112(L) + N122(L)= : =
La lettre T qui apparait dans le libellé d'au-

tres variables, :~11T(L) par exemple, signifie que l'on
a totalisé tous le~ chiffrei corre.spondant" aU.caractère.

N11!(L) = ~11~(L) à 115(L)- - =

N•••• (L)
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{1 Toutes ops vari~bles ~ennent des valeurs comprises
entre 0 et 9 (simpl~ d'coœ~:e de flux de passage) sauf
l va.riRble NSERVIC(L) qui a une signification particu-
l~·re et dont les seules valeurs possibles sont compri-
ses ~ntre 0 et ,.

Si~ifica.tion des postes de la. ,', ,'-le NSERVIC(L)

nO de code 0ési.gnation en clair

Pendant l'p.space de temps L = A,B,e,!) :

0 \" . entr';e, ni sortie du service mil i-..~
taire

1 Entrç;e au service militaire sans
sortie

2 E:ntr';eet sortie du service mUi taire
oz Sortie du servicp. militaire.J

C) Toutes CAS variables se r';partisse en deux
groupes le ·1er groupe conc erne les 4 espaces dp.
temps L = A,B,e,] tandis que le 2~ groupe de va-
riables ne concerne que l'espace de temps D.
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B.3.1. Premier groupe de variables celles relatives aux ~ espaces de
temps L = A,B,C,D.

N 110 (L) = z: 110 (L)
N 111 (L) = L 111 (L)
N 112 (L) = L 112 (L)
N 113 (L) = ~ 113 (L)
N '1T (L) = 1:'10 (L) à. "5 (L) nombre de passages emploi~emploi

Remarque

J
~ ,~o(L) signifie que l'on cumule tous les flux ayant

: FL = 110 dans l'espace de temps L.
~"O (L) à 115 (L) signifie que l'on cumule tous les

l
flux ayant FL = "0 à 115 observés durant l'espace de
temp:9 L.

N 120 (L) = z 120 (L)
N '21 (L) = ;E121 (L)
N 122 (L) = L122 (L)
N 123 (L) = ~123 (L)

!~ 12T (L) = z:120 (L) à 125 (L) : nombre de passages emploi ~ chômage
N 1ST (L) = N 11T (L) + N 12T (L) : nombre d'emplois quittp.s

N 180 (L) = N '10 (L) + N 120 (L'. J

N 181 (L) =- N 111 (L) + N 121 (L)
N 1S2 (i.) = N 112 (L) + N 122 (L)
N 153 (L) = N 113 (L) + N 123 (L)

Remarque Les variables N182 (L) et N1S3 (L) permettent d'exclure du
champ les personnes ayant déclaré avoir quitté un emploi non-
durable (intp.rim, saisonnier, occasionnel, d'une durée dé-
terminée inférieure à. 6 moiS).



- .~.~-

N 16T (L) =.L: 160 (L) à 1~5 (L), ,
N 17T (L) =L 70 (L) à 175 (L)
X 21T (L) =L:.210 (L) à 2~9 (L)
N 26T (L) =-'L.. 260 (L) à 269 (L)
N 27T (. ) =.2:270 (L) à 279 (L).L,

N J1T (L) =L. 410 (L) +L. 510 (L) à 514 (L)
N J2T (L) =2: 420 (L) +L:52O (L) à 524 (L)
N JST (L) = N J1T (L) + N J2T (L) Nombre d'entrpes en activitp après

les ptudes et après le service mi-
lita.ire.

N 610 (L) = L. 610 (L)
N 620 (L) = L:620 (L)
N 71T (L) = L. 710 (L) à 714 (L)
N 72T (L) =L720 (L) à 724 (L)
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NPASSAG (L) = N 11T (L) +:L 410 (L) +:L 511 (L) à 513 (L)
+L: 610 (L) +L 710 (L) à 714 (L)
+ NT2T (L)

..... ;,. ...
Remaroue NPASSAG (L)~ne estimation mino~e du nombre de passages par

le marché du travail dans la mesure où l'on écarte les flux
F = 510 (L) et F = 514 (L)

NSERVIC (L) : ~alculé en fonction des entrées au service militaire
(~150 (L) à 754 (L) - colonne F(i+1) = 5 du tableau de
définition de F~ et des sorties du service militaire
~ 510 (L) à 574 (L) - ligne F(i) = 5 du tableau de dé-
finition de FL)

Table de décision de NSERVIC (L)

entrée au service militaire
0 ;>0

.:"
QI r» 0 0 1

QI Cl -.
·ri .... ~
~ ~ > ."~'OF- .•~ >0 2 30 QI.
III IIltt

Voir signification des postes page précédente.
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3.3.2. r;euxième groupe de variables celles relatives au seul espace
de temps D (lJai 72 à mai 77)

N 1TOD =~1iO CD) +L 120 (D) + L.140 (D) +2:150 (D) +"> 160 (D) +L 170(D)

!'i 1T1D == r:111 (D) + L 121 (D) + L 141 (D) +~151 (D) +>-:161 (D) -z 171 (.

N 1T2D ='L.112 (D) + L 122 (n) + L142 (D) +'-152 (D) + Y'162 (D) +L.172(D)
N 1T3D == L.. 113 (D) + !:123 (J) + E143 (D) +L:153 (D) +L163 (D) +I:,173(D)

N 14TD == ..L:140 (D) à. 145 (D)
N 15TD = L 150 (D) à 155 (D)
N 24'!'D == L:240 (D) à 249 CD)

N 25TD = r:250 (D) à 259 (D)
N 410D = 1:410 (D)
N 420r -; I:420 CD)
N 450D = L.450 (D)

N 460D = L"460 (D) }(1)
N 470D = L 470 (D)

N 51TD == .L 510 (D) à 514 (D)

N 51SD=L"511 (D) à 513 (D)
N 52TD = z; 520 (D) à 524 CD)

N 54TD = L 540 (D) à 544 (D)
.. 56TD = :r: 560 (n) à. 564 (;:J) } (1)
:N 57TJ -z 570 (D) à 574 (n)

N 640D = ~ 640 (D)

} (l)
., 650:; ...,E 650 1 ...\.~ 1... i ]

X 670J = 2" 670 (.:J)

N 7 t.'rn -= L 740 (:"". ) à. 744 (n)

} (1)

\~,.. ;~.::'J .~ '5"'" 750 (n:.: 71:;4 (", \_. , L :..' )
,. t-.r: 7: I:. 7(,0 (D) h 7~t1 (:;)••

.', : .n~ ~~~~~~~o~ ~~~ -~ ~o;nt d~ v~~ ~~ l'~nRlyso du m~rnh& du trav~il
r.~ rr·~·.:=p:1·~nt ~"'J.~l:!1 ~!"l~.tr~t ~'on~ ~~ttca l cu l z e s Que pour c.':~.~•. "'.- 10

)
"~l:-: "-::-r,:·!.1!"!" '::f: ~/c~:~~;·~::.r)T; 'J1J r!p' s-'3.ir:lt;> prf,s, 1C'11esd~vr~t I?tre
~.~J·;~r:..: rn!l- l~ ~~1!;'::1rt ,!Ip.n~r~ f=!ll~A. uÀ4 .....
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N T1SD = N ,1TD + 11 21TD + N 410D +L511 (D) à 51' (D) N 610D + N 71TD

N T1TD = N T1SD +L: 510(D) +~514 (jj)

N 1TTD = N ·11".0 + ~~121'1 .. N "4TD + N 15TD + N 16TD + N 17TD

N 2TTD = N 21TD + N 24TD + N 25TD + N 26TD + N 27TD

N S7TD = N 17TD + 11 27TD

N 7STD = N 71TD + 11 72TD



B.4. Nombre np. changements d'emploi et de périodes
de chômage pour L = A,B,C,D

Dpsign~tion en clairN dp. code 1

0.
!

2

3

4

5

6

7

Aucun changement d'emploi
Un changement d'emploi sans p~riode de
chômage intermp.diairp.
Un changement d'emploi avec une p~rio-
nI? de chômage interm~diaire
Deux changements d'emploi sans r~:iode
de chômage interm~diaire
Deux changements d'p.mploi avec une pP.-
riode de chômage intermp.diaire
Deux changements d'emploi avec deux
p~riodes de chômage interm~diaires
Plus de deux changements d'emploi sans
pp.riode de chômage intermédiaire
Plus de deux changl?ments d'emploi avec
p~riode de chômage intermpdiaire dans
un ou moins d'un cas sur deux
Plus de deux changements d'emploi avec
période de chômage interm~diaire dans
plus d'un cas sur deux.

8

Tabl e FeHOl'! Ct)-'
valeu(" I~e

N 1ST (1) N 1~T(4 N 12':' 1 FCHOM(1)
!11S'l' (L)

0 -

0 1
1 . 21

1-- i

a 3
1
! 2 1 .1.
i

2 5
..

,., t..v

,
a:.~ ~: 11:" >0 ~ o. '5 ï

» o , c:
... ~..-_ .... --•.._--_ ..

FCHOlI(1)
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B.5. Nombre de changements d'emploi et de licenciements
pour L = A,B,C,D

N° de code

0

1

2

3

4

5

6

7

8

Dpsignation en clair

Au.cun changement d "!IIploi
Un. changement d'emp~oi. sans licenciement
Un changement d'emploi avec un licen-
ciement
Deux changements d'emploi sans licen-
ciement
Deux changements d'emploi avec un li-
cenciement
Deux changements d'emploi avec deux
licenciements
Plus de deux changements d'emploi sans
licenciement
Plus de deux changements d'emploi avec
licenciement dans un ou moins d'un cas
sur deux
Plus de deux changements d'emploi avec
licenciement dans plus d'un cas sur
deux.

+-------------~---,----------------------------------------~
FLICE (L) est calcul"; de la même m..nière que
FCHOM (L) en remplacant dans le libellé,
"pp.riode de chômage intermédiaire" par
"licenciement" et dans la table N 12T L)

N 1ST L)
par N 150 (L)

N 15T (L)

FLICE (L)
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3.~. NOffib~ede changements ~'emploi ~t de d~missions
pour L = A,B,C,~

ND rie c od e 1

0

1

2

3

Il

5

6

7

D~signation en clair

Aucun cha.ngement d'emploi
Un changement d'emploi sans dpmission
Un changement d'emploi a.vec dp.mission
Deux changements d'emploi sans dp.mis-
sion
Deux changements d'emploi avec une d~-
mission
Deux changem~nts d'emploi avec deux
rip.missions
Plus de deux changements d'emploi sans
d~mission
Plus de d~ux change~,ents ri' emploi avec
r.~mission dans un ou moins d'un cas
sur neux
Plus de neux changements d'emploi avec
dp.mission dans plus d'un cas sur deux.

RemA.!'nue

FDE~!I (L)

FDEMI (L) est calcul~ rieIR m~me mani~rp. ~u~ FCHOM (L) en
rempl~çant dans le libellp. "pp.riode de chômage intermp.diaire"
par "~~mission~ et dans la table N 12T (G) par

N 1ST (L)

N 1S1 (L)

N 1ST (L)
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B.7.-Durée moyenne des p~riodes complètes qui se sont
achevp.e~1dans les espaces de temps L = A,B,C,D.

• Période d'emploi (F = 1) ••••••••••••••••••••••
• Période de ch8mage (F = 2) ••••••••••••••••••••
• P~riode d'inactivité (F = 7,8) ••••••••••••••••

- Pour les mêml!s p'.?riodesachevées dans les
espaces de tl!mps L = A,B,C,D, fréquence

{
emploi ~ emploi •••••••

relative de passage de emploi __ ch8mage ••••••
chômage---. emploi •••••••

FFEE
FFEC
FFCE

(Lj
~~

Pour chaque individu et pour chaque espa.ce de temps
L = A,B,C,D, la du:~ée moyenne est calculée sur les pé-
riodesjdont

a (L) ~ DAF (i) ~ b (L)
., (pour l'emploi "\10 ~ Ft (n ~175

pour le chômagl! 210 ~ n (l) Z279
pour l'inactivité 710 <;FL (i) <;764

et XDU.R (i) 1: ~~980

soit DMFE (L) Durée totale des périodes achevées d'emploi (L)
Nombre total des périodes achevées d'emploi (L)
Dur~e totale des périodes achevées de ch8mage (L)

DMFC (L) = -nombre total des périodes a.chevées de ch8mage (L)

DMFI (L) :)urp.etotale des périodes achevées d'inactivité (L)= .Nombre total des périodes achevées d'inactivité (L)

et FFEE (L)
.' If:~ombre total de passages emploi ~ emploi (L)

- :~rée totale des périodes achevées d'emploi (L)
x '000

FFEC (L)

" Il:~ombre total de passages emploi -.. ch8mage (L)
Durée totale des périodes achevées d'emploi (L)

x 1000

""li'CE(L) = :Ourée totale

..... If

de passages chômage~emploi (L) x
des périodes achevées de ch8mage{lJ

1000Nombre total

(1) Ces variables sont comparables à un âge moyen "au dpcès" de la.
démograp·:ie.



ori~es o~r C~R variables

D~signation ~n clair : l'espace ne temps
L = A,B,C,D p.tantd~-
fini nar sp.sbornes

4(L} beL)

Di'lF~~L) FF;:~ (L)
mŒ'C >L) FFEC (L)
Dm': ,L) FFCE (L)

en dixième
de mois ( .)

0005 à. 9310 000 ~ 900
al~) b(. L..)

--H:I 1H~-- Il existe une p~riode
au moins de l'activi-
tp.consi~~r~e et
ayant une date d'a-
chp.ve~ent renseign&e
et situ~e sur
Ca. (L), b (L)]

1

~600 960

(.) en fait, Le s du réel" prises en compte sont des 1/2 mois (vair XDUR
~t la pr~ciAion n'~st ~onc pas de l'ordre du 1/10 de mois mais
nu 1/2 moi s ,

- Une seule période
d~ l'activit~ concer-
n~e recouvre l'ensem-
ble d~ l'intervallera (L), b (L)J
indétermination 1 •

9700 970- Soit une seule pp- "1
rione se terminant
sur [a(L), beL)]mais
dont la date d~ dp-
but est n~~ re~s~;~n~e :
soit une seule pp- ? _-+_--1

1
' I---+-

riode nuI début: dans •
~(L), beL)] ; soit
les neux cas à la

1
1

1

Ç' ••o~s.
ind~termination 2.

- Sans objet, aucune
pprior.e concern~e 9800 980
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B.6.-Dur~e moyenne des pp.riodes achev?es de chômage (F' = 2)
qui ont "ébuté dans les espaces de temps L = A,B

-Pour les mêmes périodes achevp.es de chômage qui 0'':;
débutp dans les espaces de temps L = .~
fréquence relative de passage"chômage ~em:ploi'''''

m-IDC"~
DMDCB
FDCEA
FDCEB

Pour chaque individu et pour chaque espace de temps
L = A,B~la durée moyenne est calculée sur les pé-
riodes l dont

a(L) ~ DAD( i) ~ beL)
•et 210~FL(i) « 279
•et XDUR( i) /: 9980

Durée totale des périodes de chômage débutant dans
[a(L), beL)] et achevées

nombre total de périodes d~ chômage débutant dans
.\ [a(L), beL)] et achevées

= Nombre total de passages chômage~emploi" dans ~(L), b(L~
Durée totale des périodes de chômage débutant dans

[8.(L),beL)] et achevées

soit :
Dr-mC(L) =

FDCE(L)

, Désignation en clair : L = A,B DMDC (L)
ses bornes en dixième FDCE (L)

beL) de mois (1)

beL) 0005 à 0610 000 à 900

9500 950.

l'espace de temps
étant définie par

a(L)
Il existe une période au moins
de chôma~e débutant dans
~(L),b(L~ et achevée
Il existe une seule période de
chômage débutant dans
[it(L),beL)] mais non achevée

indétermination l
Une seule période de chômage
recouvre l'ensemble de
l'intervalle [a(L),beL)]

indétermination 2
Aucune période de chôma~e ne
commence dans ~(L), b(L~ mais
une s'y termine

indétermination--l
Sans objet aucune période de -----1
chômage sur l'intervalle

a(L)
1----1

(1) En fait, les données prises en compte sont des 1/2 mois (voir XDUR) e'
la précision n'est donc pas de l'ordre du 1/10 de mois mais du 1/2
mois.

9600 960

9700 970

9800 9801-
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~ Q :!ha.ngDment d€! t:,'perPf.!.ctivit6à. certaines datp.s-.""'.
de fin f~vrier 1973 à. mars 1973
de fin fpvrier 1975 à mars 1975
de fin f&vrier 1977 .3. mars 1977
de 6'" octobre 1973 à novembre 1973~i n
de ço" oc t.:.bt'"e. 1975 à. novembre 1975~ln

FFF3
FFF5
FFF7
FF03
FF05

Les do~n~es du tableau : du questionnaire permet-
traient d'ptablir des s~ries mensuelles de quotip.nt de sor-
tie d'='I.ctivit~ou de chômage, ce qui a.urait demandp un
traitement informatique suppl~mentaire (cr~ation d'un ni-
veal1 mois, etc). On s'est contenté de calculer les don-
n~es de base permp.ttant de calculer ces quotientR à des
date~ fixp.s (fin fpvrier 1973, 1975, 1977 et fin octobre
1973, 1975) c'est-à-dire les matrices de ch='l.ngementde
type d'activitp. attach~es à ces dates.

Pour une date donn&e (mois = '" et c\1I\~;:e= a), Le s
cases d'une matrice de changement de type d'activit~ sont
dpfinies par la var-Lab Le PF (moiR = rm,a;"t\ée = a) ; les
valeurs de FF (mois = l''W\, 4.1'H'\~e.":. a) sont fore tion nu
+.ype d'activité en fin de mo i s Wt\.- d.e l 'annéea[F(m,a)] et
du type d'activit~ a.ur.pbut du mois m+1 toujours de l'an-
np.e a [: ( m+1 , a~.

code FF (mois = m, è.vl" pe = a)
1

type d'activité 1 2 4 5 6 7,8
F (m+1. al Actif- li'. chômeur Elève- Mili tai re retraité Autre

sans aver. E tudiant du lnacr:f
d,ange••nt changellent contingen

type d'adi vi té d'entre- d'entre-
1F (lI.a) pd se prise ;.

1 actif occupé ••••••••••••••••••••• 10 11 12 14 15 16 17

2 chômeur ••••••••••••••••••••••••• 21 22 24 25 26 27

4 élève étudiant •••••••••••••••••• 41 42 44 45 46- 47

5 militaire du continge"t ••••••••• 51 52 54 55 56- 57

6 retraité. retiré des affaires ••• 61 62 64 65- 66 67

7,a autre inactif ••••••••••••••••• 71 12 7" 75 76 11

• en ~ tc;éré :~~ incompatibilité~ ~e serait-ce Gue pour les dénombrer •

• .;~~ v'~:-::;.:-_lQ!"i<; :-Lux,".ir.~:' nue Le s ;:tnci~nn~t~sfip:urant en 'Pa~e sui-·
"-~~~~ ~~~ :td ~t~bli~~ i tit~e expdrim~ntRl ; compte tp.nu ~es biais
.: ....~+: ~.") ..;~ ."~~"'·:f~S ~~~ :;';'x, .::.!.lp~ '~oi"l~nt êtr~ llt:'!.is~~!== :tVp.c ?ru~~nc~.
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13.10 - Ancienneté dana le type d'activité à la date d'enquête
- Ancienneté dans le type d'activité à certaines dates ..

fin février 1913
fin février 1975
fin février 1971
fin octobre 1973
fin octobre 1915

A.L~CDE

ANCF3
ANCF5
ANCF7
ANC03
ANC05

En plus des ma.trices de changement de type d'activité à
certaines dates, on a ~g1lement calculé l'ancienneté dans
le type d'activité àL ces dates; compte tenu des biais dont
sont affectés les flux, ces variables doivert être utilisées
avec prudence.

L'ancienneté àL la date d'enquête ANCDE (égale à la
durée de la dernière période) n'a pas été établie pour le
calcul de quotient d'entrée ou de sortie d'activité ou d6
chômage selon l'an~j.ennetp.mais a été construite pour son
intérêt propre; c;"fIÏSp.eavec la variable type d'activité
à la date d'enquête FE, elle fournit les anciennetés dans
ce type d'activité, en particulier l'ancienneté dans
l'entreprise.

code ANCDE, ANC (mois, annp.e)

N° de code Désignation en clair

0005 à pou.r ANC (mois, année) } durée exprimée en dixième d.
9270 mois mais dont les valeurs ne

0005 à pou.r ANCDE peuvent être que des multiples
9310 de 1/2 mois.

9970 A la 1ère période l'enquêté éta.it "Elève-Etudiant".
9980 A la 1ère période l'enquêté n'était pas "Elève-Etudiant"

mais la date de début de la 1ère période est inconnue
(DAD(· ) = "blanc").
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li'.,r.>.. - . ... ' ...:=c:-.\ :.:-.:-,c ...

t==c._siè~e aux :=ecodi:':"c· --:iO::1G de s è.i?lô;:e:: et r/_~_:: ".~~.=i::;.:Jlec -:e:J.-

?orelleG (~n~~e et 4ce ~Ientr~e e~ ie 30=ti~ de~ iiff~rg~ts cyclez).

ï'our ",;,,,~.. ,,, C"J"Cl!'! .~!,! Ç'o---"'<o"" 'a cue s ...ion f'';1"'--e 'e_ _ ~ .... c.;;.,\",.!....t. _ _ _ _ _ _ .... :..J,:.... y _ ~~ __ ..... '.J.L. ..1. ......... .JI _ , ..:..

ii ~:ô::e et na spéciüli -:é z~n-: :Jjrr;-:é:::él-::" ~_~1j.e~G!'ltrensiS ign9n : pouz-

le3 études s ec onda i.z-es , le :r.:.:!. '",-e,:.:':':le coz t Le ::;:~;~~l' e ct 75~2.leL..e:'1--:.

fornation e~tra-zcolaire (fo==~~ion cont!~~e, Jt~des ~ost-Gcol~ires)
d'autre ,art est défi!1ie en annexe ~.~:::_~",-01".2:::e des Golloct:"onz :-le
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A.1 ~tudes TIrimairp.sdu 1er degr6

_ Entrent ~galement dans ce pa.ragraphe les o?tudes effec":';,~o:;:

dans les classes primaires des lycp.es et collèges aui ey.is~aie~":~l J

a auelnues ann~es et nui peuvent exister encore dans des ~tabl~s~e~e~~E
priv's et m~me dans les p.tablisse~ents publics, sous la ~.no=!nation
de "cLas ses de fin d'~tudes".

_ Il Y a ouelaues dl?cennies (vers les ann~es .10:, les épreuves
du diplôme d'~tudes ~rimaires pr4para.toires (D.E.P.P.) étaient orgar.i-
sfes pour les ~lèves nui Quittaient le primaire pour entrer dans le
secondaire •

.. ~endant Quelques ann~es, le C.E.P. a co~port4. 2 parties. ~i
la personne interrog~e a fait ses études 1):ri::1aire5~'.cet-:e ~:;,o~ue,le
code C.~.P. ne tient comute nue des r6sultats ~ la 2~~e partie •

• Certaines personnes ont pu obtenir leur C.E.P. durant leurs
étud.es secondaires. Cette pr-a+Lrrua p.tait courante dans les cours compl é-

mentaires, il y a.U:1equinzaille d'annpes : les élèves de ;e 011 de !e
atteigna.nt l'âge de 14 an!';se lJrpsentaient au C.!=;.P. tout en poursuivant
leurs Ftudes secondaires. Le C.E.P. ainsi obtenu en cours d'études
seconda.ires n'apuarait pas dans le code C.~.P. .naIs dans le code JS
ruhriaue "? r.ertifica.td'ptudes complèmentaires ou certifiea t d'études
nrimaires (C.E.P.) obtenu en cours d'ptudes secondaires", seule~ent
si la personne interrogpe n'a nas obtenu d'autres diplô~es du secon-
daire, tels nue le R.B.P.C., le F.E., etc.
- "uestion filtre ~tudeflnrimaires du 1er degr~

Dpst.~a tion f'r. cLa i1"
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CODE No 1

- 10'5

ORIENTATION A LA SORTIE DES DIFF~RENTSCYCLES
DE FORMATION INITIALE

A la suite du cycle de formation que vous venez de décrire vous êtes entré:

01 - Dans un établlssem"nt d'enseignement secondaire ou prlmelre aup6r1eur CLASSIQUE OU MODERNE ou d'.....
anement général (L)'cée, collège, C.E.S., C.E.G., G.O.D., cours compl6mentalre, etc.) menant aux B.E.P.C., B.E.,
B.S., Baccalauréat /., ou C ou D. - à l'exclusion des sectIons technIques des Lycdes et collèges, des sectIons
d'éducation protesslonnelle. des sections d'éducation spklal/sée ou des classes atelters, des koles nation,/es
de perteetlonnemen! polir handlcapds -.

02 - Dans une section d'éducation professionnelle : dans une section d'éducation spécialisée ou une classe atelier:
dans une école nanonale de perfectionnement pour handicap6s.

03 - Dans un établlsssm,=nt d'enseignement TECHNIQUE OU PROFESSIONNEL LONG (Lyc6e technique lU ex Collège
technique, seoUo" te,chnlque de Lycée ou collège, Ecole nationale professionnelle • E.N.P•• ) menant aux B.E.I. ou
B.I., B.E.C. ou B.C., B.E.H., B.E.S., B.E.A., BA.T A. ; aux Brevets de technicien IB.T.) ; au B.S.E.C. : aux Baccalau-
réats de technicien F ou G ou H ; aux Baccalauréats Mathématiques et techniques ou E, Economique et social
ou B, Agronomie et techniques ou D'ou dans l'enseignement général du 2" cycle menant aux Baccalauréats E
ou B ou D'.

- Dans une école priv,:je équivalente ou de niveau technicien ou cadre moyen.
- En capacité en Droit ou dans une école de notariat 1- cycle.

04 - Dans un étabHs,enlent d'enseianement TECHNIQUE OU PROFESSIONNEL COURT (Collège d'enseignement
technique C.E.T. ou ex Centre d'apprentissage ou section de C.E.T. de lycée ou de collège) menant au
Certificat d'aptitude professionnelle C.A.P. ou de Brevet d'études professionnelles B.E.P..

- Dans une classe de certificat d'éducation professionnelle.
- Dans une écol!! d'a~lprentissa!le maritime E.A.M..
- Dans une école technique ou professionnelle privée de niveau ouvrier ou employé qualifié.
- Dans un centre de formation d'aides soignantes, d'auxiliaires de puéricultrice, de travailleuses familiales. de

monlteurs-édeeateum.

05 - Dans un étab!issemant d'enseignement PARAMEDICAL OU SOCIAL : Ecole d'assistantes sociales, d'infirmières,
de saqes-femmes. de puéricultrices, de masseurs kinésithérapeutes, de pédicures, d'orthophonistes, d'orthep-
tlstes, d'orgothérapoutes, d'aides anesthésistes, d'aides dermatologues.

06 - Dan. U:'I établlsseme,nt ou centre de Formation PEDAGOGIQUE de niveau Inférieur au C,A.P.E,S., C.A.P,E,T"
C.A.P.L.A., C.A,P,E,P.S. : 4' ou 5' année d'Ecole normale tI'instituteurs ; Centres. de formation de P.E.G.C., de
maltres de classe ce transition ou de classe pratique ou de l'enfance inadaptée ; Ecole normale nationale
d'apprentissage (E.r~.N.A.J. C.F.P.T.A. ; Institut de formation de professeurs de c:ollège agricole ; C.R.E.P.S. ;
Centre ou institut de formation d'éducateurs spécialisés, de jardinières d'enfants., de monitrices d'enseigne·
ment ménager.

07 - Dans un établissement d'enseignement SUPERIEURlétudes de niveau supérieur au baccalauréat ou à un diplôme
de niveau équivalert) ; Faculté, Collège universitaire (à l'exclusion de 'a Capacitd en Droit], Institut d'univer·
sité ou de facult" ; Classe préparatoire aux grandes écoles, Grande école, Ecole d'ingénieur, Ecole de tech-
niclens supérieurs. Section ou classe de techniciens supérieurs; Ecoles juridique, commerciale, d'arts appliqués
délivrant des diplômes supérieurs au baccalauréat ; Ecole de secrétariat de direction ; 2" cycle des écoles de
notariat.

08 - En APPRENTISSAGE ou en formatiQ!I sur le ta. chez un artisan, chez un commerçant, dans une entreprise
industrielle ou commorciale. dans une exploitation agricole.

09

10

11

- Directement dan. III vie professionnelle : vous avez occupé un emploi ou recherché un emploi.

- Vous avez fait votre ,eryice militaire obligatoire.

- Vous avez terminé ou abandonné vos étude. sans exercer d'activité profe.slonnelle. Autres cas.

- En cours d'études dens le cYGle do formation.

++ _ tIan. df.cla.rp (d.p.n~ le champ : ouestion filtre du cycle ayant lé'

val eur 3. Si la question fi: "tre du cycle nrend la val.euz- 2. la.

variable orientation est l'lyr:t'~:1ati"ue'~ent redres!'l~F.! en 00 "pn cour-s")
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.~.• ~ Et'J.(;es ~.;r.r)nd;>_ires, ~tur'l e!'! nr'~'":aires sun~riel1res, classi"u8s ou

:Ol~p.rne~, er,;.;~ir:ne'ëen t E'pnf.ral

_-o~t ~ cl~sser dans ce naracr~~he, toutes len nersonnes ayant

fr~~uentd .~ s ftablisse~ents ?ublics ou des ~tablisse~ents ?riu~s ~aui-

v~len+.s, dont la liste est donn6e sur le ouestionn~ire.

_ Les c Lan s e s nratir.ues de .1e ei: 3 . les classes nrp-:lrofes-

sionnelles de niveau re.p.p.n.', et 1eR classes nrpnaratoire~ ; l'a~nren-

tissage (~.E.A), de cr~ation relative~ent r~cente, sont, selon le~

textes du '"inist?,re de l' ~duca.tion na.tionale, des classes ci' ens eLgnerien t

gtnnral : elles sont donc r~.t"';achfes ~. ce paragraphe •

.. Sont exclus de ce narp.~ra~he. tous les enseigne~ents techni-

nue s et ceux des classes cIe ?e cycle menan t aux bac ca.Lau.rria t s math éma-

ti"ues et technir.ues (ou E:, sciences agronomiaue~ (ou n'), économinue

et social ou techninue 6conominue (ou ~), de technicien (p ou G ou H).

Ces c Las s e s de 2e cycle, ass:i.miltes .;, l' enseigne"'lent f,'pnéral

denu i s la rentrf-e 1:<f.?-1C'l(p mai s r'.t+.achf.es dan s le nans é ~! "enseiene!7'.ent

technir.ue lonG. sont, nour ~e~ rRisons de cO"'l~oditfs d'en~uête, classpes

au nar-agz-anhe "F.nseigne"'lent i;~chni"ue ou 'Pro~essionnel lone".

- "lle!1ti1n filtre

2

~,,~~ if:-n~ t ion en clair

'T'R :");l:'" :""1.1'.'i c'l'ftllder ~econdairer-;, d';;+.unes nr.i"'la..iren

r:,.:.r./.r.i<>ure!", ~lrl r:!".i"'lC8 ou ':Ior.ern9!'1, ci' enl"p.iry1er'1en t
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-r.Jiveau d'entrée dans le seconda.ire
_ Niveau de sortie du secondaire

NES
NSS

N'O de code Désignation en clair

o

1

2

3

4

5

6

+

Classe terllfnale.(2p.tIIt"J)a'!'tie. du baccalauréat) ou
ancienne 3ème annéd d'Ecale no~14 O~ ancienna 3ème
année ete Bt"evet Supérieur".

Classe de 1ère ou ancienne 2ème année d'Ecole nor-
male ou ancienne 2ème année de Brevet Supérieur.
Classe de 2e ou ancienne 1ère année d'EcolE n~rmale
ou ancienne 1ère année de Brevet Supérieur.
Classe de ;è~e ou classe prp.paratoire ~ l'apprentis-
sage (C.D.A.) ou ancienne 3ème année d'Ecole Primaire
Supérieure (F..P.R.) ou de Cours complémentaire.
Classe de 4ème ou classe préprofessionne11e de niveau
(C.P.P.N.) ou ancienne 2ème année d'Ecole pri~~ire
su~~rieure (E.P.S.) oU de Cours complémentaire.
Classe de 5ème ou ancienne 1ère année d'Ecole Primaire
Rupérieure (E.P.S.) ou de Cours complémentaire.
C>, ~se de 6ème ou ancienne année préparatoire d'Ecole
D' • S •. (E D S )r1ma1re .uper1eure .~•••
Non-déclaré uniquement pour NES (da"::~le champ ENS =
2,3).

)

Sans objet pour NES et NSS (ENS = 1)

RemaraueR :
• Au cas 0;'1 il Y a eu deux yassap;es distincts dans le secondaire

~vec un cycle intercalaire ou lorsau'il y a eu interruption due à la
ma Ladi e ou au ser-J'lcenil! taire, on ~rend en compte la 1ère entrée et
la dernière sorti~ (la même convention sera retenue pour les annpes
d'entr~e et de sortie de chaaue cycle).

• nour les nersonnes ,,:,:"'()1~rr. ':' ,~tudes dan" le ser.onda.ire(RUS =
2), NSf: re'!)rpsp.ntela clas!'Ie-:>ù se trouve l'enouêt~ au moment de l'inter-
....ri ew.

• Lors(1ue
1

-+- • +. -+-syR~prnaYlnue,enw
1~----------------------------------------------------------"--""

~:r~ = 1 ,2tHE~ peu+ être non_d~claré, Dar contre nt::s est
r~dres~~ et ne cocporte pas ~q non.rl~clard.
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-Nombre de redoublements dans le secondaire NRS

N° de code Désignation en clair

0 Aucun redoublement
1 Un redoublement
• ·• ·• ·
9 Neuf redoublements ou plus
+ Non.déclaré (dans le champ Ens = 2,3) ;

Sans ob,jet (ENS = 1)

-Nombre total d'années ~assées dans le secondaire NAS

•

N° de code Désignation en clair

01 Un an

14 Quatorze ans
Non déclaré~(dans le champ ENS = 2,3) ;
Sans objet (ENS = 1)

++
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.. Diplôme le plus élevé obtenu dans le secondaire DS

N° de code Désignation en clair

1

2

3

4

5

6

7

8

+

•. Aucun diplôme
•. Certificat d'études complémentaires ou certificat

d'études primaires (CEP) obtenu en cours d'études
secondaires, diplôme de fin d'études obligatoires
(DFEO)

- Brevet d'études du 1er cycle (BEPC), Brevet élemen-
taire (BE) ou Brevet d'enseignement primaire
supérieur (BEPS)

•• Baccalauréat 1ère partie ou probatoire (à l'exclu-
sion des séries techniques) ou certificat de fin
d'études secondaires (CFES)

_. Brevet supérieur (BS)
_. Baccalauréat 2ème partie ou baccalauréat de

l'enseignement secondaire classique ou moderne:
+ Philosophie ou Philosophie-lettres ou A
+ Sciences expérimentales ou Philo sciences ou

Mathématiques et Sciences de la nature ou D
l' llathématiques élémentaires ou Mathématiques et

Sciences physiques ou C
_ Sans objet (ENS = 1)
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VoiT carie n01 : or i en ta+Lcn :':t La sortie des diffp.rents

cycles cie f'o rma t Lon in i t Ln La en sun-;,rië\ant le noste 01 .•

vo i r code C!tF •

ORR
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1..3 t:;ectionsd'éducati.on nrofessionnelle - F.ducation s!lp.cialisée:
~rounes de clliases ateliers, sections d'éducation sn~cialisée -
Ecoles nationales de nerfectionnement nour ha.ndica,pF:s•

.. Secticms d'éducation pre fessionnelle : créées vers les
ann~es 1968-1969 et supprimées en 1972, les sections d'éducation profes-
sionnelle ont eu ";Jourob;;et d'accueillir jusau '1. l'âge de fin de scola-
rité, les .ieunes 11ui n'étaient pas ~,.même de suivre un enseignement
secondaire ou un ·enseigne-nent technioue ; une part i:nporta:-:te Ju temps
de scola.rit~ était réservée ~l des stages pratiques dans l'industrie
ou le commerce •

.. F.ducation spécialisée : groupes de classes ateliers - sections
d'éduca tion s1Jp.cialisée: ces deux dénominations correspondent à. une
même r~alité pédagogiaue, les sections d'éducation spéci;!.liséeétant
néan-no Lna de création plus récente (1967). Ces claue, sont réservées b.
des élèves qui éprouvent des difficultés d'adaptation en milieu scolaire
l'en~eiene"1ent dispensé est du type 1er cycle d'enseignement général ou
en seLgn emen t 1Jrofessionnel court menant ~.un CAP •

.. ~coles nationales de perfectionnement pour handicapés : ces
établissements, cr8és en 1909 pour les handicapés, accueillent, depuis
la 10i de 1951, ?galement des cas sociaux; le type ~te.n\e.rsn ... &ftt:- e"t:-"

SQ.nl:ib\e-e."': :de"~iC\l.l'" ~ c.elui :p. J',~'lu.cpt~.cJ::q.!.'::i:-."~tsl~.:' : (:n:;:ei6r)f·~,=n-l;

~;:~ ~T-~" :1": ~ ~-,... :~''::.~ ou enseignement professionnel •

.. Les diplômes obtenus sont essentiellement ceux de l'ensei-
gnement technique court; c'est le même code Qui a donc été utilisé
(de même pour la snécialité).

- ~uestion filtre Educa.tion sp~cialisée, etc ••• ES

N° de code Désigna.tion en cla.ir

1 !-!' .:-,.... ~::;. :ri t~:~'.?!:.":t une sec-:i.r:~cl t ~dll~a t Lcn -:;>rofes-
sionnelle,llne. cl~t~~e atelier~'I.IU!.t:'tf. section d'~du-
cation sn(~cia.li::lf.e(SEi» , une (.cole nat.!.onalede
ï.>~rfectionne!)'!entpour handica.!l<:~•

? Fon cours
~ A :~uivi une r;ect5.on(1.' ~r'luca.tion~rofer,sionnelle,etc.,
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__ Dipl6me d'éducation spécialisée, etc •••
Voir code DTe de l'enseignement technique court.
Le poste + sans objet correspondant à ES = 1

DES

Spécialité du dipl6me d'éducation spécialisée,---. SFES
• Si DES = + (sans objet) ou si DES = 1 (aucun dipl6me)

alors SPES = ++ (sans objet)

• Si DES = 2 à 4 alors SPES = 01 à 47
Voir nomenclature des formations en 47 groupes.
Recodification B4

.. Orientation à la sortie de l'éducation spécialisée
Voir code nO 1 orientation à la sortie des différents
r.vcles de f01"lT1at:i.onirli. ti~.le en SU~P7.'i~';\W1t le poste 02.

voir code OR.P •

ORES
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A.4 F.nseignement tl~chniaue lont':

- La lis~e des 'tablissements et des dip15mes pr~par~s est
merrt Lonnée E:OUS la oues tLor, 151) du questionnaire ; r.p~elons briè'rement
oue :

• Les classes du second cycle menant aux bacca.Lauxéa ts,
mathématiques et tl~chniques (ou E), sciences agronomiques (ou D'),
é;conomique et social ou techniq-u.eéconomiaue (ou B), de t.echnicien CF
ou G ou H) seront ::,attachéesà l'enseignement technique long.

• La capacité en Droit et le 1er cycle des 'coles de notariat
suivis immédiatement \ la.suite d'un autre cycle de formation initiale
seront également a:3simil~s à l'enseignement technique long (s'il Y a eu
interruption, ils :3erontpar contre rattach's au post-scolaire).

• Les enaeLgnements des écoles de formation d'entreprises ou
d'organisations professionnelles, équivalents h ceux des lycp.es techni-
aues du !1inistère de l'Educa.tion nationale, seront également rattachés ?~

ce pa.raeraphe.

• Par contre, les classes de B.T.S. des lyc~es techniques
(ex collèees techniques) seront consid'rées comme de l'enseignement
technoloeiaue supérieur at e~clue. de ce paragraphe

- question filtre I:nseignenent technique long- TL

N° de code Désignation en clair

1 N'a pas suivi d'enseignement technique long
2 En cours
'2: A suivi un enseignement techniClue lon.g-'
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:7L

"0
."i

~ ~. , .
,'Orr.!.'J zi on = cono-u oue , comrrez-o IaIe, :uridi(]~~c

?nr~~t!on ~/n(~~le en Rcience~ ou en tccbni(]ue~
inr1.11-t~:'elles

5

1

ctn~rale ou en rention 1
?''Jr-'él +Lon du :1ectE!ur !;?n+.f.,n?.r::!.'7lf.di~"'.le 011 60Ci811

~~tion h5tnli;re
lrts - ~rts ~n~li"u~~ ou e~thftir,ue in~us~rielle 1

:n~ei:-:ne~'en+'~;'na.ce!.'
~utrQ8 1

7

+
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_Diplôme le plus éle"é obtenu dans l'enseignement technique long DTL

N° de code Désignation en clair

1 _ AUCUlldiplôme de l'enseignement technique long ..

2 - BreVE!t d'enseignement industriel probatoire ou défini tif
(B.E.I.) ; Brevet indulltriel (B.I.) ; Brevet d'ensei-
gnemE!ntcommercial 1re ou 2e partie (B.E.C.) ; B:--evet
commE!rcial (B.C.) ; Brevet d'enseignement hôtelier 1re
ou 2E!partie (B.E.H.) ; Brevet d'enseignement social 1re""
ou 2E!partie (B.E.S.) ; Brevet d'enseignement agricole
(B.E.A.) ; Brevet d'agent technique agricole (B.A.T.A.).

- Baccl!:Llauréat technique 1re partie (T, T'ou technique A
ou B) ; Certificat de fin d'études professionnelles se-
condEL1res.

- BrevE!t professionnel probatoire ou défini tif (B. P.) ;
CerUficat de fin de stage F.P.A. 2e degré.

3 - BrevE!t de technicien (B.T.) ; Brevet de technicien agri-
cole (B.T.A.) ; Diplôme d'une Ecole Nationale Profes-
sionrlelle (D.E.N.P.) ; Diplôme d'élève breveté de Lycée
techrlique d'Etat; Brevet supérieur d'enseignement com-
mercial (B.S.E.C.).

4 - BaccELlauréat de technicien F ou G ou H •

5 - BaccELlauréat complet ou 2e partie Technique économique
ou TE!chnique et économie ou Economique et social ou B-

6 - BaccELlauréat sciences agronomiques et techniques ou D'~

1 - BaccELlauréat complet ou 2e partie Mathématiques et tech-
ndques ou E ..

8 - Capac:ité en Droit; Diplôme de 1er cycle des écoles de
notal~iat .

9 - AutrE!S diplômes techniques équivalents à un Brevet de
TechrLicien ou de ni veau technicien ou cadre moyen ;
Certificat de radio-télégraphiste des P.T.T. ; Diplômes
techrtiques de l'Armée: Brevet Supérieur (B.S.) , Brevet
militaire professionnel 2 (B.M.P.2.) ; e.tc.

+ - Sans objet (TL = 1).
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_. S-ppcia.litf. du dLpLôme d'enseignement t echn Inue long S:?TL

!TO de code

1

2

'l;~.

4

5
6

7
8

+

Dpsignation en clair

-- ?ormation agronomioue ou agricole
_ Formation gpn~rale en sr.iences ou en technit']ues

industrielles
Formation économiaue, commerciale, juridinue gén6-
raIe ou en gestion
Forma.tion du secteur santp, naramédicale ou sociale
Formation hôtelière
Arts - Arts appliau~s ou esthptique industrielle
Rnseignement mpnager
Autres fo~ations
Sans objet '~L = 1 ou (TL = 2,3 et DTL = 1))

Le baccalauréat de technicien informatiaue H a P.tP classé en SPTL = 2

- Orientation à la sortie de l' enseignement technique long ORTL

voir code nO 1 orientation à la sortie des différents cycles
de formation initiale en supprimant le poste 03.

voir code ORP
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A.5 Enseignernent t~~chnigue court
- Les ~tablissements et les dipl5~es pr~par~s sont pr~cis~s

sous la question Œ1; z-anpelona oue :

. Les ensl~ignements des éco l.es de formation d.' entreprises ou
d'organisations pr()fessionnelles ~quivalents h ceux des collèges d'en-
seignement technique (C.E.T. ou ex-centres d'apprentissage) seront
rat'":a.chés\ ce para.grahe•

• De même, les formations paramp.dicales ou sociales courtes
menant ~.un certificat d'apti tude d'aide-soignante, d'auxiliaire de
puéricultrice, de travailleuse familiale, de moniteur éducateur seront
a.ussi classées dan.! ce paragraphe •

..Les oLasaes de prpparation au certificat d'éducation profes-
sionnelle sont rattachpes !. des collèges d'enseignemeu t technique (C.E.T.).
Cr~ées en 1971, elles ont pour objet de donner aux ~lèves, en un an, une

formation professionnelle courte sanctionn~e par le certificat
d'~ducation professionnelle.
Les élèves qui suÏ';Tentces classes sont, en général, issus des groupes de
classes ateliers 01.1 section d'édu.cation .péeialiaée. (S.E..S.) .

._ Question filtre enseignement technique court TC

-
N° de code D~signation en clair

1 N'a pas suivi d'enseignement techniaue court
2 En cours
3 Jo. suivi un enseignement technioue court

_ Nature de l'enseignement tp.chninue court
_Si TC :::1 alors NTr: = ++ flanA objet
.Si TC = 2, '3 alors NTC = 01 ~. 47, voir nomenclature des formations

en-47 groupes - R~codification 34 ; dans ce ch~~p NTC
peut &tre non.déclaré NTC = ++ •

N":'C
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Drc

Dé~iqnation en clair

4 - C~rtif'ir:-at d'~ptittt~e !lro.Fec;c;ionnp.llp (C.A.P.) j Gf':'rt:i.Ficat cPap-
ti.tunf':' nrn.Fpc;<;ionnoll~ "1e..,tion (,o,"nl"J!!~nti'lir~ (C.A.P. - ~f.~.).
Rr~v..t d '(otunfO'c;l'rofE'~si.onnpJlpc; (B.~.P.). r:ertifi.r.at n 'ëI~t;1:nde
!lrofpssiol'1.l'1pll~ ?grj('ol-:, (C.A.P.f,.) ; BrE'v~t ~'ap!lrentic;5I!g('
a~J'r:i.co le CR .!'.•A.) i Brevpt (l' ~tunec:: !",ro.Fo<;c;i.oJ"l.np.l1p~é1T-"i.colec;
(t.l.E.P.A.' ; Brev",t proPp"'c::i,)1"!l'1pl",~i('ole (B.P.JI.).

- ~"rtifi~i'lt il.. fi,., ~.. c;ti'l~P 1p~ npgr6 (1 .. F.P.A.

2

3

- A1JClm rHp181!'ede l'ensp.igner'!I~nt techni""". conr-t ,

- Alltrec; rlip18mec; tE'chn:it:!uesou pro.Fessi.onnels éClUivalents au
~.JI..P. ou de niveau ouvrier ou eT'lT>loyéor11laliPié ; Di)'J8mes tech-
niques (le l'Am~e : Br~vf.'t élénentair~ (B.E.), Brevet J"'Iilitaire
professionnel élé~e~taire (B.~.P.E.) ou Brf':'vet 1!'ilitairp profec;-
c;ionne11 (B.M.P.1.) ; ~f"rt:i.ficat: rl'a!ltitudE' aux Fonctions de
mon!teur-érluCl!t!='llr: etc.

- Certificat d'éduc~tion prnfec;c;ionnelle : c~rtificat d'apprentis-
sagp maritime (C.JI.~.).

- ~erti.Ficat d'aptitude aux fonctions d'aide soignante (r:.A.F.A.S.);
Cp.rti.pi.::at d'aptitude aux fonctionc; d'auxiliaire de puér-i cu'l»
trice j Certificat de travai.ll~use fami Hale.

- Certif:icat n'études :>Ogt-~colaire~ agricoles ; ~erti.F:i.~~t
n'ptude'" ~o~t-c;col~irp~ ~~nëlg~r~r,.
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_ Spécialité du dipl&te d'enseignement technique court
• Si DTC = + (sans objet) ou si DTC = 1 (aucun dipl8me)

alors SP'ft: = ++ (sans objet)
• si DTe = 2 à 4 alors SPTC = 01 à 47 _

Voir nomenclature des formations en 47 groupes.
Recodifica.tion B4

_ Orientation à la sortie de l'enseignement technique court
Vbir code nO 1 orientation à la sortie des différents
cycles de formation initiale en supprimant le poste 04.
Voir code ORP

SPl'C

ORTe
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ri.r. f..nnrentissage ou for.nation sur le ta.s

- Bien (lue l'a.nprentissage Lmn'lLrrue une paz+Lc ipa tLon rf:gulière
:-,la production, et de ce fait, ne so i t TJ8.S assimilA .~ l'enseignement
au sens courant du terme, il sera, dan s l' ennuête, considéré comme un
cycle de fornation initiale •

.. Question l~ltre apprent~s$age AP

N° de code Dpsignation en clair

1 N'a na!'lsuivi d'apprentissage ou de forma.tion sur
le t:l!'l

2 P.n cours
3 A suivi un aU'PrentiRsage ou une formation sur le tas

.. Patron d'appren~issage PAP

!'rO ne code !)PRip;nation en clair

1 r,hez un artisa.n (moins de 6 salarip!'l)
'" Chez 11n netit commerçant (noins de 3 Ra.larif.s)r,

3 Dans une en trepri!:!e industrielle (6 salarips et plus)
t1 ')8.n8une entrenri8e cO!"lmerciale ou chez un gros

cO!1!!lerqant(~ salarip~ et plus)
5 Dan s une exuloita.tion agricole
f, Autre cas
+ non.drclart (dans le cha.mu An = 1 ,2 ) ;

Sans ob.iet (AP = 1 ) _

_ ,:r:!:urer..el'an~renti~f;a{'"!'J !JAP

C"~.. .-
.....i , ~. "'.~ R~or~ ~~~ = ~. ~ A7_voir nomenclature des f'orma tions e:' .~
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_Existence d'un corrtœat d'ap~rentissage CAP

N° de code Dp.signation en clair

1 !:lasde contrat d'apprentissage
2 Existence d'un contrat d'apprentissage
+ Indéterminp (dans le champ A'P = 2,3) ;

Jans objet (Al' :: 1).

.. Durée effective de l'apprentissage
(exprimée en mo:is)

DUAP

N° de code Désignation en clair

01 Un mois

· ·• ·· ·· ·
60 Cinq ans
++ Indéterminé (dans le champ AP = 2,3) .,

Sans objet (AP = i ) ..

_ Durée effective regroupée de l'apprentissage DUAPR

N° de code Désignation en clair

1 1 'J. 6 mois
2 7 mois h 1 an
3 Plus d'un an 8- un an et demi
4 Plus d'un an et demi ~ 2 ans
5 'Plus de 2 ans .?i 2 ans et demi
6 OOlus de 2 ans et demi ~ 3 ans
7 Plus de 3 a.ns~. 4 ans
8 Plus de .1- ans
9 Indéterminé (dans le cl; :!-,:- "00 = 2,3) ;.<1.-.

+ Sans ab.i et (AT-'= 1 ) •
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- Enseigner.lent sui ..i dans le cadre de l'apprentissa~e F.AP

".TO de code D~sie;nation en clair"

1 N'a. "9;:!S suivi de cours nrofessionnel dans le cadre
de l'apprentissa.r;e

2 A suivi des cours "!')rofessionnels dans le carire de
l'apprentissage

+ Ind<?termin'!:(dans le champ A? ::: 2,3) ;

Sans ob,jet (AP = 1 )

_ Diplôme le plus ~levé obtenu dans le cadre de l'apprentissage DAP

N° de code Dpsignation en clair

Aucun diolô~e professionnel.
Autres diplômes professionnels oue ceux mentionnÉs
ci-dessous.
Rxamen de fin d'apprentissage artisanal(EFAA).
Certificat d'aptitude professionnelle (CAP) ;
certificat d'aptitude professionnelle a~ricole
(CAPA) Brevet d'apprentissage agricole (BAA) ;
Jlre'Tet-professionnel a.gricole (EPA).
Brevet professionnel (p.p) Brevet de compagnon ;
'revet ~e ~aitrise.
Sans objet ·~Af· .. :.)-

1

2

3
4.

5

+

- SD~cialit~ ~u dinl~~e d'RnnrentissR~e
~i n;,"9 = + (sans objet) ou si TI;.? ::: ~ (aucun d Lp'Lôme ) a.Lors S"?A"D= ++

'ëi l~-;"I = ? \ " al ors ~TJr\.n ::: 01 .~ fI.7 _ Voir nomenc l.atur-e des formations
en ~7 ~rou~es. Recodific~tion n4.

- 0ri~ntR~ion \ la sortie rie l'ary~rentissa~e DRAP
~o~r co~~ nO ~ ori~ntRtion ; IR !ortie de~ difffrents cycles de
fnr.::'t.ion :ni tia.le en :"v~1)ri:"1antle poste 08.
Voir code OHF.
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A.1 Formations paramédicales ou sociales

- Certaines personnes peuvent avoir suivi ces formations
paramédicales ou sociales après avoir fait une ou deux années d'études
supprieures mentionnées en partie l Etudes supérieures.

Pour les personnes plus âgpes, ces études ont pu être entrepri-
ses après le B.E.P.C. ou le baccalauréat ou un diplôme de l'enseignement
techninue.

- La nature des études - classées dans cette partie - est
précisée sous la C1uestionI621; il est rappelé aue les formations
parampdicales ou socip-les d'a.ide-soignante, d'aide matern3lle, d'auxi-
liaire de puéricultrice, de travailleuse familiale, d'aide préparateur,
de préparateur en pt..armacie,de secrétaire médico-social, sont exclues
de ce paragr~phe et classées, selon le cas, soit en D. Enseignement
techniaue long, soit en E F.nseignement technique court.

De même, lE!sformations conduisant à un B.T.S. d'opticien-
lunetier, etc (voir le 3e alinéa de la question~ sont rattachées à

l'enseignement supf.5rieur,paragra.phe I.

_ Question tu tre fOl'Illationparamédicale ou sociale FPM

N° de code Désignation en clair

1 lI'a !las suivi de formation paramédicale ou sociale
2 En cours
3 A suivi une formation param0dicale ou sociale
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- Obtention d'un diplôme de formation paramédicale ou sociale DPM

N° de code Dp.rligna tian en clair

1 n'a pas .r ~.-:. '1 de dinlôl!!ede f'oz-nat Lon para.m~dicale
ou sociale

2 A obtenu un diplôme de formation -paramf.dica.leou
sociale

+ SanR objet ( F,?;·T = 1 \. )

- Crientation à la sortie de la formation paramédicale ou sociale
Voir code nO 1 orientation ~ la sortie des différents cycles
de formation initiale en supprimant le poste 05.
Voir code ORP.

ORPM
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A.a Formations pédagogioues de niveau inférieur au C.A.P.E.~., au
C.A.P.E.T., au C.A.P.L.A., au C.A.P.E.P.S.

_ La définition de ce cycle de formation est précisée sous la
nue s tLon I&§I.

- Toutes les formations pédagogiques suivies après une période
d'interru~tion des études non motivée par la maladie ou le service mili-
taire seront classées en post-scolaire.

_ Cas particulier des instituteurs

• Toutes les études ~rimaires supérieures ou secondaires clas-
si~ues ou modernes suivies dans une E~ole normale d'instituteurs
jusqu'~! l'obtention du Brevet Supérieur (B.S.) ou du baccalauréat
complet (c'est-~.-dire jusqu'en 3e année d 'E.N.) sont exclues de ce
paragraphe et sont classées en B études secondaires.

Dans le passé, les Ecoles normales d'instituteurs ne comportaient
pas de 4e année ou de 5e année; la scolarité s'arrêtait en 3e

annfe, après l'obtention du Brevet Supérieur (B.S.) ou du baccalauréat,
et la forma.tion p~dagogioue rStait dispensée en même temps Que la for-
mation secondaire ; dans ce cas,il ft'y a pas de formation péd~gogiQue
individualisée •

• Si la personne interrogée est passée par une Ecole normale
d' '~stitutp.urs et a effectué une 4e année ou une.4& et· 5& années (1
ou 2 ans au-delà du baccalauréat, selon les épOQues), cette sco1aritp
est classée dans ce paragraphe j de.r @-s

+l'année d'entrée correspond ~ celle o~ l'intéressé est entré
en 4e Rnnée d'E.W. et l'année de sortie est l'année de sortie de l'E.N.
(ouest Lon(§1P.

+si la neœsonne ennuè t é e a ensui te été norma.lement titularisée,
elle est considér~e comme ayant réussi le diplôme sanctionnant ce cycle
de formation (ouestion~.
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" "'i la pe r sonne enf1uêtpe n' er'lt"pas r>8sspe ~ar une ~cole
nor"1:::1lerl'instituteurs (entr1e cla.nsla !>rofession en tant oue remJ>la-
c an t on !:\luulfant), Le s sta.{je!'!suivi!'! en cours d'activitp -profession-
nelle pourprfparer le Certificat d'Aptitude ?~da.go~ioue sont exclus
de ~e ~aragraphe et son+' clas!'!ps dans la uartie V Fo~ation post-
scolaire ~ l'initiative de l'employeur.

_ 0ueRtion filtre formation p~da~ogiQue de niveau inférieur au CAPES PD

N° de code Désif,Il2.tion en clair

1 N'a pas suivi de formation pédap,-ogirTue de niveau
infprieur au CAPF,S

2 Fon cours
3 A Ruivi une fOr.:J.<I.tion pfdagop,"iq-...;ede niveau infFi-

rieur au CAPE~

Obtention d'un d.iplô.,e de fOr.'1.2tion T.lpda.{togirlUede niveau inférieur
au CAP"P.S D!-'J

,TO de code n';sir,nation en cla.ir~~

1 !r' a l1aR obtenu cle rtblô71e de &" ~. !>pn.a~oF,ioueJ.ormau~on
ne niveau inftrieur au CAP"?';'

2 A obtenu un (Hnlô~1e ne fornation ppdap,-or;inue de
niveau inférieur a.u C.h.PF,~

+ 8::tnR ob.iet (T.lTI :: 1 '\. ;

Orient.::lticn ~, la cor t Le d.e le formation p/.dar.;of;"iouede nivea.u
':'nffrieur é.'.U "'''':)"I;''''•• ~.... 1 • ORPD

l~. no r t Le des c:liff'~rcntrl cycles de fOr::t8.-

tian initi210 ~n nun~riMRnt le nORte 0(. ~oir code ORP.
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A.9 Etudes supérieur~

_Entrent dans le cadre de ce paragraphe toutes les études
suivies après le bac:calauréat ou le brevet de technicien (ou un di-
plôme é~uivalent) : études de technicien supérieur, études universitaires
du 1er, 2e et 3e c~'c:les, préparation aux concours des grandes écoles,
études suivies ~ans les grandes écoles, les écoles d'ingénieurs, etc.,
ouels oue soient la nature de la discipline et le type d'établissement.

_ Les étudE!S de capacité en Droit et le 1er cycle dp.s écoles
de notariat sont exclues de ce paragraphe et classées en D Enseignement
technique long.

De même les formations paramédicales et sociales et les
formations p~dagogicues de niveau inférieur au C.A.P.E.T., C.A.P.E.S.,
C.A.P.L.A. et C.A.~.E.P.S., suivies après le baccalauréat, sont reportées
dans les paragraphee formations paramédicales ou sociales ou pédagogiques
de niveau inférieur au CAPES.

_ Toutes lE'S études supérieures reprises après une interruption
non motivée par la rr.~aladieou le service militaire obligatoire ainsi
oue les enseignement.s dispensés par les Instituts de promotion supérieure
du travail (C.N.A.~'~.et instituts associés, cycles pour' adultes des
Universités et des I.U.T.) sont classés en post-scolaire, partie V.
_ Ouestion filtre ~t.udes supérieures SU

N° de code Désignation en clair

1 N'a pas suivi d'p.tudes su-périeures
2 En cours
3 A suivi des études sup'<rieures
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_ :,ature ne!':ttudeR , .sun=r-i eu re s nud.v i es 1TSU

'------------- ....

r-_~ l_e__c_~--- __-

2

6

7

+

]psir,m'ltion en clair

Lettres, scLeno es huna.Lne a , .journalisme : lettres
classioues ou ~oderne8, langues, philoso~hie,
psychologie. RocioloGie, histoire, ~~oera~hie, etc.
Droit - ~ciences ~conomiQues - Co~mercial - Gestion
Notariat - Secr~tariat de direction.
Sciences - Technologie : mathématinues, ~atistinues
informatique, nhysinue, chimie, optioue. sciences
naturelles, bio~neie, Géologie, botanique, zoologie,
agronomie, techninue industrielle, etc •••
r·~necine - PhazrnacLe - Dentaire - Vf.t':?rinairew
Architecture - Arts - Arts anpliqufs - Esth~tioue
industrielle ..
~lilitaire (, l'exclusion des formations des écoles
de san t é de l'ar:npe claRspen en tl.)

Autre~ (~ducation ~hysiaue et sportive, enseignemeni
mpnar':erf'ami Li.a.L, thpolop:ie, ••• )
Indf,te~in6 (dan~ le ChFl.:'11) ::U = ?,:;)
~anG ob~et (~U = 1).
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_ Diplôme le plus pIE~v~obtenu en études supérieures DSU

N° de code Dpsignation en clair

01

02

03

04

- Aucun diplôme de l'enseignement supérieur obtenu.
-.Autres diplômes du supérieur que ceux mentionnAs

ci-dessous.
- Diplôme universitaire do technologie (D.U.T) ; Brevet

de technicien sU~Arieur (B.T.S.) ; Diplôme d'une
Rcole ou d'un Institut de techniciens supérieurs ;
Diplôme d'officier chef de quart, d'officier tech-
nicien des Ecoles Nationales de la !·16.rineMarchande ;
Diplôme d'Etat de manipulateur d'électro-radiologie,
de laborantin d'analyse médicale •

•Diplôme d'une école juridique, commerciale/d'arts
appliqué~de niveau technicien supérieur; Diplôme
de 2e cycle des Ecoles de notariat ou diplôme
de 1er clerc de notaire; Diplôme d'une ~cole de
secrétariat de direction ; Diplôme national des
Beaux-Arts (D.N.B.A.).

• Diplôme d'étttdes co~ptables supérieures (D.E.C.S.),
1er ou 2e Prpliminaire d'expertise comptable •

•Diplôme du 1er cycle technique (D.P.C.T.) ou écono-
mioue (D.P.C.E.) du C.N.A.M. ; Diplôme d"tudes
supérieures technioues (D.E.~.T.) ou économiquœ
(D.F..S.E.)du C.N.A.r·~.; Diplôme d'Institut de
promotion commerciale (I.~.C.) ; Diplôme de niveau
technicien supérieur d~livré par un Institut de
~romotion Supérieure du Travail.

- 'Diplô"!leuniversitaire du 1er cycle (à. l'exclusion
des D.U .T.) :
_ Prop~deutiaue ou certificat d'ptn~es littpraires
.gpnprale~ (~.~.L.r,.) ; F!xa.menne 1ère arm ée en
Droi t ou en ~ciences pconominues ; ~.Tathp.matinues
gpn~rale~; ~athp~atinues g&n~rales et physiqueR
(M.G.P.) ; Sciences physinues, chimiaues, naturelles
(~.n.C.N.) ; nhysique, chimie, sciences naturelles
('OC N' nh' h .. b i 1 . ( n )•. A;. ••• 1 , ·.ys1'Jue,c 1mJ..e, 10 og1e '.".C.R. ;
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_ ~i!)lo!1..::le nlua é=le.,r;obtenu en f-tudes supf.rieurer, (suite) .])Su

j~O de co de D~si:-nfltion en clair

04
(suite)

05

06

07

_ Certificat nrf.naratoire aux ~tudes mtdicales (C.p.~.Y) ;
Certificat pr~naratoire aux ~tudes en biologie
huma.ine (C.".~.R.H.) ; F.xa.mende 1ère année d'~cole
dentaire, de pharmacie •
. Diplô~e universitaire d'~tudes littf-raires (D.U.F.L) ;

Diplôme d'ptudes juridioues ou ~conomioues g~nérales
(D.F..J.G. ou n.E.F.G.) ; F.xamen d'ann~e préparatoire
en sciencœ pconomioues; F.xamen de 2ème ann ée en Droit
ou en s cLenc es économioues ; Baccala.ur~at en Droit.
Di~lôme universi ta.ire d'études scientifioues (n.n .B.S) ;
Premier cycle des ~tudes m~dicales (P.C.B.~.) ;
niplô~e d'é:tunes universitaireF g/.np.rales (n.E.U.G.) •
• Rpussite à un concours d'entrfe à une grande

~cole (sanA di~lô~e de sertie).
_ Diplôme universitaire de 2e cycle : Licence, ~a!trise

(ou certificats ou unit~s de valeurs pouivalents h

une lic.ence ou une maî tri se).
_ Certificat d'a~titude : ~ l'enseignement secondaire

(r..A.'D.F..S.)" au 'Professorat de l'enseigne!'!lent
techninue (C.A.p.P.T.), au urofessorat dans les
lyc f-es a.f,"ricoles(C.A.:f.L. A. ), au professora.t
d'<n.llcation nhyn i.nue et ~porti"e (C.A.'D.F.Tl.S.) •

autres certificats d' a.pt L tune" l'enseignement de
niveau &ouivalent : Diplô~e de professeur d'ensei-
€'.'Ile""!ent:nf.nap;erfanili;!l.

- Diplôme universi ta.ire de 3e cycle (r.yédecine, pharmacie,
chirurgie dent ..!ire, vétérina.ire, exc Lus},
Diplôme d'études supérieures (D.E.S.) • Diplôme d'étu-
des annrofondies (D.E.A.) ; Attestation d'études appro-
f'ondt s s (A.E.A.) ; Doctorat de 3e cycle en lettres ou
en sciencp.s ; Doctorat d'Université. Diplôme d'ingé-
nieur_docteur ; Doctorat d'Etat ou Agrégation, en let-
tres, en droit, en sciences économiaues, en sciences.
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_Diplôme le plus He'vp. obtenu en études supérieures (suite) D50

N° de code Désignation en clair

08

09

- Doctorat en médecine ; Diplôme de pharmacien, de
chirurgien dentiste ; Diplôme de sortie des Ecoles
nationales vptérinaires ; Doctorat ou Certificats
d'études spéciales ou Agrégation, en médecine, en
pharmacie, en chirurgie dentaire, vétérinaire.

- Diplôme de sortie de l'une des Grandes Ecoles ou
Instituts suivants:
• Ecoles normales supérieures (Ula, S~vres, Saint
Cloud, Fontenay-aux-Roses), Ecole normale supérieu-
re de l'enseignement techniQue (E.N.S.E.T. de Cachan),
• Ecole 901ytechnique (Paris).
• Ecole centrale des arts et manufactures (Paris -
Châ tenay-~'1alabry)•
• Ecole nationale supérieure des Mines (~aris).
• F.cole nationale des Ponts et Chaussées (Paris).
• Ecole nationale du Génie Rural et des Eaux et
Forêts (E.N.G.R.E.F. Nancy - Paris)
• Ecole nationale supérieure des Télécommunications
('Paris).
• Ecole nationale suprrieure de l'Aéronautique (PariS).
• Ecole nationale supérieure du Génie Maritime (Paris).
• Bcole nationale de la StatistiQue et de l'Adminis-
tration pconomique 1ère division (F..N.S.A.E. - Paris).
• Ecole nationale d'Administration (E.N.A. - Paris).
• Institut d'/~udes politiques de Paris
(Sciences Po).
• Flcole des hautes fitudes commercia.les (H.E.C. - Paris
Jouy-en-Josas) ..
• Institut na+Lona'l agrono::lir.ue(LN•.!·.• - Claris).
• Ecol~ nava.Le ~La.a.véoc""PClulnic).
• Ecole de l'air (Salon de nrovence) w

• Fcole de Saint-Cyr - Coëtquidan(à l'excl~sion de
l'Ecole militaire intera.rmpe de Cotitquidall)_

I-- ~------------------.------------------------------------------------------
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DiTI15~e le plus ~levd obtenu en ftudes sunfrieures (suitE et fin) nq

HO de code Désienation en clair

+~

10

i

- Dip15"1e de sortie d'une Reole d'Inp,'f.nieur,d'un
Institut,d'une Grande Rcole littpraire, juridioue,
eo~merciale, seientifinue , ~rtistiaue, militaire)
autres oue ceux figurant sur l~ liste ~récpdente
(rubril'lUe09).
Exemples : Ecole centrale lyonnaise, Beales natio-
nales supprieures des art~ et ~~tiers (E.N.S.A.M.),
Bcoles nationales sup~rieures d'ing6nieurs (E.N.S. I.~
Bcoles nationales supérieurez ','~~~~~:"~es (E.N.S.A.),
Ecoles nationales d'ing&nieurs (E.N.I.), Ecoles
na tionales de la ~~arine maz-chande (ni!J15me de ca.pi-
taine de 1~re classe) : Instituts nationaux de
sciences applioupes (1.':. ":.A.), Im;ti tuts nationaux
polytechniques, etc ; Beole supérieure des sciences
~eono~ioues et co~merciales (!.g.S.~.C.),E~oles
sUTIPrieures de co~~erce et d'ad~inistration des
entrenrises (~.S.C.A.~.), Instituts d'ad~inistra-
tion des entreprises (I.A.F.) ; Inst.ituts d'ptudes
noliti0ues (~utres nue celui de Paris) : Bcole
nationale de la :'~aG'istra"!;ure("'.n.~·.), Centre
national d'ftudes judiciaires Ecole nationale des
Imn5ts : ~cole nationale supfrieure des Feaux-Arts
(li' ~T "" 'B ~ ) '"'' - +. 1 • . d t" •• ' •.~•••.•• , L·... e na Jl.ona e sup"rl.eure es ar s
d/eoratifs (~.~.S.A.D.), Rcole sppciale d'architec-
ture : ~cale nationale ~'lnprieure des hi b'lLo thé cad re s
(P.!T.":.J'..); ::-:eoles-'m6rieures de journa.lis~e, etc.

- ~in15~e ~'in~~nieur ou d'&conomiste du C.9.A.~r•.
Din15"1e d'expertise comptable; Certificat d'aptitude
.- IR nrofession d'avocat (C.A.p.A.).
C:;:!",., ')h·e+ (SU:: 1' ..
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_Discipline principale du diplôme d'études supérieures SPSU

N° de code Désignation en clair

1

2

3

4
5

6

7

+

Lettres, sciences humaines, journalisme : lettres clas-
SiqUE'S ou modernes, langues, philosophie, psychologie,
socic,logie, histoire, géographie, ecc •••
Droit. - Sciences économiques - Commercial - Gest.i.on-
Nota:I'iat- Sacré tariat de direction ~
Scie1'l.ces- Technologie : mathématiques, statistiques,
infoz~atique, physique, chimie~ optique, sciences natu-
relles, biologie, géologie, botanique, zoologique, agro-
nomie, technique industrielle, etc •••
Médecine - Pharmacie - Dentaire - Vétérinaire.
Architecture - Arts - Arts appliqués - Esthétique in-
dust:r'ielle~
Militaire (à l'exclusion des formations des écoles de
santé de l'armée classées en 4)·
Autres (Education physique et sportive, enseignement
ménag'er familial, théologie, •••).
Sans objet (SU = 1 ou (SU = 2, 3 et DSU = 1»

_Orientation suivie à la sortie de l'enseignement supérieur ORSU
Voir code nO 1 orientation à la sortie des différents cycles
de formation initiale en supprimant le poste 07-
voir code ORP
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FORMATION CONTINUE - E~VDES POST-5COLAlBES

...Deux types de fOrDI.ationsont nettement distinpés
• d'une part -page 18 du questionnaire- questions (BJ à {8j1-les for-

mations organisées à l'initiative de l'employeur et suivies, soit dans
l'entreprise (ou administration), soit à l'extérieur (y compris celles
suivies durant un congé-formation rémunéré par l'employeur). L'employeur
a pu passer une cOIl.ventionde formation avec un organisme public ou pri-
vé d'enseignement (Université, I.uœ., C.B.A.M., Al.P.A., Pigier, Ber-
litz, etc) •

• d'autre part -pa.ge 19 du questionnaire- questions @ à~ - les
formations suivies en dehors de l'entreprise (ou administration), soit
à titre personnel, soit à l'initiative d'un organisme public (demandeur
d'emploi orienté pa% l'A.B.P.E., l'A.P.E.C., ou une A.S.S.E.D.I.C.
-militaire du contingent ayant suivi une formation professionnelle de
caractère non militaire et organisée par l'Armée).
Les enseignements suivis durant un congé-formation non rémunéré par
l'employeur sont rs.ttachés à. ce second type de formation et sont dé-
crits en page 19 du questionnaire.
Les formations à c8%actère non.militaire, organisées par l'Armée pour
les militaires du contingent, ne doivent pas être confondues avec cel-
les que l'Armée ors'anise pour son personnel (les engagés ou militaires
d'active). Les premières sont classées en page 19 et les secondes en
page 18 du questioIlDaire •

.. Pour chaque type de formation rattaché à. l'une des pages 18 ou 19
la structure du questionnaire et le contenu des questions sont sensi-
blement identiques.
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FORMATION CONTINUE

_ Question filtre complément de formation ou stage suivi à l'initia-
tive de l'employeur Fe

N- de code Désignation en clair

1 N'a pas reçu de complément de formation ni suivi
de stage à l'initiative de l'employeur

2 En cours

~ A reçu un oomplément de formation ou suivi un

stage à l'initiative de l'employeur

Nombre de formations distinctes achevées avant le
1er Janvier 1972-

Si FC = 1 N1FC = +
• Si Fe = 2, 3 0 .(N1FC ~9

Nombre de formations distinctes achevées après le
ter janvie.r 1.972 ou en cours

N1FC

N2FC

• Si FC = 1 N2FC = +

• Si FC = 2,3 0 ~2FC~9
Nombre total de formations continues

NTFC = N1FC + N2FC
Si FC = 1

• Si FC = 2,3

NTFC

NTFC = +

1.~NTFC.;(9
Remarque: en raison des difficultés à individualiser les formations
continues, les codes N1FC, N2FC, NTFC doivent être utilisés avec
prudence.

Toutes les variables qui suivent, relatives à la formation
continue, ne concernent, encas de formations multiples, que la for-
mation de niveau le plus élevé ou de durée la plus longue.
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_ Durée totale du (lies) stage(s) ou cours de la formation DUP'C
continue décrite

Ne de code Désignation en clair

1

2

3
4
5
6

7
8

+

I::ourspar correspondance ou à distance uniquement
:Moins de 41 heures "
:Oe 41 à 160 heures
:Oe 161 à 320 heures
:Oe 321 à 480 heures ) •.... Stage(s) et cours oraux
:Oe 481 à 800 heures
:DII eD1 l·...200 heures
:Plus de 1200 heures

...J

Ifon-déclar' (clan. le champ Fe = 2, 3)i
lana obJe.t (re .. 1).

_Durée totale regroupée du (des) stage(s) ou cours de la
formation continue décrite

DUP'CR

Ne de code Désignation en clair

1

2

3
4
5
6

7
9
+

Cours par correspondance ou à distance uniquement
Moins de 161 heures ...
de 161 à 320 heures
de 321 à 480 heures )r .... _-- Stage (e) et cours oraux
de 481 à acO heures
de 801 à 1200 heures
Plus de 1200 heures ~
Non déclaré (dans le champ FC = 2,3»)

lans objet (Fe = 1)~

.. Activité économique de l'établissement employeur(1) !EPFC
au moment de la formation continue décrite

• MIme traitement que !ETE mais avec une différence néanmoins
.1ors que Fe = 2,3, la valeur non déclarée (AEPFC = ++++) n'est
pas redressée et reste comme telle •

•Lorsque PC = 1 !EPPC = ++++ (Sans objet) •
• Voir Code AETE ou la nomenclature des activités économiques

-
(1) Voir note pages suivantes
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_ Taille de l'établissement employeur(1) au moment de la
formation continue d~crite.

• Même traitement que CLETE mais possibilité de valeur
"non_décla.ré" (CLEPFC :r: +....lorsque FC = 2, 3)

• Lorsque Fe = 1 CLEPFC = ++ (sans objet)
• Voir code CLETE

Catégorie juridique de l'établissement employeur(1) au moment CJFC
de la formation continue décrite

CLEPFC

• MIme traitement que CJE mais possibilité de "non.déclaré"
(CJFC = +):lorsque FC = 2,3 la variable !EPFC peut Itre non
déclarée et dans ce cas CJFe = + ; par contre si AEPFC ~ ++++
alors systématiquement CJFC~+ •
• Lorsque FC = 1 CJFC = + ('ans objet)
• Voir code CJE

_ Code Secteur d'établissement détaillé de l'établissement SECTFC
employeur(1) au moment de la formation continue décrite

• Si FC = 2,3 : Voir code SECTE (01 à 43) mais en ajoutant
"'II "la !Dodalité 99 non-déclaré (AEPFe = ++++)

• Si FC = 1 : ++ Bans objet
.. Code Secteur d'établissement regroupé 1 de l'établissement S~CTRFC1
employeut.) au moment de la formation continue décrite

.Si FC = 2,3 : voir code SECTRE 1 (01 à 22) en ajoutant la
modalité 99-non~déclaré·(AEPFC = ++++)
• Si FC = 1 : ++ sans objet

..·...Code .Baat.ur cl' 4tabli8.ement regroupé 2 de l'établissement SECT~2....
employeur (1) au moment de la formation continue décrite

• Si FC = 2,3 : voir code SECTRE 2 en ajoutant la modalité
99 "'"ot• ..déclaré· (AEPFC = ++++)
• Si FC = 1 ++ sans objet

_Code ~ecteur d'établissement (ancienne définition) de l'éta- »CND~
blissement employeur (1) au moment de la formation continue dicrite

• Si FC = 2,3 : voir code BCNDE en ajoutant la modalité 99
'~non~dp.claré"(AEPFC = +++-t)

• Si FC = 1 ++ sans objet.

(1) Voir note page suivante
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_Secteur d' acti v:Lté de l'établissement employeur (1)

au moment de la fllrmation continue décri te - nomenclature

lUCE de l'office Istatistique des communautés européennes -

Edi tion 1970 NACFC~(AEPFC)

• Si Fe = :~, 3 Voir code NACEmais en ajoutant la

modali té +-t-'"non 4éclaré" (.AEPFC= ++++)
dans la NA(~Ele poste 99 n'étai t plus disponible

pour distiJlguer les "'non déclarés" des "sans objet"

• Si Fe = "1 ++ sans objet

.. Secteur d'activité de l'établissement employeur (1)

au moment de la fc)rmation continue décri te -nomenclature

CITI Classificatic)n Internationale T1])e pour l'Indusk'ie

des Nations Unies .. CITIFC (NACFC)

• Si FC = 2, 3 Voir code CITIE mais en ajoutant

la modalit.i ++....non déclaré-(AEPFe = ++++)

• Si PC = ·1 ++ sana objet

_Code Secteur - Statut - Taille 2

de l'établissemen1: employeur (1) au moment

de la formation cc)ntinue décri te

• Si FC = ~!,3 Voir code SECSTE2 en ajoutant

la modali tE; 99"non déclaréM(AEPFC = ++++)

• Si FC = , ++ sans objet

_ Code Secteur - Statut - Taille 4 de l'établissement

employeur (1) au IIIoment de la formation continue décrite

• Si FC = ~!,3 Voir code SECSTE4en ajoutant la

modal! té 9~f"non4!éclari." (AEPFC= ++++)

• Si FC = "1 ++ sans objet

NACFC

CITIFC

SECSTFC2

SECSTFC4

(1) Les trois variables de base (AEPFC, CLEPFC, CJFC) sont déterminées
dans la mesure du possible à l'aide du fichier des établissements de
l'INSEE. Elles cOl~respondent au contenu du fichier à la date d'enquête
même si la formation continue a été suivie longtemps auparavant ; ce
fichier ne contient pas d'information "historique'" Cette approximation
affecte bien entendu les autres variables recalculées à partir de ces
trois variables dE!base (SECTFC, SECTRFC1, SECTRFC2,:aCNDFC,NACFC,
CITIFC, SECSTFC2, SECSTFC4).
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_Nature et niveau de la formation continue décrite NFe

1 Enseignement PRIMAIRE pour adultes lcours d'alphabetisation . cours de certificat d'études primaires pour
adultes),

2 - Enseignement secondaire C:'ASSIQUc OU MODERNE DE LA 6' A LA 3' en vue de préparer le B,E.P,C., le Brevet
élémentaire [B.E.). le Brevet d'enseignement primaire supérieur [B.E.P,S,j.

3 - Enseignement seçondaire CL;\SSIOUF. OU MODERNE AU· DELA DE LA 3' en vue de préparer les Baccalauréats
Philosophie ou A, Sciences expérlmentales ou sciences de la nature ou D, Mathématiques élémentaires ou C :
le Brevet supérieur B.S, (ranseiune'llent généra! ou technique menant aux Baccalauréats de techniciens F, G
ou H, aux baccalauréals Mathématiques et techniques 0(/ E, Economique et social ou 8, Agronomie et tecbnioue
0(/ D' seront exclus de ce peste el ciassé en Si.

4 Enseignement TECHNIOUE OU Pr.OfESSln~INEL COURT menant au Certificat d'aptitude professionnelle (C,A,P,),
au Brevet d'études professionnelles (B,E,I',J, JU Certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA), au Brevet
d'études professionnelles [B.P.A.). au Brevet professionnel agricole (B.P.A.), au certificat d'apprenttssaqe mari-
time (CAM.),

- Stages F,P,A, t8
' degré.

- Préparation à des concours adm:llist'.iti[s de niveau employé ou commis (niveau B.E.P.C. ou C.A.P.). Formation
dispensée par l'Armée et menant à un Brevet élérnantaire (B.E.). à un Brevet militaire professionnel élé-
mentaire (B.M.P.E.), à un Brevet militaire professionnel 1 (B.M.P.1.).
Cours de formation d'aides solqnantes, d'auxiliaires de puérlcultrtce, de travailleuses familiales, de moniteurs
éducateurs.

- Cours post-scolaires agricoles, rnénaçers.

- Autres cours professionnels, cours post-scolaires. stages de formation continue de niveau ouvrier ou employé
qualifié.

5 - Enseignement TECHNIOUE OU PROFESSIONNELLONG menant au Brevet Professionnel (B.P,) ; aux Brevets d'en·
selgnement industriel [B.E.1.ou B.1.1,commercial (B.E.C. ou B.C.). hôtelier (B.E.H.). social (B.E.S.), agricole (B.E.A.);
au Brevet d'agent technique agricole (BATA) : au Brevet de Technicien (B.T.1. de technicien agricole (B.T.A.) :
au Baccalauréat de technicien (BTn,] : au Brevet supérieur d'enseignement commercial (B.S.E.C.l : aux Becca-
lauréats Mathématiques et techniques nu E, Economique et social ou B, Agronomie et techniques ou D'.

- Stages F.P.A. 2' degré.
- Préparation à des concours administratifs de niveau cadre moyen • contrôleur (niveau Baccalauréat). Formation

dispensée par l'Armée et menant à un Brevet supérieur (B.S.), à un Brevet militaire professionnel (B.M.P.2.).
Cours de capacité en Droit· 1·' cycle des écoles de notariat . Cycle préparatoire du C,N.A.M, ou d'un institut
de promotion supérieure du travail.
Autres cours post-scolalres, stages de formation continue de niveau technicien ou cadre moyen.

6 Formation PARAMEDICALE OU SOCIALE: StaGes de tormatlon ou de recyclage d'assistantes sociales, infirmières,
saqcs-Iernmes. puéricultrices, masseurs-klnéslthérapeutes. pédicures, ergothérapeutes, orthophonistes, orthop-
tistes, infirmières monitrices surveiliantes. aides anesthésistes. aides dermatologues.

7 Formation PEDAGOGIOUE de niveau inférieur aux C,A.P.E.S., C.A.P.E.T., C.A.P.L,A" C,A,P.E.P,S, : Stages de forma-
tiun d'instituteurs. de professeurs d'enseiqnerneut genr,ral des collèges [P.E.G.C.), de maitres de classes de tran-
sitir.n. de classes pratrques, de l'enfance lnadaptée : Stages de formation ou de recyclage des professeurs
d'enseignement général (P.E.G.l. d'enseignement technique théorique (P.ET.T.l, d'enseignement pratique (P.T,E.P.):
Stages de formation ou de recyclage des Professeurs techniques adjoints (P,T.A.), etc.

- Formation d'éducateurs spéclalïsés. de jardinières d'enfants. de monitrices d'enseignement ménager familial.

8 Enseigllement SUPERIEURlittéraire, linguistique, juridique, commercial, scientifique, médical, artistique dans une
Iaculté. un institut. une école d'ingp.nie~l~ou de technicien supérieur, menant à un B.T,S" un D.UT., une licence,
Lille maitrrse, un doctorat, un diplùme di) technicien supérieur. un diplôme d'ingénieur, etc,
Premier ou second cycle, cycle complémentaire [lu C.N.A.M. : Formation de technicien supérieur ou d'inqé-
rucu: d'un Institut de Promotion superieure d!.l travail lfl.S,LI.
Autrus c·:%·s postsccl.ures si~~e<; de torruation continue de niveau technicien supérieur, ingénieur ou cadre
superieur.

9 - Autres lormations.

1C: _Ind~ ~e r-n in~
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Dip16me et spécialité de la formation continue décrite
• La signi:rication de DrC et de SPFC dépend de la
nature et (luniveau dE'!la formation continue suivie
(NFC)
• Tous les dip16mes et toutes les spécialités (comme
pour la fOl:-mationinitiale) ont été redressés pas
de non-décl.arés mais uniquement des sans objet
• Lorsque le code de dipl&me de formation initiale
auquel on ]~envoie ne comporte qu'un caractère,
compléter ce caractère à gauche par un zéro pour
assurer la correspondance avec Drc

Voir tableaux page s suivantes

DFC, sprc
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Nature et niveau de la Dip18me de formation continue : Spécialité du dip18me de
formation continue 0 DFC formation continue a0

NFC SPFC

9.Autres formations 01 Aucun dip18me otltenu••••••• 0 ••• - •••••
_ .. •••SPFC = ++

02 dip18me obtenu •••••••••••••• ~ .-. - ....... •••SPFC = 01 à 47_voir no-
menclature des formations
en 47 group.- Recodifi-
cation B 4

10.Indéterminé 01 Aucun dip18me obtenu •••••••• • • .. • • . .. •••SPFC = ++
02 dip18me obtenu •••••••••••••• .. . .. • r • •••SPFC = 47
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-Circonstances dans lesquelles la formation continue décrite
a été suivie :

CIFC

N° de code Désignation en clair

1 A. la suite d'un contrat "emploi-formation"
2 Sans contrat "emploi-formation" mais dès l'entrée

dans l'entreprise ou dans l'administration ou dès
l'engagement dans l'armée

3

i
En cours de carrière dans l'entreprise ou dans
l'administration

+ Sans objet (FC = 1)

Si FC = 2,3 les ClFC indéterminés sont redressés en fonction de la
zone R2FC à R4FC

..La formation continue décrite a permis d'occuper un nouvel emploi ou
d'accéder à de nouvelles fonctions.

N° de code Désignation en clair

1 BOD
2 Oui
T- Sans objet (FC ~ 3 ou CIFC ~ 3)

Si FC = 3 et ClFC = 3, les R2FC indéterminés sont redressés en fonc-
tion de la zone R3FC à ~4FC

_Ce changement d'emploi ou de fonction permis par la formation continue
décrites'est accompagné d'un changement d'entreprise ou d'administration.,pc

N° de code Désignation en clair

, Non- sans chan~ement d'êntrepriae ou d'administration
2 Oui - avec changement d'entreprise ou4'administration
+ Indéterminé (dans le champ . FC = 3 et CIFC = 3 et.

R2FC = 2) ; ~ 2 ) _.Jans objet (FC ~ 3 ou CIFC ~ 3 ou R2FC

Si FC = 3 et CIFC = 3 et R2FC = 2, les R3FC indéterminés ne sont
pas redressés
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- Changement de quàification ou de position hiérarchique correspon- R4FC
dant au changement d'emploi permis par la formation continue décrite

N° de code Désignation en clair

1 Qul1lification ou position hi~rarchique supérieure à
cene du précédent emploi

2 Qudification ou position hiéra ~hique équivalente à
celle du précp.dent emploiou

3 QUIi.lification"""position hiérarchique inférieurE à
celle du précédent emploi

+ Indéterminé (dans le champ : FC = 3 e'tC!FC= 3 et
R21?C = 2) .,
~aJ1S objet (FC -1= 3 ou ClFC -1= 3 ou R2FC 1: 2)

'" liSi FC = 3 et CIFe) = 3 et R2FC = 2, les R4FC indéterminés ne sont pas
redressés
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- Cede circonstances et résultat de la formation continue dpcrite
CIRFC (CIFC, R2FC, R3FC, R4FC)

Désignation en clairN° de
code

01 - A la suite d'un contrat "emploi-formation".
02 - Sans contrat "emploi-formation" et d;'sl'entr~e dans l'entre-

prise, l'administration.
- En cours de carriore professionnelle:

10 * Sans changement d'emploi ou de fonction.
* Avec changement d'emploi et de fonction; avec:

• Position hiérarchique ou qualification supérieure
21 • dans la même entreprise ou administration.
22 • dans une autre en"treprise ou admdnIstration.
23 • entrepri se non- déclarée.

• Position hiérarchiaue ou qualification équivalente
31 • dans la même entreprise ou administration.
32 • dans une autre entreprise ou administration.
33 • entreprise non ..déclarée.

• Position hi~rarchique ou qualification inférieure
41 • dans la même entreprise ou administration.
42 • d~ns une autre entreprise ou administration.
43 • entreprise non_déclarée.

• Modification de po~ttion hiérarchiaue ou de qualifica-
tion non-déclarée

51 • dans la même entreprise ou administration.
52 • dans une autre entreprise ou administration.
53 • entreprise non.déclF!rée.
++ - Sans objet (pas de formation continue ou en cours FC = 1,2).

RemRrnue: Les codes CI~C. H2FC, R3FC, R4FC et CIRFC doivent être
utilisés avec une cer-t ai na prudence dans la mesure où un 'Peumoins
de 10~ des enregistrements ont comporté des anomalies entre la ré~onse
'1 la ouest t on f@ Pot celles :.:.la auestion @l1du auestionnaire. (Voir
~uestionnaire Ccllections IJSSE n° D 91 et tqble~u 3~ du n° D 93).

CIRFe
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ETUDES POST-SCOLAIRES

_ Question filtre: e:nseignement post-scolaire suivi en dehors de l'entre-
prise ou de l'administration à titre personnel ou en tant que demandeur
d'emploi orienté par l'ANPE, l'APEC ou une ASSEDIC PS

N- de code Désignation en clair

1 N'a pas suivi d'enseigneuent post-scolaire à initiative
personnelle

2 En cours
~ A suivi un enseignement post-scolaire à initiative

personnelle

Comme pour la forma ti.:m continue, en cas d'études post-scolaires multiples
et distinctes, seul l'enseignement de niveau le plus élevé ou de durée la
plus longue est décrit par les codes ci-après •

.. Circonstance et initiative du post-scolaire décrit CIPS

N- de code Désignation en clair

1 En tant que demandeur d'emploi orienté par l'ANPE,
l'APEC, une ASSEDIC, ou un autre organisme publiC

2 Formation donnée par l'Armée dans le cadre du service
militaire obligatoire

~ A titre personnel
+ Sans objet (PS = 1)

- Durée totale des cours du post-scolaire décrit
Voir code DUFC en remplaçant FC par PS

DUPS

- Durée totale regrou.pée des cours du post-scolaire décrit
Voir code DUPCR en remplaçant FC par PS

DUPSR
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- ~~ture e~ niveau du post-scol~ire d~c~i~ NPS
'loir ccde JFC en re~pl~ç~nt Fe par PS

Di~:ô~e et spécialité du post-scolaire d~crit
Voir codes D?C, SP?C en re~plaçant :

DPS, SPPS

:;PC par :~PS

DFC par TIPS

S?FC par SF?S

.. Le post-scolaire décrit a permis de trouver un premier emploi R1PS

N- de code ~p.signation en clair

, Oui

2 Non.. Sans objet ( ?S -1: :;)

" "Si FS = 3 , les R' ?S indéterminés sont redressés en

1
fonction d.~ la zone P.2PS à R4r7.

__ Lp ;oat-scolair~ ~~crit a permis d'occuper un nouve~ emploi ou
~'acc~der à i~ nouvelles fonctions

R2PS

cu 1l": PS t ;:-,,

Nor.

Owl

-.--------------.--------------------------------1,'" "'.'
.r-f' :C ,':: ~nc';~pr:r,in";5 sont rertrp.6sPs en fonc-

.. '. r.» -, • ~ ~. . 'i '"',~:.::'::

---.- --- --------------------- ---J
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- r.e changement d'em:ploi ou de fonctions permis par le post-scolaire R'PS

décrit s'est accom'pagné d'un changement d'entreprise ou d'administration
N° de code Désignation en clair

, Non -sans changement d'entreprise ou d'administration
2 Oui - avec " " "
+ Ind~terminé (dans le champ PS = 3 et R1PS = ~t R2PS=2);

.if'a.n,sobjet (PS ~ 3 ou H1PS ~ 2 ou R2PS -J 2)

Si PS = 3 et R1PS '.' '"= 2 et R2PS = 2 , les R3PS indéteDlinés ne sont
pas redressp.s,

_ Changement de qualification ou de position hiérarch~que
correspondant au changement d'emploi permis par le
post-scolaire décrit

R4PS

N° de code Désignation en clair

1 qusLlification ou position hiérarchique supérieure à
celle du précédent emploi

2 qUI:Llificationou position hiérarchique équivalente à
à (:elle du précédent emploi

3 quELlification ou position hiérarchique inférieure à
celle du précédent emploi

+ Indéterminé (dans le champ PS = 3 et R1PS = 2 et R2PS= ~ 1
'aIlS objet (PS Iz 3 ou B1PS Iz 2 ou B2PS Iz 2)

,... 1.'Si PS = 3 et R1l?S = 2 et R2PS = 2, les R4PS indpterminps ne sont pas
!redressés.
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Code r~sult~t du post-scolaire d~crit RPS

• p~sition hi~rarchique ou aualification sup~rieure
• dans la même entreprise ou administration.
• dans une autre entreprise ou administration.
• entrenrise non s d éc Lar-ée ...

• position hi~rarchique ou qualification ~auivalente
• dans la même entreprise ou administration ~
• dans une autre entreprise ou administration~
• entreprise non.déclar~e ~

• position hiérarchiaue ou aualification inférieure
• dans la même entreprise ou administration.
• dans une autre entreprise ou administration.
• entreprise non.déclarée,

• Modification de position hiérarchique ou de qualification
non déclarée

51 • dans la même entreprise ou administration~
52 • dans une autre entreprise ou administration.
53 • entreprise non-déclarée·
++ - Sans objet (pas de post-scolaire ou en cours PS = 1,2)

riO de
code

01

10

21
22
23

31
32
33

41
42

43

Désignation en clair

- A, permis de trouver un 1er emploi ..
N'a ni per~is de trouver un 1er emploi ni d'occuper un nou-
vel emploi ou de nouvelles fonctions-

- A nermis d'occuper un nouvel emploi ou de nouvelles fonctions
avec
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HECODIFICATIONS ::i'ORE.ATION ET DIPLOF3:r.

A _ Schéma des prtncipales
recodifications

A _ .1. Recodiflcatlon des d'fI,ames
de formation initiale

On a d'abord déterminé trois codes de base:

- code de formation générale initiale FGI (à partir
du primaire et du secondaire);
- code de formation technique ou professionnelle
initiale FrPI à partir de l'éducation spécialisée, du
technique court, du technique long, de l'appren-
tissage, en y incluant la spécialité;
- code de formation initiale paramédicale ou
pédagogique ou supérieure FPPSUI à partir du
paramédical ou social, pédagogique, supérieur, en
y incluant la spécialité.

A partir de ces trois codes de base FGI, FrPI et
FPPS1JI, on a ensuite recalculé deux codes synthé-
tiques de diplômes :
- code diplôme le plus élevé obtenu en formation
initialE' : DIPINIT, qui ne prend pas en compte
les spécialités mais les filières de manière partielle

DIPINIT (FGI, FrPI, FPPSUI);

- code diplôme (et spécialité) le plus élevé obtenu
en formation initiale DIPSPINIT qui agrège
certains postes de DIPINIT mais tient également
compte de la spécialité

DIPSPINIT (DIPINIT, FTPI, FPPSUI).

Remarque : Plutôt que de constituer un code
DIPIl'i'IT (à 2 positions) et un code spécialité (à
2 positions), on a préféré avoir deux corles complets
ayant 2 positions chacun.



A _"2. Recodification des dilJ1ômes
de formation continue (FC)
et d'études post-scolaires (PS)

La formation continue FC (page 18 du question-
naire) et les études post-scolaires PS (page 19 du
questionnaire) ont été traitées de manière identique.
On a recalculé :

A ~ 2.1. Pour la formation continue:

- code diplôme le plus élevé obtenu en formation
continue : DIPFC

DIPFC (FC. NFC. DFC. DUFe);

code diplôme (et spécialité) le plus élevé obtenu
en formation continue : DIPSPFC qui tient compte
de la spécialité

DIPSPFC (DIPFC. SPFC).

A ~ 2.2. Pour les études post-scolaires:

- code diplôme le plus élevé obtenu en post-
scolaire : DIPPS

DIPPS (PS. NPS. DPS, DUPS);

code diplôme (et spécialité) le plus élevé obtenu
en post-scolaire: DIPSPPS qui tient compte de la
spécialité

DIPSPPS (DIPPS. SPPS).

A _ 2.3. Pour la formation continue
et les études post-scolai res :

code diplôme le plus élevé obtenu en formation
continue ou en post-scolaire qui est une synthèse
des formations extra-scolaires: DIPFCPS

DIPFCPS (DIPFC. DIPPS);

code diplôme (et, spécialité) le plus élevé obtenu
en formation continue ou en post-scolaire qui a
été déterminé en même temps que DIPFCPS :
DIPSPFCPS

DlPSPFCPS (DlPFCPS, DIPSPFC, DIPSPPS).

A _ 3. Recodification des diplômes
synthèse générale

.\ partir des variables '" .liplômes » préréd ..utes,
011 a recalculé cieux eudes d.. diplôme synthèse
génémle :
- diplôme le plu~ élevé obtenu -yuthè-e génér.ile
DIPSG

DIPS'; (DIPINIT. DIPFCI':::i):

dipl"II!(' (el ~I,,~,,"ialitl:)l,· l'III, .:!t-\I: ohteuu
-vuth-«: g/~II:"'rall' : IJIPSPS(~

[JIP~P~(; (DI PS(:. UIPSPI x IT. VI PSPFCP:::i).

A - 4" Recodification des diplômes agrégés

1,,,I':I·'"'I,1.'III''''":lt .I,~, r,","",lili,"atil.lll~ l'rt'"cé •.l.:rlt,·.
,"1 ;! lill"l' ,i," '""rllr,·d,·, "II ;1 ,:~;dt"nll'l'l ft"·,"alt-uk d.:.
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variables de diplôme agrégé rattaché à chacun des
grands groupes de formation :

- diplôme le plus élevé obtenu en formation ini-
tiale y compris l'apprentissage : NPI;
- diplôme le plus élevé obtenu en formation conti-
nue: NPFC;
- diplôme le plus élevé obtenu en études post-
scolaires : NP PS ;
- diplôme le plus élevé obtenu en formation conti-
nue ou en études post-scolaires: NPFCPS;
- diplôme le plus élevé obtenu en synthèse géné-
raie: NPSG.

A_S. Recodification des variables
chronologiques

En plus lies variables année d'entrée (AE...)
et année de sortie (A.5 ... ) de chaque cycle de formation
initiale et post-scolaire (de ASP. AES..... à AEPS
et ASPS - voir questionnaire). on a redéterrniné :

AFEE: Année de fin d'études initiales. appren-
tissage exclu : c'est-à-dire l'année de
sortie du dernier cycle de formation
initiale.

On a également recalculé :
AFINIT : Année de fin de formation initiale.

apprentissage inclus (l'apprentissage
n'étant pris en compte que s'il est d'une
durée supérieure à 6 mois)

AFINIT (AFEE, AP. DUAP. ASAP);

ASFCPS : Année de fin de formation post-scolaire
calculée en même temps que DIPFCPS

ASFCPS (ASFC. ASPS);

ADIPSG : Année de tin de formation initiale ou
année d'obtention du diplôme le plus
élevé (obtenu en formation initiale ou
pest-scolaire)

ADIPSG = AFINIT
- s'iI n'y a aucun diplôme
obtenu en formation initiale
ou post-scolaire;
- si le diplôme le plus
élevé a été obtenu en
formation initiale .

= :\SFCPS :
- si le diplôme le plus
élevé a été obtenu en for-
mation continue ou en
études post-scolaires.

POlir f(llllf'~ les variables chronologiques, aussi
hien le- varin hie". dt' base que I,.~ variables rcealcu-
lées, QI! a ensuite néé une variahl .. d'àg,~ associée
'llli se repèr .. par la lettre D.

FX('rnpl,·s : . variabl« année ,= AE:-,; variable àge
u-sociée ~ ;\DES

"\ ariable année ~ .\FEE; \ uriuble âge
a--ociée = :\DFEE"



B. Codes Fcrmatlons
et di plôrnes ....u.liF~'.s

B 1. Code Formation générale
initiale: FGI

()() Aucune formation scolaire initiale.
01 Primaire sans CEP.
02 Primaire avec CEP.
03 Secondaire 1er cycle sans aucun diplôme;
04 Secondaire 1er cycle avec CEP ou DFEO;
05 Secondaire 1er cycle avec BEPC ou BE.
06 Secondaire 2e cycle sans aucun diplôme;
07 Secondaire 2e cycle avec CEP ou DFEO;
08 Secondaire 2e cycle avec BEPC ou BE;
09 Secondaire 2e cycle avec 1ra partie du bac ou

CFES;
10 Secondaire 2e cycle avec BS;
11 Secondaire 2e cycle avec bac Philo ou Philo

lettres ou A;
12 Secondaire 2e cycle avec bac Sciences expéri-

mentales ou D;
13 Secondaire 2e cycle avec bac Mathématiques

élémentaires ou C.

B 2. Code type de baccalauréat : BAC

1 Diplôme inférieur au baccalauréat complet,
au baccalauréat de technicien (BTn), au brevet
de technicien (BT), au BSEC.

2 Brevet de technicien (BT), BSEC, baccalauréat
de technicien (BTn).

3 Baccalauréat technique B.
4 Baccalauréat technique D', E.
5 Brevet supérieur (BS).
6 Baccalauréat A (philosophie ou philosophie.

lettres).
7 Baccalauréat D (sciences expérimentales).
8 Baccalauréat C [mathérnatiques élémentaires).

Remarque: ce code n'est pa~ reporté sur la bande
informatique. Il a été recalculé au moment de la
sortie des tableaux et figure clans crs derniers,

, 5ï -

B 3. Code Formation technique ou
professionnelle initiale : FTPI

()() Aucun enseignement technique, ni apprentis-
sage.

Apprentissage ou enseignement technique sans
diplôme:

01 Apprentissage d'une durée de moins de
7 mois;

02 Apprentissage d'une durée de plus de
6 mois;

03 Enseignement technique et apprentissage
d'une durée de plus de 6 mois;

04 Enseignement technique et apprentissage
d'une durée de moins de 7 mois;

05 Enseignement technique.

Diplôme technique de niveau inférieur au CAP:

10 Sans apprentissage;
11 Avec apprentissage d'une durée de moins

de 7 mois;
12 Avec apprentissage d'une durée de plus de

6 mois.

EFAA, CAP d'apprentissage
20 Agriculture - Pêche - Forestage (01,02);
21 BTP (04 à 07);
22 1re transformation des métaux - Mécanique

(08 à 10);
23 Électricité - Électronique (11, 12);
24 Alimentation (17 à 19);
25 Habillement - Travail des étoffes (21);
26 Travail du bois (23);
27 Autres spécialités du secondaire (03, 13 à

16, 20, 22, 24 à 28, 45);
28 Techniques administratives ou juridiques

appliquées (29, 44);
29 Secrétariat - Dactylographie - Sténographie

(30);
30 Techniques financières et comptables -

Mécanographie comptable (31);
31 Traitement électromécanique et électro-

nique de l'inforrnation (32);
32 Commerce - Distribution (33);
33 Santé - Secteur paramédical - Services

sociaux (37);
34 Soins personnels (38);
35 Services dans l'hôtellerie et les collectivités

(39);
36 Autres spécialités du tertiaire (sauf arts

ménagers) [34 à 36, 41 à 43, 46, 47];
37 Arts ménagers (40).

CAP et BEP de l'enseignement technique,
diplôme équivalent :

40 Agriculture - Pêche - forestage (01, 02);
41 BTP (04 à 07);
42 1re transformation des métaux - Mécanique

(08 à 10);
43 Électricité - Éledl'Onil\uc (11, "12);
44 Alimentation tH à 19);



Code FTPI (suite ., et .lin).

4:; Habillement - Travail ries ~tl)nc~(~l);
46 Travail du bois (23);
47 Autres spécialités du secondaire (03, 13

à 16, 20, 22, 24 à 28, 45).
48 Techniques administratives ou juridique-

appliquées (29, 44);
4Q Secrétariat - Dactylographie - Sténographie

(30);
50 Techniques financières ct comptables -

Mécanographie comptable (31);
51 Traitement électromécanique et électro-

nique de l'information (32);
52 Commerce - Distribution (33);
53 Santé - Secteur paramédical - Services

sociaux (37);
54 Soins personnels (38);
55 Services dans l'hôtellerie et les collectivités

(39);
56 Autres spécialités du tertiaire sauf arts

ménagers (34 à 36, 41 à 43, 46, 47);
57 Arts ménagers (40).

Brevet de maîtrise, de compagnon, BP, déclarés
dans le cadre de l'apprentissage

60 Agriculture (01, 02);
61 Secteur industriel (03 à 28, ·15);
62 Économique - Commercial, ete... (29 à

33, 44);
63 Autres tertiaires (34 à 43, 46, -H).

Breret d'enseignement industriel, commercial,
hôtelier, social, agricole (BEI, BEC, BEH, BES,
BEA), baccalauréat technique jl'e parti,', BP,
autre diplôme équitalent

65 Agriculture;
66 Secteur industriel:
67 Économique - Commercial;
68 Autres,

Brevet de technicien (81'), diplôme d'ES?
(DENP), BSEC, Capacité en droit:

70 Agriculture;
71 Secteur industriel;
72 Économique - Commercial:
73 Autre •.

llacrulauréat de technùirn F, c. H.

Hl Secteur in.! ustriel ;
8~ Économique - Conuuercial:
H:\ Autr ...-,

'JI) Hacnlauréat sriemr« (/gmf//lflli'j'I'·.< /-1

t ....h niqucs 0/1 1)'.

'II Ur"ndl/lln'", 1I/1/III/.'II/lUir//I'·i 1'1 1,·,.11111'/111:.<
/III t:

U r ·.'fl''''/Ii.· . l.r· illll!Il:!"I''- "I11n' !,.Jn·I'lhi· ....t· .... atTlllt·· ...

;111\ ...j,,··,·j.t1itt·· 1,·... dil'l,\lIlf .... 1·'lrrr· ...(llilIdr·llt ;'1 LI
1I1I"I":I,llll'!'" .l'l:d, ri'l'I<' ,j,.- J"'l'mari",,- .].. \Iilli~·
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tère de l'Éducation-édition 1976. Il n'est pas
certain que la distinction entre la " mécanographie
comptable » (poste 31) et le ,. traitement électro-
mécanique ct électronique rle l'information D (poste
32) soit bien perçue dans l'enquête. (voir code B 4).

B 4. Nomenclature analytique
des formations

Désignation de- 47 groupes

(Ministère de l'Éducation-édition 1976)

Agriculture, élevage, fore-tage.
Pêche, navigation maritime et Huviale,
Mines et carrières (extraction), travail des
pierres.
Génie civil, travaux publics, topographie.
Construction en bâtiment.
Couverture, plomberie, chauffage.
Peinture en bâtiment, peinture industrielle.
Production et première transformation des
métaux : fonderie, laminage, moulage.
Forge, chaudronnerie, constructions métalli-
ques, formations connexes.
\Iéeanique générale et de précision, travail sur
machines-outils, automatismes.
Électricité, électrotechnique, électromécanique.
Électronique.
Verre et céramique.
Photographie, industrie- graphiques (photo-
gravure, composition, impression}.
Papier et carton (fabrication, transformation,
brochage, reliure).
Chimie, physique, biochimie, hiologie, produc-
tion chimique.
Boulangerie, pâti-serie,
Abattage, travail des viandes,
Autres spécialités de l'alimentation (transfor-
mation-préparation) .

20 Textiles : peignage, filature, tissage, bonneterie,
textiles artificiels et synthétique", apprêt,
blanchiment, teinture.
Habillement, travail des étoffe- : coupe, couture,
broderie, lingerie, confection de vêtement,
fourrure, chapellerie, tapisserie, matelasserie.
Travail des cuir, et peaux: tannerie, mégisserie.
pelleterie, courroierie, cordonnerie, sellerie, ma-
roquinerie, fabrication industrielle de la chaus-
Hire.
Travail du bois : scierie, menuiserie, ébénisterie,
charronnage, tonnellerie, autres spécialités du
travail du bois,
Conducteurs d'engins terrestre- : engins de
...li.uuicrs. dt' levage, de transport cl machine-
agricole=.
Autre- formations de" secteurs primaire t·t
~t'('olldain' (,·"ndlll'lellr~ de fours, dt' chaudière-,
11I;1I1111t'lIli,H,. ,·If·.).
\),·--ill.rI'·III'- .III I•.ililllt'III "r d,· .. l/'a\;l1l'\

l',d.\il'-.
\),·--ill.rli·lIr~ iu.lu-tru-l«.

01
02
03

04
05
06
07
08
()l)

10

11
12
13
14

15

16

17
18
19

21

.)-

.;..



Nomenclature analytique des formations (suite 1
et fin).

Désignation ces 47 groupes

28 Organisation du travail, gestion et contrôle
de la production.

29 Techniques administratives ou juridiques appli-
quées,

30 Secrétariat, dactylographie, sténographie.
31 Techniques financières ou comptables, méca-

nographie comptable.
32 Traitement électromécanique et électronique

de l'information.
33 Commerce et distribution.
34 Information, docun:.entation, relations publi-

ques.
35 Enseignement, animation à caractère éducatif.
36 Arts et arts appliqués, esthétique industrielle.
37 Santé, secteur paramédical, services sociaux.
38 Soins personnels.
39 Services dans l'hôtellerie et les collectivités.
40 Arts ménagers.
41 Surveillance, sécurité.
42 Formations aux fonctions d'encadrement.
43 Formations littéraires et linguistiques.
44 Formations économiques, commerciales, juri-

diques générales ou en gestion des collectivités
publiques ou des entreprises.

45 Formations générales en sciences ou en tech-
niques industrielles.

46 Préformations - formations générales à finalité
professionnelle.

47 Autres formations non regroupées ci-dessus.
++ Non déclaré.
Rappel : le signe + dam. cette publication équivaut

sur la bande informatique al l'absence de caractère
c'est-à-dire au 1( blanc »,

B 5. Code Métier ou spécialité
d'apprentissage regroupé : NAPR

01 Agriculture - Forestage - Pêche (01, 02).
02 Métiers du BTP (Ot. à 07).
03 Première transformation des métaux - Méca-

nique (08 à 10).
04 Électricité - Électronique (11 à 12).
05 Métiers de l'alimentation (17 à 19).
06 Habillement - Travail des étoffes (21).
07 Travail du bois (2B).
08 Autres spécialités du secondaire (03, 13 à 16,

20, 22, 24 à 28, 4.').
09 Commerce et distribution (33).
10 Soins personnels (~,8).
11 Autres spécialités du tertiaire (29 à 32, 34 à

37, 39 à 44, 46, 4'7).
12 N011 déclaré, sans objet (+ +).

Remarques: .Ce code ne figure pa5 sur la bande
informatique mais a été recalculé au
moment de la sortie des tableaux et
figure dans ces derniers .

.Les chiffres entre parenthèses corres-
pondent à la nomenclature analytique
des formations (voir code B 4).
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B 6. Code Formation initiale
paramédicale ou pédagogique
ou supérieur: FPPSUI

00 Aucune formation paramédicale m sociale,
ni pédagogique, ni supérieure

Aucun diplôme:

05 Formation paramédicale ou sociale unique-
ment déclarée;

06 Formation pédagogique uniquement décla-
rée;

07 Formation supérieure uniquement décla-
rée;

08 Deux ou trois de ces formations décla-
rées (a).

10 Diplôme paramédical ou social.

15 Diplôme de formation pédagogique de n.iveau
inférieur au CAPES, etc.

DUT, BTS, Diplôme de technicien supérieur, etc. :

21 Sciences - Technologie;
22 Droit - Sciences économiques - Commer-

cial - Gestion;
23 Lettres - Sciences humaines - Journalisme;
24 Autres disciplines.

Diplôme universitaire du 1er cycle
deutique, DUEL, DEUG, etc. :

31 Sciences - Technologie;
32 Droit - Sciences économiques;
33 Lettres - Sciences humaines;
34 Autres disciplines.

Propê-

Diplôme universitaire du 2e cycle : Licence,
maîtrise ou certificats équivalents :

41 Sciences - Technologie;
42 Droit - Sciences économiques;
43 Lettres - Sciences humaines;
44 Autres disciplines.

Certificat d'aptitude à l'enseignement: CAPES,
CAPET, CAPLA , CAPEPS, etc. :

51 Sciences - Technologie;
52 Droit - Sciences économiques - Commercial

- Gestion;
53 Lettres - Sciences humaines;
54 Autres disciplines.

a. Un certain nombre de ces doubles formations ne sont
pas déclarées comme telles lorsqu'elles ont été menées de
front.



Code FPPSUI (suite et fin).

Diplôme de sortie d'une école d'ingénieur,
école juridique, commerciale ... (liste du poste 10
du. code n° 9) :

61
62

Sciences - Technologie;
Droit - Sciences économiques - Commercial
- Gestion;
Lettres - Sciences humaines - Journalisme;
Autres diplômes.

63
64

Diplôm« de sortie d'une grande école (liste du
poste 09 du code n° 9)

71 Sciences - Technologie;
72 Droit - Sciences économiques - Commercial

- Gestion;
73 Lettres - Sciences humaines;
74 Autres disciplines.

Diplôme universitaire du 3e cycle : DES, DEA,
doctorat, agrégation (Médecine, pharmacie,
etc... exclues)

81 Sciences Technologie;
82 Droit - Sciences économiques - Commercial

- Gestion;
83 Lettres - Sciences humaines;
84 Autres disciplines.

86 Doctorat en médecine, diplôme de chirurgien
dentiste - de pharmacien - de vétérinaire;
certificat d'études spéciales, agrégation, dans
ces quatre disciplines.

Autres diplômes du. Supérieur

91 Sciences - Technologie;
92 Droit - Sciences économiques - Commercial

- Gestion;
93 Lettres - Sciences humaines;
94 Autres disciplines.

Remarque : En cas de formations multiples
(supérieur, paramédical, pédagogique de niveau
inférieur au CAPES), le code FPPSUI est fondé
sur la «hiérarchie 11 suivante : autre diplôme du
supérieur; diplôme de formation pédagogique de
niveau inférieur au CAPES; DUT, BTS, diplôme
de technicien supérieur; diplôme universitaire du
premier cycle; diplôme paramédical; diplôme uni-
versitaire du 2e cycle ;... Cette même hiérarchie se
retrouve dans DIPINIT, DIPFCPS et DIPSG.
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B 7. Code Diplôme le plus élevé
obtenu en formation initiale
(y compris l'apprentissage)
DIPINIT

Niveau VI

Aucune formation scolaire initiale

01 Sans apprentissage;
02 Avec apprentissage.

Aucun diplôme obtenu :

10 Primaire sans formation technique, ni
professionnelle, ni paramédicale, ni péda-
gogique, ni supérieure;
Primaire + apprentissage;
Primaire + formation technique ou para-
médicale ou pédagogique ou supérieure +
apprentissage;
Primaire + formation technique ou para-
médicale ou pédagogique ou supérieure.

Enseignement secondaire premier cycle
sans formation technique, ni profession-
nelle, ni paramédicale, ni pédagogique,
ni supérieure;
Enseignement secondaire premier cycle +
apprentissage;
Enseignement secondaire premier cycle +
formation technique ou paramédicale ou
pédagogique ou supérieure + apprentis-
sage;
Enseignement secondaire premier cycle +
formation technique ou paramédicale ou
pédagogique ou supérieure.

11
12

13

14

15

16

17

Certificat d'études primaires (CEP) (Aucun di.
plôme professionnel ou technique) :

20 Primaire sans formation technique, ni
professionnelle, ni paramédicale, ni péda-
gogique ni supérieure;
Primaire + apprentissage;
Primaire + formation technique ou para-
médicale ou pédagogique ou supérieure +
apprentissage;
Primaire + formation technique ou para-
médicale ou pédagogique ou supérieure;

Enseignement secondaire premier cycle
sans formation technique, ni professionnelle,
ni paramédicale, ni pédagogique, ni supé-
rieure;
Enseignement secondaire premier cycle +
apprentissage;
Enseignement secondaire premier cycle +
formation technique ou paramédicale ou
pédagogique ou supérieure + apprentis-
sage;
Enseignement secondaire premier cycle +
formation technique ou paramédicale ou
pédagogique ou. supérieure.

21
22

23

24

26

27



Code DIPINIT (suite 1).

Diplôme de I'enseignement technique de niveau
inférieur au CAP :

28 Sans apprentissage;
29 Avec apprentissage.

Niveau V bis

BEPC, BE, BEPS (AucurJ diplôme profession-
nel ou technique)

30 Sans formation technique, ni professionnelle,
ni paramédicale, ni pédagogique, ni supé-
rieure;

31 Avec apprentissage;
32 Avec formation technique ou paramédicale

ou pédagogique ou supérieure + appren-
tissage;

33 Avec formation technique ou paramédicale
ou pédagogique ou supérieure.

Enseignement secondaire 2fl cycle sans BEPC,
n& BAC, ni CFES (2fl à terminale) [Aucun

diplôme professionnel ou technique] :
34 Sans formation technique, ni professionnelle,

ni paramédicale, ni pédagogique, ni supé-
rieure;

35 Avec apprentissage;
36 Avec formation technique ou paramédi-

cale ou pédagogique ou supérieure +
apprentissage;

37 Avec formation technique ou paramédi-
cale ou pédagogique ou supérieure.

Niveau V

40 CAP d'apprentissage, EF'AA;
42 (BEPC ou secondaire 2" cycle sans Bac) +

CAP d'apprentissage ou EFAA;
44 BEP, CAP, diplôme équivalent, de l'enseigne-

ment technique court;
46 (BEPC ou secondaire 2" cycle sans Bac) + BEP ou

CAP ou diplôme équivalent, de l'enseigne-
ment technique court.

Niveau IV

Première partie du baccalauréat classique-
moderne, CFES :

50 Sans formation technique, ni profession-
nelle, ni paramédicale, ni pédagogique,
ni supérieure;
Avec formation technique ou profession-
nelle ou paramédicale ou pédagogique ou
supérieure.

51
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54 Brevet de compagnon, brevet de maurise, BP,
déclarés dans le cadre de l'apprentissage.

BEI, BC, BEC, BES, BEA, Bac technique
première partie, Autre diplôme équivalent:

56 Sans formation paramédicale, ni pédago-
gique, ni supérieure;

57 Avec formation paramédicale ou pédago-
gique ou supérieure.

Niveau IV

BT, BTn, BSEC, Capacité en droit

60 Sans formation paramédicale, ni péda-
gogique, ni supérieure;

61 Avec formation paramédicale ou pédago-
gique ou supérieure.

Baccalauréat complet du technique B, D', E :

62 Sans formation paramédicale, ni péda-
gogique, ni supérieure;

63 Avec formation paramédicale ou pédago-
gique ou supérieure.

BS, Baccalauréat complet classique moderne
A, D, C :

66 Sans formation technique, ni profession-
nelle, ni paramédicale, ni pédagogique,
ni supérieure;

67 Avec formation technique ou profession-
nelle ou paramédicale ou pédagogique ou
supérieure.

Niveau III

Diplôme paramédical ou social

70 Sans diplôme de niveau IV (1er Bac.
CFES, BES, BT, BTn, Bac complet) [78];

71 Avec diplôme de niveau IV (1er Bac,
CFES, BES, BT, BTn, Bac complet)
[79].

72 Diplôme de formation pédagogique de niveau
inférieur au CAPES, au CAPET, etc.

74 DUT, BTS. Diplôme de niveau technicien
supérieur.

76 Diplôme universitaire du 1er cycle Propé-
deutique, DUEL, DEUG, etc.
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Code DIPINIT (suite 2 et fin).

Niveaux II,

80 Diplôme universitaire du 2e cycle : licence,
maîtrise.

82 Certificat d'aptitude à l'enseignement: CAPES,
CAPET, CAPLA , etc.

84 Diplôme de sortie d'une école d'ingénieur,
commerciale, juridique, etc... (liste du poste 1.0
du code nO 9).

86 Diplôme de sortie d'une grande école (liste
du poste 09 du code nO 9).

88 Diplôme universitaire du 3e cycle (médecine,
chirurgie dentaire, pharmacie, vétérinaire
exclus) : DES, DEA, doctorat, agrégation.

90 Doctorat en Médecine, diplôme de chirurgien
dentiste - pharmacien - vétérinaire; certi-
ficat d'études spéciales, agrégation, dans ces
quatre disciplines.

94 Autre diplôme du supérieur [70].

Remarques : L'apprentissage sans diplôme n'est
pris en compte que s'il est d'une durée supérieure
à 6 mois; il est repéré par l'une des deux appella-
tions «apprentissage» ou formation "profession-
nelle »,

Dans ce code, on prend en considération non
seulement le diplôme mais également les cycles de
formation technique, professionnelle (apprentissage
de plus de six mois), paramédicale, pédagogique,
sans diplôme ou dont le diplôme est inférieur au
diplôme principal (les études supérieures sans
diplôme relèvent également de ce cas). Ces études
initiales complémentaires par rapport au diplôme
principal figurent sous la mention : Il formation
technique ou professionnelle (apprentissage de
plu!' de 6 mois) ou paramédicale ou pédagogique
ou supérieure )1.
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B 8. Code Diplôme le plus élevé obtenu en formation initiale et sa spécialité

DIPSPINIT

Code DIPSPINIT

01

02

03

04

05

06
07

08

10
11

12

13

14

Aucune fOrmiJ'i"ra iraitiale :

Sans apprelllillllllge ,' .

Avec apprentiaup ......•..•....................................•....•.

Aucun dipldrne - Primaire uraiquemerat :

Sans formation technique, ni apprentissage ..........................•....•

Avec apprentisaage ......................................•..............

Avec technique ......................................•.........•.....•.

Aucun dipldrne - Secoradaire 1" cycle:
Sans formation technique, ni apprentiaaage •........•....•...•....••.......

Avec apprentiaaage .............................•.....•......•..•.....•.

Avec technique •................•.•••.••••..•.•.....•.•••...••.••••••••

CEP primaire ou lecoradaire 1" cycle :
Sans formation technique, ni apprentiaage .........................••.....

Avec apprentÏllllllge ••................•..•...............•...•.•.....••••

Avec technique .

Dipldrne de l'en;.reigraemera, technique court de raitJeau iraf~rieur au CAP :
Sana appre:lltiaage .

Avec apprentiaaage ...................................................•.

16

17

18

-

20
21

22
23

24

25

26

27

28

29

30
31

32

33

3·~

35

36

37

Correspondance avec
le Code DIPINIT

01

02

10
11,12

13

14

15,16

17

20,24

21, 22, 25, 26

23,27

28

29

BEPC ou leco",:laire 2° cycle (,aral bac rai CFES) :
Sans formation technique, ni apprentiaaage ........•..............•........

Avec apprentillllllge •............................•.......................

Avec technique ................................•...............•... '....

30,34
31, 32, 35, 36

33,37

EFAA, CAP df' l'appreratillage .
Agriculture - Pêche - Foreatage (20);

BTP (21);

Première tl"ansfonnation des m6taux - M6canique (22);

t1ectricit6 .- t1eclronique (23);

Alimentation (24);

Habillement - Travail des étoffes (25);

Travail du bois (26);

Autres spéc:ialités du secondaire (27);

Techniques administratives - Juridiques appliquées - Secr6tarist.Dactylo- Tech-
niques fina:llcières comptables - Traitement de l'information (28 à 31);

Cemmeree- Distribution (32);

Soins perscnnels (34);

Autres spédalitéa du tertiaire (33, 35 à 37).

BEP ou CAP cre l'emeignement technique court .............................•
Agriculture - Pêche - Forestlll!e (40).

BTP (41);

Première transformation des métaux - Mécanique (42):

~Iectricité - Électronique (43):

Alimentation (44):

Habillement - Travail des étoffes (45):

40,42

44,46
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Code DIPSPINIT (suite 1)

Code DIPSPINIT
Correspondance avec

le Code DlPINIT

38

39

40

41

42
43
44

45
46

47
48

49

52

53

54

55

56

57
58

59

60

61

62

63

66

(,7

70

71

72

i3
7·l

75
76

73

Travail du bois (46);

Autres spécialités du secondaire (47);

Techniques administratives ou juridiques appliquées (48);

Secrétariat - Sténo.dactylo (49);

Techniques financières et comptables - Mécanographie comptable (50);

Traitement électromécanique et électronique de l'inCormation (51);

Commerce - Distribution (52);

Santé - Secteur paramédical - Services sociaux (53);

Soins personnels (54);

Services dans l'hôtellerie et les collectivités (55);

Autres spécialités du secteur tertiaire (sauf arts ménager.!) [56);

Arts ménager.! (57);

Brevet de maltrise, de compagnon, BP, déclaré» dan» le cadre de l'apprentiua.lfe ....

Agriculture (60);

Secteur industriel (61);

Commerr-ia] - tconomique (62);

Autres tertiaires (63);

BEI, BEC, BEH, BES, BEA, , Bar. technique 1" partie, .

Agriculture (65);

Secteur industriel (66);

Commercial - tconomique (67);

Autres (63);

BT, BSEC, BTn, Baccalauréats da technique (B, D', E) .

Agriculture - Agronomie (70, 90);

Sciences - Technologie 1.71, 81, 91);

tconomie - Commercial (72, 82, 92);

Autres (73, 83);

Bac clauique ou moderne 1" partie, BS, CFES, Baccalauréats A, D, C .
Sans Cormation technique, ni professionnelle, ni paramédicale, ni pédagogique, ni
supérieure;

Avec Cormation technique ou proCessionnelle ou paramédicale ou pédagogique ou
supérieure.

Diplôme paramédical ou social:

Sans diplôme de niveau IV (BES, BT, BTn, 1er Bac, BS, CFES, Bac) .

Avec diplôme de niveau IV (BES, BT, BTn, l·r Bac, BS, CFES, Bac) .

Diplôme de formation pédagoeique de l/il'~rJUinférieur ail CAPES, au CAPET, etc.

Dl/T, BTS, Diplôme de nivea .. technicien supérieur .

Sripnces - Technologie:

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres;

Autres,

Diplôme universitaire dr. 1" cycle: Propédeutique, nUEL. DEUG .

Droit - ~l'ieT1l't'"... ér-onorniques ;

~I'ientf'~ humaines - Lettres:

.,"'n'-.

54

56,57

60 à 63

50, 51, 66, 67

70

ï!

74

76
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Code DIPSPINIT (suite 2 et fin)

Code DIPSPINIT

94

81

82

83
84

85

86
87
88

89

90

91

9?

93

94

95
96
97

98

Correspondance avec
le Code DIPINIT

Diplôme unive.·Iitaire du 2" crcle : licence, matlrile ••••...••••.•..••..••...••

Sciences;

Droit - Seieaees économiques;

80

Sciences h.umaines - I.ettres;

Autres.

Certificat d'aptitude à l'enleignement : CAPES, CAPET, r..APLA, etc ..

Sciences - Technologie;

Droit - SdenCe8 économiques;

Sciences humaines - lettres;

Autres.

82

Diplôme de sonie d'une école d'ingénieur, commerciale, juridique (lilte 10 du
code nO 9) ..............................•............................•...••

Sciences - Technologie;

Droit - Sdences économiques;

Sciences bumaines - Lettres;

Autres.

84

Diplôme univellitaire du 3e cycle (DES, doctorat, agrégation), grande école [li,te 09
du code n" 9) .............................•...............................

Sciences;

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres;

Autres.

Doctorat en m.idecine, diplôme de chirurgien denti,te - pharmacien - vétérinl&ire;
certificat d' étude, 'péciales, agrégation, dan, ce, quatre dilcipline •..........••.

86,88

90

Aufre diplôme du .upérieur ................••.......•........•..............

Remarque, : Le code DIPSPINIT est recalculé à partir du code DIPINIT en le croisant avec la spécialité. Pour les diplômes
techniques, les chiffres entre parenthèses correspondent aux rubriques du code ITPI.

l.'apprentissage sans dil.lôme n'est pris en compte que s'il est d'une durée supérieure à 6 mois; il est repéré par l'une des
appellations. apprentissage' ou formation « professionnelle », Lorsqu'Il y a à la fois du technique sans diplôme et plus de
six: mois d'apprentissage SILIIS diplôme, ce cas se rattache à la rubrique. apprentissage •.



B 9. Code diplôme le plus élevé obtenu
en formation continue: DIPFC;
en études post-scolaires: DIPPS;
en formation continue
ou en études post-scolaires:
DIFFCPS

00 Aucune formation continue ou post-scolaire.

A ucun diplôme obtenu :
01 Primaire pour aduhes.
02 Secondaire 1cr cycle.

Technique court :
03 Par correspondance.
04 Durée non déclarée ou ~ 160 h.
05 161 h à 480 h.
06 Plus de 480 h.

Technique long :
07 Par correspondance.
08 Durée non déclarée ou ~ 160 h.
09 161 h à 480 h.
10 Plus de 480 h.

Paramédical ou social
11 Par correspondance.
12 Durée non déclarée ou ~ 160 h.
13 161 h à 480 h.
14 Plus de 480 h.

Pédagogique de niveau inférieur au CAPES:
Par correspondance.
Durée non déclarée ou ~ 160 h.
161 à 480 h.
Plus de 480 h.

15
16
17
18

19
20
21
22

Supérieur :
Par correspondance.
Durée non déclarée ou ~ 160 h.
161 h à 480 h.
Plus de 480 h.

Niveau VI

28
29

Certificat d'études primaires pour adultes :

Sans formation technique complémentaire;
Avec formation technique complémentaire.

Diplôme de l'enseignement technique dv nireau
inférieur ati CAP:

Sans formation technique complémentaire:
Avec formation technique romplérnentaire.

'ii\"":Iu V bi,
IJF/Je, Hf.' :

:~fI ~'III~ Formutiou tt-Chlliqllt" ""lIlplémclitairt-:
;'11 ,\",." f"l'mati"" t ..chlli'I"'· ""lIll'!~nl'."lItairf".

- , 60 -

Secondaire 2· cycle sans BEPC, ni Bac, ni

CFES (2< à terminale) :

34 Sans formation technique complémentaire;
35 Avec formation technique complémentaire.

Niveau V

BEP, CAP, certificat FPA t« degré, diplôme
équivalent :

48 Sans formation technique complémentaire;
49 Avec formation technique complémentaire.

Niveau IV

Ir. partie baccalauréat classique-moderne,
CFES:

50 Sans formation technique complémentaire;
51 Avec formation technique complémentaire.

BP, certificat FPA 2· degré, BEI, BC, BEC,
BES ... , Bac technique 1r•partie, autre diplôme
équivalent :

56 Sans formation technique complémentaire;
57 Avec formation technique complémentaire.

NiVf>UUIV

BT, BTn, BSEC, capacité en droit :
60 Sans formation technique complémentaire;
61 Avec formation technique complémentaire.

Baccalauréat complet technique B, D', E :

62 Sans formation technique complémentaire;
63 Avec formation technique complémentaire.

BS, baccalauréat complet classique ou moderne
A, D, C ."

66
67

Sans formation technique complémentaire;
A vec formation technique complémentaire.

Niveau III

70
il

Diplôme paramédical OIL social

Sans formation complémentaire [78J;
A\"f~C formation complémentaire [79J.

Diplôme de formation pédagogique de niveau
inférieur au CAPES, etc. ."

Sans formation complémentaire:
Avec formation romplémentnire.

DUT. BTS. DtX:S. Df'CT, DPtF., DEST,
{ŒSE, '1II/Tt' diplôme équivalent :

-;-'~ Sail" formation complémentaire;
.', A\'t'I.' formation complémentaire.



Code DIPFC, DIPPS, DIPFCPS (suite 1 et fin).

Diplôme universitaire du 11f' cycle: Propédeu-
tique, DUEL, DEUG, etc. :

76 Sans formation complémentaire;
77 Avec formation complémentaire.

Niveaux II, 1

Diplôme universitaire du ,2e cycle : licence,
maurise :

80 Sans formation complémentaire;
81 Avec formation complémentaire.

Certificat d'aptitude à l'enseignement : CAPES,
CAPET, CAPLA , etc. :

82 Sans formation complémentaire;
83 Avec formation complémentaire.

Diplôme de sortie d'une école d'ingénieur,
commerciale, juridique !liste du poste 10 du
code nO 9) :

84 Sans formation complémentaire;
85 Avec formation complémentaire.

Diplôme de sortie d'une grande école (liste du
poste 09 du code nO 91 :

86 Sans formation complémentaire;
87 Avec formation complémentaire.

Diplôme unioersitaire du 3' cycle (médecine,
... , exclus) : DES, DEA, doctorat, agrégation:

88 Sans formation complémentaire;
89 Avec formation complémentaire.

Doctorat en médecine, diplôme de chirurgien
dentiste - pharmacien -vétérinaire; certificat
d'études spéciales, agrégation., dans ces quatre
disciplines :

90 Sans formation complémentaire;
91 Avec formation complémentaire.

Autre diplôme du supérieur:

94 Sans formation complémentaire [70];
95 Avec formation complémentaire [71].

Autre diplôme des « autres formations. (poste
9 du code nO 11) :

96 Sans formation complémentaire;
97 Avec formation complémentaire.

98 « Autres formations » (poste 9 du code
nO 11) sans diplôme.

99 Formations indéterminées.

Remarques :

'J • La définition du code est identique pour It,~
troi- variable!'

- diplôme le plus élevé obtenu l'Il formation
continue (DIPFC);

'6' -
- diplôme le plus élevé obtenu en post-scolaire
(DIPPS);
- diplôme le plus élevé obtenu en formation
continue ou cu post-scolaire (DIPFCPS).

• La distinction entre « Sans...... • et « Avec
formation (technique) complémentaire. ne concerne
que le code DIPFCPS. La rubrique « Avec formation
(technique) complémentaire • (postes à numéros
impairs de 27 à 97) recense les cas où l'intéressé
a, à la fois :
- suivi de la formation continue (FC) et du post-
scolaire (PS),
- obtenu dans l'un de ces deux cycles un diplôme
considéré comme « principal ",

- et dans l'autre cycle Il :

+ soit obtenu un autre diplôme de niveau
« inférieur. au diplôme « principal» dans le
technique court, long, le paramédical, le
pédagogique ou le supérieur (les «autres
formations» poste 9 du code nO 11, le pri-
maire, le secondaire ne sont pas pris en
compte);

+ soit suivi un enseignement sans diplôme,
d'une durée supérieure à 160 h dans les
mêmes disciplines précitées.

• La rubrique « Avec formation (technique)
complémentaire Il de DIPFCPS doit être utilisée avec
prudence car elle appréhende mal les formations
techniques complémentaires; citons deux exemples:

1. Le diplôme technique obtenu en post-scolaire
(PS) peut n'être que la suite logique d'un
diplôme technique de niveau inférieur obtenu
en formation continue (FC) et dans ce cas le
diplôme de niveau inférieur obtenu en FC
est recensé comme formation complémentaire;

2. A l'inverse, si ces deux diplômes techniques ont
été obtenus en post-scolaire (PS) seul celui
de niveau le plus élevé (dans le hiérarchie de
l'enquête) apparaîtra dans le questionnaire et
figurera avec la rubrique sans formation
complémentaire.

(J}I Hiérarchie des diplômes DIPFC, DIPPS dans
le calcul de DIPFCPS :

00 rien; 99 indéterminé: 98, 96 « autres forma-
tions "; 01 à ·22 aucun diplôme des formations
C' connues »; 26 à 66 CEP à bac; 94 autres diplômes
du supérieur; 72 à 76 pédagogique, DUT, supérieur
1er cycle; 70 paramédical; 80 à 90 supérieur 2e

3e cycle, école d'ingénieur, etc. En dépit de leur
position dans le code, les (1 antres diplômes du
supérieur » se placent juste après le bac et les «di-
plômes paramédicaux soeiuux » se placent après
1':8 "diplùmes universitaires .lu 1<"" cyele "; les
numéros "l1tre crochet [70] ,.. [713] précisent la
position d,'~rubriques dan", le" table .. de calcul,

...•



B 10. Code Diplôme (et spécialité)
le plus élevé obtenu
en formation continue: DIPSPFC;
en études post-scolaires
DIPSPPS;
en formation continue
ou en études post-scolaires:
DIPSPFCPS

00 Aucune formation continue ou post-scolaire.

Aucun diplôme obtenu :

01 Primaire pour adultes.
02 Secondaire 1er cycle

Technique court :
03 Par correspondance.
04 Durée non déclarée ou :::; 160 h.
05 161 h à 480 h.
06 Plus de 480 h.

Technique long :
07 Par correspondance.
08 Durée non déclarée ou ~ 160 h.
09 161 h à 480 h.
10 Plus de 480 h.

Paramédical ou social
11 Par correspondance.
12 Durée non déclarée ou :::; 160 h.
13 161 h à 480 h;
14 Plus de 480 h.

Pédagogique de niveau inférieur au CAPES
15 Par correspondance.
16 Durée non déclarée ou :::; 160 h.
17 161 h à 480 h.
18 Plus de 480 h.

Supérieur:
19 Par correspondance.
20 Durée non déclarée ou :::; 160 h,
21 161 h à 480 h.
22 Plus lIe 480 h.

Niveau VI

Certificat d'études primaires pour adultes

26 Sans formation technique complémentaire;
27 /\vec formation technique complémentaire.

28
::.!4

Diplôme de l'enseignement technique de nil'cau
inférieur ail CAP .-

~i1I1~ formation technique complémentaire;
:\\"1>(" formation technique complémentaire.
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Niveau V bis

BEPC Olt secondaire 2" cycle (sans bac, n,
CFES) :

30 Sans formation technique complémentaire;
31 Avec formation technique complémentaire.

Niveau V

BEP, CAP, certificat FPA s« degré, diplôme
équivalent :

32 Agriculture - Pêche - Forestage (01, 02);
33 BTP (04 à 07);
34 1re transformation des métaux - Mécanique

(08 à 10);
35 tlectricité - tlectronique (11, 12);
36 Alimentation (17 à 19);
37 Habillement - Travail des étoffes (21);
38 Travail du bois (23);
39 Autres spécialités du secondaire (03, 13 à

16, 20, 22, 24 à 28, 45);
40 Techniques administratives ou juridiques

appliquées (29, 44);
41 Secrétariat sténo-dactylo (30);
42 Techniques financières et comptables -

Mécanographie comptable (31);
43 Traitement électromécanique et électronique

de l'information (32);
4+ Commerce - Distribution (33);
45 Santé - Secteur paramédical - Services so-

ciaux (37);
46 Soins personnels (38);
47 Services dans l'hôtellerie et les collectivités

(39);
48 Autres spécialités du secteur tertiaire (sauf

arts ménagers) [34 à 36, 41 à 43, 46, 47];
49 Arts ménagers (40).

Niveau IV

BP, certificat FPA 2e degré, BEI, BEC, BES, ...,
bac technique 1" partie, autre diplôme équi-
calent :

56 Agriculture;
57 Secteur industriel;
58 Commercial - Économique;
59 Autres.

BT, BTn, BSEC, capacité en droit, baccalauréat
du technique B, D', E .-

60 Agriculture;
61 Secteur industriel;
62 Commercial - Économique;
63 Autres.

66
67

Bac classique-moderne 1re partie, BS, bacca-
lauréat A, D, C :

Sans furmation technique complémentaire;
Avec formation technique complémentaire.



Code DIPSPFC, DIPSPPS, DIPSPFCPS (suite 1
et fin).

Niveau 1II

70 Diplôme paramédical ou social.

72 Diplôme de form.ation pédagogique inférieur
au CAPES, au CAPET, E'tc...

DUT, BTS, DECS, DPCT, DPCE, DEST, DESE,
autre di.pMme équivalent :

73 Sciences·- Technologie;
74 Droit - Sciences économiques;
75 Sciences humaines;
76 Autres.

Diplôme universitaire du 1,r cycle : propédeu-
tique, DUEL, DEUG, etc... :

77 Sciences - Technologie.
78 Droit - Sciences économiques;
79 Sciences humaines - Lettres;
80 Autres.

Niveaux II, 1

Diplôme universitaire d ..Jo ~ cycle Licence,
maùrise

81 Sciences - Technologiej
82 Droit - Sciences économiques;
83 Sciences humaines - Lettres;
84 Autres.

Certificat d'aptitude à l'enseignemeni : CAPES,
CAPET, CAPLA, etc... :

85 Sciences - technologie;
86 Droit - Sciences économiques;
87 Sciences humaines - Lettres;
88 Autres.

Diplôme de sortie d'wle école d'ingénieur,
commerciale, juridique (liste 10 du code nO9) :

89 Sciences;
90 Droit - Sciences économiques ;
91 Sciences humaines - Lettres;
92 Autres.

Diplôme universitaire du 3e cycle (Médecine,
..., exclus) : DES, doctorat, agrégation, grandes
écoles (liste 09 du code /l0 9) :

93 Sciences;
94 Droit - Sciences économiques;
95 Sciences humaines - Lettres;
96 Autres.

97 Doctorat en médecine, diplôme de chirurgien
dentiste - pharmacien - vétérinaire; certificat
d'études spéciales, agrégation, dans ces
quatre disciplines.

.............................................
98 A utre diplôme du supérieur.
99 Il Autres formations» a11ec ou sans diplôme,

formations indéterminées.

Remarques : Pour la définition des Il formations
(techniques) complémentaires » et la hiérarchie
utilisée pour déterminer DIPSPFCPS à partir de
DIPSPFS et DIPSPPS, voir les remarques du
code DIPFCPS.

Pour les diplômes techniques, les chiffres entre
parenthèses, accolés à la spécialité, correspondent à
la nomenclature analytigue de formations du minis-
tère de l'Éducation - Edition 1976.

B 11. Code Diplôme le plus élevé
obtenu
synthèse générale : DI PSG

Dans ce code DIPSG, le terme de Il post-scolaire»
s'oppose à Il formation initiale » et recouvre aussi
bien la formation continue que les études post-
scolaires.

Niveau VI

Aucune formation scolaire initiale, ni diplôme:

01 Sans apprentissage et sans post-scolaire;
02 Avec de l'apprentissage ou du post-scolaire

(y compris primaire pour adultes, secondaire
1er cycle du post-scolaire, sans diplôme).

Aucun di.plôme-primaire uniquement en forma-
tian initiale (a) :

Sans FTP initiale :
10 Sans Fr en post-scolaire;
11 Avec Fr en post-scolaire.

Avec FTP initiale :
12 Sans Fr en post-scolaire;
13 Avec Fr en post-scolaire.

Aucun diplôme - secondaire 1er cycle en.forma-
tion initiale :

Sans FrP initiale :
14 Sans FT en post-scolaire;
15 Avec FT en post-scolaire.

Avec ITP initiale :
16 Sans Fr en post-scolaire ;
17 Avec FT en post-scolaire.

CEP - Primaire ou secondaire 1t.r cycle en forma-
tion initiale (a) :

Sans FrP initiale :
20 Sans FT en post-scolaire;
21 Avec FT en post-scolaire.

Avec FrP initiale :
22 Sans IT en post-scolaire;
23 Avec Fr en post-scolaire.

CEP du post-scolaire :

26 Sans FrP initiale ni IT complémentaire en
post-scolaire;

FORMATION, MOBILlT.É SOCIALE, SALAIRES



Code DIPSG isuit« 1)

27 Avec FTP initiale 011 FT complémentaire en
post-scolaire.

Diplôme de l'enseignemrnt technique de niveau
inférieur au CAP obtenu en

28 Formation initiale;
29 Post-scolaire.

Niveau V bis

BEPC ou. secondaire 2e cycle sans 1er bac. ni
CFES. ni bac complet. en formation initiale:

Sans FTP initiale :
30 Sans FT en post-scolaire;
31 Avec FT en post-scolaire.

Avec FTP initiale :
32 Sans FT en post-scolaire;
33 Avec FT en post-scolaire.

BEPC ou secondaire ~ cycle sans 1er bac, ni
CFES, ni bac complet, en post-scolaire :

34 Sans FTP initiale ni FT complémentaire en
post-scolaire.

35 Avec FTP initiale ou FT complémentaire en
post-scolaire.

Niveau V

CAP d'apprentissage. EFAA
40 San!' BEPC ni 2e cyr:\e du secondaire en for-

mation initiale;
42 Avec BEPC ou 2" cycle du secondaire en for-

mation initiale.

BEP, CAP. diplôme équivalent, de l'enseigne-
ment technique court en formation initiale:

44 Sans BEPC ni 2e cycle du secondaire en for-
mation initiale;

46 Avec BEPC ou 2e cycle ou secondaire en
formation initiale.

BEP, CAP. certificat FPA 1fT degré, .... du post-
scolaire:

48 Sans BEPC ni 2c cycle du secondaire en for-
mation initiale;

4-9 Avec BEPC ou 2~ cycle du secondaire en
formation initiale.

Baccalauréat classique-moderne! ln' partie. CFES.
en formation initiale :

50
JI

Sans FTP initiale ni FT en post-scolaire ;
Aver FTP initiale ou FT en po-t-scolaire.

Bacculauréat classiqne-moilcrnr 1"·partir, CFES.
,'/1 p",t-.'if"f.,/"i,,· :

.-I~ ";all~ FT/' illitiale IIi FT ICllmplélllelltail'!' "II
: r( ... r--;Cl.tÙft.";

·h ..,· FTP iuit ial .. "" FT ""IlII'I':II!"/Itairp 1"11

1" ,~I-·,,·,,1air ...
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54 Brevet de compagnon, Brevet de maîtrise,
BP. déclarés dans le cadre de l'apprentissage.

BEI, BEC, BES, BEH, BEA, BATA ...• bac tech-
nique 1re partie. BP. autre diplôme de niveau
technicien. obtenu en :

56 Formation initiale;
57 Post-scolaire.

BT, BT A. BSEC, BTn, capacité en droit, obtenu
en

60 Formation initiale;
61 Post-scolaire.

Baccalauréat complet du technique B, D', E.
obtenu en :

62 Formation initiale;
63 Post-scolaire.

BS, baccalauréat complet classique-moderne A,
D. C. en formation initiale:

66 Sans FTP initiale ni FT en post-scolaire;
67 Avec FrP initiale ou FT en post-scolaire.

BS, baccalauréat complet classique-moderne A,
D, C, en post-scolaire :

68 Sans FTP initiale ni FT complémentaire;
69 A\"o>,cFrP initiale ou FT complémentaire.

Niveau III

Diplôme paramédical ou social obtenu en :

70 Formation initiale;
71 Post-scolaire.

Diplôme de formation pédagogique de niveau
inférieur au CAPES. etc.• obtenu en

72 Formation initiale;
73 Post-scolaire.

DUT. BTS. DECS. DPCT, DPCE, DEST, DESE.
autre diplôme de technicien supérieur. obtenu en:

74 Formation initiale;
75 Post-scolaire.

76

Diplôme universitaire du 1er cycle (Propé,
DUEL. DEUG, ...) obtenu en :

Formation initiale;
Post-scolaire.7ï

Niveaux II. 1

lliplônu: unirersitairv tlu 2" cycle (licence,
maîtrise) obtenu l'I! :

80 Formation initiale;
81 Post-scolaire,



Code DIPSG (suite :1 ct fin).

Certificat d'aptitude à l'enseignement (CAPES,
CAPET, etc ... ) obtenu en

82 Formation initiale;
83 Post-scolaire,

Diplôme de sortie d'une école d'ingénieur,
commerciale, juridique (liste du poste 10 du
code nO 9), obtenu en :

84 Formation initiale;
85 Post-scolaire.

Diplôme de sortie d'une gran.de école (liste du
poste 09 du code 09) obtenu en :

86 Formation initiale;
87 Post-scolaire.

Diplôme universitaire du 3' cycle (médecine -
chirurgie dentaire - pharmacie - vétérinaire
exclus) : DES, DEA, doctorat, agrégation, obtenu
en:

88 Formation initiale;
89 Post-scolaire.

Doctorat en médecine, diplôme de chirurgien-
dentiste - pharmacien - vétérinaire, certificat
d'études spéciales, agrégation, dans ces quatre
disciplines, obtenu en

90 Formation initiale;
91 Post-scolaire.

Autre diplôme du supérieur obtenu en :
94 Formation initiale;
95 Poet-scolaire.

Remarque:

Ce code DIPSG fait la synthèse de l'ensemble
des formations suivies et des diplômes obtenus;
il tient donc compte

Code DIPINIT :

10 Des diplômes de formation initiale;

20 Des cycles de formation initiale technique,
professionnelle (apprentissage de plus de 6 mois),
paramédicale, pédagogique, supérieure, suivis sans
obtention de diplôme ou dont le diplôme obtenu est
de niveau inférieur au diplôme principal auquel il
est rattaché.

Cette formation complémentaire initiale co rres-
pond à la rubrique « formation technique ou profes-
sionnelle ou paramédicale ou pédagogique ou supé-
rieure Il du code DIPINIT; dans le code DIPSG, eUe
apparaît sous la mention « ITP initiale »,
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Code DIPFCPS :

30 Des diplômes obtenus en formation continue
ou en études post-scolaires;

40 Des formations techniques, paramédicales,
pédagogiques, supérieures, suivies en formation
continue ou en études post-scolaires sans obtention
de diplôme ou avec un diplôme de niveau inférieur
au diplôme principal, ce dernier pouvant être obtenu
soit en formation initiale soit en formation «extra-
scolaire Il. Cette formation complémentaire « extra-
scolaire II apparaît dans le code DIPSG sous la
mention « FT en post-scolaire »; eUe est déterminée
dans le même esprit que « FTP initiale Il mais
s'applique à la fois à la formation continue et aux
études post-scolaires et comporte une contrainte
supplémentaire : lorsqu'il n'y a aucun diplôme,
seules sont retenues les formations techniques,
paramédicales, pédagogiques, supérieures, de plus
de 160 heures.

Cas particuliers dans le calcul de DIPSG :

• Le poste DIPSG = U~est la seule rubrique de ce
code où l'on prend en compte le primaire pour
adultes sans diplôme et le secondaire 1er cycle sans
diplôme en formation continue ou en études post-
scolaires car il n'y a aucune formation initiale.

• Pour les autres postes DIPSG = 10 à 23, il est
possible que quelques personnes aient suivi, après
le primaire en formation i.nitiale, du secondaire 1er
cycle en « extra scolaire " sans obtenir le BEPC.
Dans un souci de ne pas alourdir des tables suffisam-
ment complexes, on n'en a pas tenu compte ici (a).

• Le calcul de DIPSG ignore totalement les postel
96 à 99 de DIPFCPS (autres formations avec ou sans
diplôme, formations indéterminées], D'où, si
DIPINIT = 01 et DIPFCPS = 96 à 99, il en résulte
que DIPSG = 01.
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B 12. Code Diplôme (et spécialité) le plus élevé obtenu, synthèse générale
DIPSPSG

Dans ce cede llIP::iP!:iG, le terme de " post-seolaire » s'oppose n • formation initiale. et recouvre aussi bien la formation
continue que les études post-scolaires,

Code DIPSPSG

18
19
20

21
22
23

2.J.
25
26

27 1
28 i

1

29 i
30 [

1

:.11 1

32 !

:H 1
1

:H

1
Tl

01
02

03

04

06

07

10
11

13

14

16

17

Correspondance avec
le Code DIPSG

1 Aucune formation Jcolaire initiale ni diplûme :

Sans apprentissage el sans post-scolsire .......................•...........

Avec de l'apprentissage ou du post-seclaire .

Aucun diplôme - Primaire uniquement :

Sans FrP initiale ni Fr post-scolaire .

Avec FrP initiale ou Fr p08t-scOlaire ......•............................•

Aucun diplôme - Secondaire for cycle:

Sans FrP initiale ni Fr post-scolaire .

Avec FrP initiale ou Fr poet-scolaire .

CEP - Primaire ou secondaire l" cycle - Primaire pour adultes :

Sans FrP initiale ni FI post-seelaire .

Avec FTP initiale ou FT post-scolaire ................................•..

Diplôme du technique court de niveau inférieur au CAP :

En formation initiale .

En post-scolaire •..................................................•....

10
11 à 13

15 à 17

20,26

21 à 23, 27

01
02

14

28
29

BEPC ou secondaire 2< cycle (san. bac ni CFES) :

Sans FrP initiale ni FI post-scolaire .

Avec FrP initiale ou FT post-scolaire ...•...............................

BEP, CAP, Certificat FPA 1" degré, autre diplôme équivalent .

Agriculture - Pêche - Forestage (01, 02) :
Apprentissage;
Formation initiale technique court;
Post-scolaire,

BTP (04 à 07) :
Apprentissage;
Formation initiale technique court;
Post-scolaire,

Première transformation des métaux - Mécanique (OBà 10) :
Apprentissage;
Formation initiale technique court;
Post-scolaire,

Électricité - Électronique (11, 12) :
Apprentissage;
Formation initiale technique COUI·t;
Post-scolaire.

Alimentation (li il 19) :
Apprentissage;
Formation initiale technique court:
Post-scolaire,

Habillement - Travail des étoffes (:.!1) :
Apprentissage;
Formation initiale technique court;
l'o:-"t-::""l,lilirt:".

30,34

31 à 33, 35

40 à 49
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Code DIPSPSG (suite 1)

1

Correspondance avec
le Code DIPSG_________ 1

36
37
38

39
40
41

42
43

44
45
46

47
48
49

50
51

52
53
54

55

56
57

58

59

60
61

62
63

66

67

70

72

73

74.

75

76

Code DIPSPSG

Travail du bois (23) :
Appl',ntissage;
Formation initiale technique court;
Poet-seelaire,

Autres sj~écialités du secondaire (03, 13 1\ 16, 20, 22, 24 1\ 28, 45) :
AppI\mtissage;
Formation initiale technique court;
Pcet-scclaire.

Secrétarial:, sténodactylo (30) :
Formation initiale;
P08t,"colaire.

Techniques administratives ou juridiques appliquées, financières comptables -
Tmitement électronique de l'information - Commerce distribution (29, 31
1\ ~;3, 44) :

Apprentissage ;
Formation initiale technique court;
Poet-seclsire.

Soins personnels - Ssnté - Hôtellerie - Autres spécialités du tertiaire (sanf arts
ménagers) (34 à 39, 41 à 43, 46, 47) :

Apprentissage;
Formation initiale technique court;
Post· scolaire.

Arta ménlgerB (40) :
F'ormation initiale;
Poet-seclaire.

Brevet de compagnon, de maîtrise, BP, déclarés dam le cadre de l'apprentissage •.

Agricultul~e (01, 02);

Secteur industriel (03 1\ 28, 45);

Commercial - Êconomique (29 à 33, 44);

Autres te rtiaires (34 à 43, 46, 47).

BEI, BEC ,Bac technique 1" partie, BP, certificat FPA 2" degré, diplôme équi.
valent ··, .

Agriculture;

Secteur industriel;

Comme~cial - &onomique;

Autres.

BT, BTA, Bl"n, BSEC, Capacité en droit, baccalauréat du technique B, D', E ...

Agriculture;

Secteur industriel;

Commercial - &onomique;

Autres.

, Bac classique. moderne 1" partie, BS, baccalauréat A, D, C :
Ssns FTP initiale ni post-scolaire .. , , , , , , . , , , .

Avec Fi::> initiale ou post-scolaire .. , .. , , .. ,. ' , ' .

56,57

6Oà63

50, 52, 66, 68
51, 53, 67, 69

54

Diplôme paramédical ou social , , .. , . , , . ' , , .............•.... , .

Diplôme de formatioa pédagogique de niveau inférieur au CAPES, au CAPET, eee,

DUT, BTS, _.. , diplôme de niveau technicien. supérieur , , .

Sciences - Technologie;

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres;

Autres.

70, 71

72,73

74, 75
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Code DIPSPSG (,..uile 2 l'l fin)

Code DIPSPSG Ccrrespondance avec
le Code DIPSG

: Propédciuique, iJUEL. DEUG, etc .
1

1

Diplùme universitaire dit 1'" cyclr

77 Scieneea;

78 Il
79

80 1 Autres.,------- --------------------------------------·----------1'---------------
Diplôme unillersitaire du 2" rycle : licence. multrise .

93

94

95
96

1
1-;-1

97

81

82

83

84

85
86

87

88

89
90
91
92

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres;

Sciences;

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres;

Autres.

Certificat d'aptitude à l'enseignement: CAPES, CAPET, CAPl.A, etc " ..

Sciences - Technologie;

Droit - Sciences èconomiques ;

Sciences humaines - Lettres;

Autres.

Diplôme de sortie d'une école dïngenieur, commerciale, juridique (liste JO du
code nO 9) '" .

Sciences - Technologie;

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres;

Autres.

Diplôme universitaire d" 3" cycle (DES, doctorat, agrégationl-grande école (liste 09
du code nO 9) .

Sciences;

Droit - Sciences économiques;

Sciences humaines - Lettres:

Autres,

76, tt

80,81

82,83

8·1,85

86 à 89

94,95

Doctoral en médecine, diplôme de chirurgien dentiste - pharmacien - oétérinaire; 1

certificat d'élud~s spéciales, <lgrég<ltion, ': ces qua Ire di.ocipline .•.......... ~ 1 90_' _9_1__ . _

A. utre diplôme du supérieur i



B 13. Code Diplôm.J!l le ph"s' élevé
obtenu ,: ~PI, r'llPFC, NPPS.
NPFCPS, NPSG /
"./

Niveau VI

01 Aucune formation scolaire initiale ni post-
scolaire.

02 Formation scolaire' connue ou post-scolaire
connue sans diplôme.

03 Certificat d'études primaires CEP (ou CEP
adulte); diplôme technique de niveau inférieur
au CAP.

Niveau V bis

11 BEPC; BE; BEPS.
12 Enseignement secondaire 2e cycle sans BEPC,

ni BAC, ni CFES (2e à terminale).

•••••••••••••••••• ••••••••••••••••••• 1"1 ••••••

Niveau V

21 CAP d'apprentissage, EFAA.
22 CAP, BEP de l'enseignement technique court;

FPA 1er degré; diplôme équivalent.

Niveau IV

31 Brevet de compagnon, de maîtrise; certificat de
fin de stage FPA 2e degré; BP; brevet technique:
BEI, BI, BEC, BES, BEH ... à BATA; bac
technique 1re partie; capacité en droit; brevet
de technicien BT, BTA; BSEC; baccalauréat de
technicien F, G, H; autres diplômes équivalents
au BT; baccalauréat technique B, D', E.

32 Baccalauréat 1re partie, CFES [30), BS, bacca-
lauréat complet de l'enseignement général à
l'exclusion des séries B (économique), D'
(Sciences agronomiques), E (Mathématiques
et techniques).

Niveau III

41 Diplôme paramédical ou social [46) (cotie I\U 7).
42 Diplôme de formation pédagogique de niveau

inférieur au CAPES, au CAPET, ... (code nO8).
43 DUT, BTS, diplôme équivalent an BTS (liste 03

du code n" 9).
44 Diplùlllo' universitaire du 1,'r l'}'r;\p : propédeu-

tique, ~'1cr,pen, DlIEI., flF.UG.... tli~tp (H
du cuJe 11° ~)).
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Niveaux II, 1

51 Diplôme universitaire du 2e cycle : licence,
maîtrise; CAPES, CAPET,... (liste 05, 06
du code nO9).

52 Diplôme de sortie d'une école J'ingénieur,
commerciale, juridique,... (liste 10 du code
nO9).

53 Diplôme de sortie d'une grande école (liste 09
du code nO9).

54 Diplôme universitaire du 3e cycle (médecine,
pharmacie, chirurgie dentaire, vétérinaire, ex-
clus) : DES, DEA, doctorat, agrégation (liste
07 du code nO9).

55 Doctorat, agrégation, en médecine, chirurgie
dentaire, pharmacie, vétérinaire (liste 08 du
code nO 9).

61 Autres diplômes du supérieur [40).
71 Autres formations « extra-scolaires » avec ou

sans diplôme ou formation « extra-scolaire »
indéterminée [00].

Remarques:

• NPI = en formation initiale (y compris l'appren-
tissage);
NPFC = en formation continue à l'initiative de
l'employeur;
NPPS = en études post-scolaires en dehors de
l'entreprise;
NPFCPS = en formation continue ou en études
post-scolaires;
NPSG = synthèse générale, à la suite de l'en-
semble des formations.

• Les chiffres entre crochets [00), [30], [40], [46]
indiquent la hiérarchie effectivement retenue
dans les tables et les calculs intermédiaires : si
un diplôme [40] a été déclaré en post-scolaire
par une personne ayant obtenu auparavant une
licence en formation initiale, son diplôme
NPSG a été codé 51 et non 61 correspondant à
[40]. Seule exception à la règle, le [00] s'intercale
entre le 01 et le 02 et ne s'applique qu'à NPFC,
NPPS, et NPFCPS mais n'a pas été retenu dans
NPSG. Les chiffres entre crochets [) n'ont pas
été gardés sur la bande.

• Les codes nO 7 à nO9 sont ceux utilisés tians le
carton codes des diplômes, Voir annexe 4.

• Ces codes NPI, NPFC, ~PPS, NPFCPS, NPSG
correspondent à des regroupements des codes
DIPINIT, DIPFC, DIPPS, DIPFCPS, DIPSG;
ils ont néanmoins été calculés de façon indépen-
dante par rapport aux codes détaillés de manière
à assurer 1111 ultime contrôle ..k la rerodificution.
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B 14. Codes année et âge d'entrée ou de sortie d'un cycle de formation

1 An" ••

1
d'.ntro;. ,1 I_.~;:a~"._lc..;<..:;.y~cI_•• _ de !1'Jrtip du l,,.'de

i

!
1Yariable& de buse

liFORMATION INITIALE :
! 1

Primaire. , ! - ! A~P

5econd~re .. : '. '.' : : 1 AES ASS

tducallon 8peciahaee S.E.S.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • AEES ., ASES

Technique long 1 AETL ASTL

Technique court , 1 AETC ASTC

A . 1 Ppprenussage ····1 :\EA,P .0\5.'\ 1
Paramédical·social 1 AEPM ASPM;

F'6dagogique 1 AEPD l ,\SPD i
Supérieur 1 AESU J ASSU ,1

FORMATION POST-SCOLAIRE : 1

~. . . iCi
<,orm&lIon ""?" / AEF~ . A:F 1

tludes post.scolalres , AEPS 1 ASP5 1

) .L; .-- '-1
Yariablea de &)"ntMae 1 1

Année, ige de fin d'études initiale.. (apprentissage exclu) . '1 AFEt:

Année, àge de fin de formation initiale (apprentisS&p;e de plus '1

de six mois inclus)................................. :\F1NIT

Année, âge de sortie de la formation post-scolaire 1 ASFCPS

Année, âge de fin de formation initiale ou année <l'obtention
<lu diplôme le plus élevé (obtenu en formation initiale
ou post-scolafre] . ADIPSG

Codes

,t'enll'pe
.IAIIS le c:rcle II~ sor.ie du ",-rle

- ADSP

ADES ADSS

ADEES ADSES

ADETL ADSTL

ADETC ADSTC

.\DEAP ADSAP

ADEPM ADSPM

ADEP!) ADSPD

ADESU ADSSU

ADEFC ADSFC

ADEPS
1

ADSP~

ADrEE

.\DFINIT

A DSFCPS

ADDIPSG

Code âge détaillé

07 il MAge dé-taillé.

6.) 65 ans ct plu-,

80 En cours,

Code année

De 1888 à 1900.

Année détaillée de 1901 à 197ï.
00

01 à 77
80
H5

1)9

8.) Sans formation -colaire initiale III

npprentissage 1.

\ lin déclaré.

~;111- objet ('llIl',li'JlI filIn' ..cc 1)~.

En cours,

Sans formation scolaire initiale 11l

apprentis-age 1.

Non déclaré,

San~ uhjt.'t (que-riou tiltrc

1. \.. ·.'J./d,,/",· '111'.111\ ·.III:i1,I,·, ,l,· '<1111,,·<.. L\H.F .. "lITE: .\FINIT. :\OFl:'llIT: :\~FCP~. \IlSi:c:rs: UIIP:;C.
\ '" " 1'-, . '.

.', \ •. ~·.II·I"I'P'" l':'" 111\ • :Iflabl.· .. d" ~\ lilh;· ..,· 1 i·,!p ....u ... ruai ... :lIJ\ \iltiahlr'" ,·,."'f!·"l'uud.ln1 ~ UII I:yt:tt: (y compris la
Il ,1 l,· 1"1.
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EN 1976
SALAIRES P3P..CUS.
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1. Les variables de base
variables collectées

1.1. Les "arlables quantités : salolres,
primes, etc.

Toutes ces variables correspondent à des mOIl-

tanis annuels perçus ou déboursés (frais) au titre de
l'année 1.9ï6 et exprimés en francs. Leur borne
supérieure a été contrôlée et limitée aux valeurs
ci-dessous (valeur mise à zéro en cas dt' dépasse-
ment).

(1) Salaire princlpal., .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . SAL = 0 à 500 000

o à 90000(2) Primes, 13" mois, etc " PRIM

Activité
principale

(3) Avantages en nature...................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . AVA

o à 680000(4) = (1) + (2) + (3) TOTAL 1.. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. . .. .... TOT 1

(5) Frais réels justifiés êventuela.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . FRE = 0 à 90 000

Salaires et
Irait e me nt s

nets
(cotisations
de sécuri té
sociale dé-

duites)

o à 90000

(6) = (4) - (5) TOTAL 2 TOT 2 o à 680000

Activité secondaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . RAS

1.2. Les "ariables codes: NAC, ATC, ATP

Ces trois variables se rapportent à l'activité
principale correspondant aux revenus salariaux
mentionnés à la rubrique TOTAL ~.

1.2.1. Nature de l'activité principale: NAC
'1 Activité principale uniquement à temps com-

plet;
2 Activité principale uniquement à temps par-

tiel;
3 Activité principale en partie à temps complet

l'II partie à temps partiel;

+ Sali:' ohj ...t rHI sulair .. erroné remi- à zéro.

1.2.2. Durée totale en 1976 des périodes
d'activité principale à temps complet
(exprimée en mois): ArC

01 li 12 mois.

+ + Non déclaré ou sans oLjet iN:\C of. "1,3).

o à 90000

1.2.3. Durée totale en 1976 des périodes
d'activité principale à temps partiel
(exprimée en mois): Arp

0'1 à '12 mois.

+ + Non déclaré ou sans objet (NAC",. 2,3).

2. Variables recalculées

Tous les enregistrements comportant la moindre
erreur détectée dans les contrôles n'ont pas fait
l'objet Je recodification. Ces enregistrements se
sont \"II~ affecter une valeur ERS = 9 et toutes
leurs variables .< recalculées li prennent la valeur
zéro (variables quantités) ou blanc (variables codes).
Ces enregistrements ainsi éliminés sont au nombre
de 176 sur un total de 25 700 salaires déclarés.

FORMATION, MOBIUTË SOCIALE, SALAIRES
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2.1. Code Existence cie revenus salariaux
en 1916: ERS

Ton :\.\1.: liA:' ER~

0 0
!I

8

j!
>0 I! 7

--
>0 o li 1

1
______ !I_

":,>0 li 2

l'
1

0 3

2 1
1
1>0
1

4

Il
0 li 5

3 i
>0

1
6

L'une de ces trois variable!! est erronée
1

9

Code ERS:

1 Revenus d'activité principale à temps complet
uniquement, sans activité secondaire;

Revenus d'activité principale à temps complet
uniquement, avec activité secondaire;

3 Revenus d'activité principale à temps partiel
uniquement, sans activité secondaire;

4 Revenus d'activité principale à temps partiel
uniquement, avec activité secondaire;

5 Revenus d'activité principale à temps complet
et à temps partiel sua.~essivement (ou vice versa),
sans activité secondaire;

6 Revenus d'activité principale à temps complet
et à temps partiel successivement (ou vice versa),
avec activité secondaire;

7 Revenu d'activité secondaire sans activité prin-
cipale;

8 Aucun revenu salarial déclaré en 1976;

9 Déclarations erronées.

Les variables " revenus " de base TOT2 et RAS
sont des variables quantités; toutes les variables
1( revenus" recalculées ont d'abord été déterminées
sous forme de variables quantités (dénomination
terminée par Q) puis converties en variables codes
(dénomination terminée par C). Pour faciliter
le travail de l'utilisateur, les deux modes de repré-
sentation ont été gardés sur bande (1).

2.2. Variable revenu total
en francs: RTQ et RTC

ii
F.Hii Il RTl! rrrr:

!:

1à7 il 1'01'2 + HAS
Il

.1.
!~

1 ++++++8,9 li 0

"
2.3. Variable revenu année travail

en francs: RATQ et RATC

RATQ et RATC ne tiennent pas compte des
revenus d'activité secondaire éventuellement per-
çus.

1
IlATQ nATr.Ens

1,2 1'01'2)( 12
ATC

3,4 TOT2)( 12
ATP
-2-

5,6 TOT2x12

ATC+ ATP
2

7 0 000000

8,9 0 +++ +++

2.4. Variable revenu total année travail
en francs RTATQ et RTATC

RTATQ et RTATC cumulent le revenu année
travail précédent et les revenus d'activité secon-
daire éventuels.

ERS
1

nTATQ IITA'rC

1 à 7 RAT\) + RAS-----1
8,9 0 1 +++ +++

1. Les variables quantités codées directement en binaire sur
quatre positions permettent avec le soft LED:\. utilisé à l'INSEE
une plus grande rapidité de calcul mais par contre les variables
codes permettent des découpages en tranches.
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2.5. Variable code tranche de revenu
année travail: TRA

Variable ,~"r1f' calculée à partir ,lu revenu année
travail RAT().

-=-:1. I_le_"'_I_"_"_I_"'_~f'_I_r._\l_'i_1 _"_'\'_I"'_! __ I!_"I"_"_'\_

MoiDS de 10 000 ..................... 01, .

10000 à moins de
. '

15000 ............ 02

15 000 à moins de 20000 ........... '! 03,.
20 000 li moins de 30000 ........... :: 04

30 000 à moins de 40000 .......... ·ii 05

40 000 à mouls de 50000 .......... ·i 06

1à6 50 000 à moins de
,1

0760000 .......... ·,i
60 000 à moins de 70000 ........... q 08

1

70000 à moins de 80000 ........... 09

80 000 à moÏDIIde 90000 .......... ·Ii 10

90 000 à moins de 100 000 ........... !! 11

100 000 à moiDs de 110000 ........... !: 12

110000 à moins de 120000 ........... Ii 13

120000 il moins de 130000 il 14

130000 à moins de 140 000 'Ii 15

140 000 à mo~s de 150000 ,1 16

150 000 à mOIDSde 160 000 i. 17

160.000 à moins de 180 000 1; 18

180 000 à moins de 200 000 i1 19

200 000 à moins de 240 000 ': 20

240 000 et plus ' 'Ii 21
____________________ 1 _

7,8.9 il ++

2.6. Variable code tranche de revenu
total année travail: TRAT

Calculée à partir du revenu total année travail
RTATQ.

Même table que la précédente mais 3Vf'C

RTATQ au lieu de RATQ

ERS = 1 à 7, \ ERS = 1 à 6
-- au lieu de IERS = 7,8,9ERS = 8,9 \
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-
- SITUATIOl-T PROFI~SSImlNELLE DES ASCENDANTS (PÈRE, I{[i..'RE, GRAUD_PERE

PATElliŒL, GRAN])-PÉRE HATER11EL)

DIPLÔI·ŒS DU PERE ET DIPLÔI'~ DE LA NERE
~ 1

- NOUBRE DE l!'RSR1~S ET SOEURS ilU HOHENT OU L' EltQ.UETE TERIlINAIT SES
ETUDES.

La situation p:~ofessionnelle du père est celle que le père occupait
à la date de fin d'études de l'enqu@té (ou à. défaut dernière
situation connue) •

• La si tuation p:~ofessionnelle de la mère est celle que la mère
occupait à la-(late de fin d'études de l'enqu@té ou à défaut la
dernière situation professionnelle occupée auparavant (voir code FH)•

• Pour le grand.:;>ère pa.ternel et pour" le grand père maternel, il
s'agi t de la dl:!rnière si tua tion professionnelle connue.
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SITUATION PROFESSIONNELLE DES ASCENDANTS

Les variable. ~el.tiYe8 a~x a8cendaDt, aont lndtc~e8 de la .. -
nière suivante :

pei)
PAF(i)

ST(i)
NSP(i)

Q(i).....- J- SUPu
CD SPP~
0u... FM JCD

:c
ni

"C EG 1ni
".. FTP

i = P
= M
= GP
= GM

Père
Mère
Grand-Père paternel
Grand-Père maternel

Exemple la profession pei) : PP, PM, PGP, PGM

i = P, M, GP, CM

Uniquement pour le père dans le
champ CSP = 00 ou STP = 2
Uniquement pour la mère

i = P, M - diplôme du père et de la mère

TEXP (SUP, SPp) uniquement dans le champ CSP = 00 ou STP = 2
fil
CD CS(i)'QI-;; ERCS(i)
C> CS(i) 4u
CD~
'" ST2(i)CD

~ PJ(i)'""L: DIP(i) }ni
"..

en
ni _

• c:: '"'" '" ~QI en ~_ QI ::s 1...
...o'Q)Ot:3a:1
«J_.,... ",-0

",... :::::1 "+- s:::::
Ir.. ...0 en ra
."raQJRI..c
:> ... .c: 0.

[

CSPD
CSPD2
CSP41
CSP42

Remarque

i = P, M, GP, CM

i = P, M

(CSP, TEXP, DIPP)
(CSP4, DIPP)
(CSP4) ,CSPGP41 (CSGP4)
(CSP4, DIPP)

Pour les sit~~tions professionnelles des ascendants, à
l'inverse de celles des enquêtpB, il n'y a pas de question
filtre (FE, FA) ; c'est ST(i) qui joue ce rôle dans les trai-
tements informatiques :

. ST(i) ~ + , 9 équivalent à FE = 1, 2, 6, 7
c'est à dire situation professionnelle ou éléments de situ-
ation professionnelle de l'ascendant connus (l'une ou plu-
sieurs des variables pei), PAF(i), ST(i), NSP(i), FM peu-
vent ne pas être renseignées; l'information pouvant être
partielle) •

• ST(i) = +, 9 implique s9stématiquement P(i)~PAF(i), NS(i),
Q(i) = + ; de plus FM = + si STM = + et FM = 1 si STM = 9A



- 177 -

Statut détaillé des ascendants Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

STP
STM
STGP
STGM

N° de code

0

1

2

3
4
5

6

7

8

9

+

Désignation en clair

Clergé (sauf Alsace - Lorraine)
AidE! familial
Exploitant agricole (propriétaire, fermier, métayer)
Membre d'une profession libérale
Employeur ou travailleur indépendant
Tra,railleur à domicile pour le compte d'une ou plusieurs
entreprises
Autre salarié d'établissement privé
Salnrié des services publics (Houillères nationales, EDF,
GDF" SNCF, RATP, Sécurité Sociale, etc •••)
Sal~Lrié de l'Etat et des Collectivités locales
Femllleau foyer pour la mère ; autre' inactif' (v<.J
(In,ralide tete •••).
Non••déclaré
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Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

ST2P
ST2M
ST2GP
ST2GM

N° de code

00
01
02

03
04
05

06
01

08
09

10

Désignation en clair

Clergé
Indépendant sans salarié
Indépendant ou employeur dont le nombre de salarié. est
non_déclaré
Employeur dont le nombre de salariés est déclaré
Aide familial
Travailleur à domicile pour le compte d'une ou plusieurs
entreprises
Autre salarié d'établissement privé
Salarié des services publics (HOUillères nationales, E.D.F.,
G.D.F., S.N.C.F., R.A.T.P., Sécurité Sociale, etc •••)
Salarié de l'Etat et des collectivités locales
Femme au foyer pour la mère ; autre Inactif(va)(invali4 .. ,
etc •••)
Non.déclaré

Remarques : Pour les ascendants, la distinction entre secteur public
et secteur privé est fournie directement par l'enquêté
(questions \~, l211, •• ) et non pas chiffrée à partir de
l'établissement employeur comme c'est le cas pour le co-
de CJE, CJA, CJFC •
• ST2 (i) est calculé en fonctions de ST (i) et de

NS (i).
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Profession des ascend~LIlts Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

PP
PM
PGP
PGM

N° de Code Désignation en clair

Valeur numérique Voir FE ou Code des Métiers au RP 75 avec ses
rl!ctificatifs

++++ Nem.déclaré dans le champ ST (i) = 0 à 8 ;
SILllSobjet (ST (L) = + , 9)

Profession de la pers1lnne secondée par le
(ascendant aide familial)

Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

PAFP
PAl'M
PUGP
PAli'GM

N° de Code Désignation en clair

Valeur numérique V'lir PAFE ou Code des Métiers du RP 75 avec ses
rectificatifs

++++ N,:>n,.déclarédans le champ ST (i) = 1 ;
S,ans objet (ST (r) ,. 1)

Profession définition "projection du plan" des ascendants:;
Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

PJP
PJM
PJGP
PJGM

N° de Code Désignation en clair

Valeur numérique Voir table de passage annexée à PJE
++++ Non.déclaré ou sans objet (p (i) = ++++)
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Qualification ouvrière des ascendants! Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

QP
QM
QGP
QGM

N° de Code Désignation en clair

1 Manoeuvre ou manoeuvre spécialisé
2 Ouvrier spécialisé (OS1, OS2, ou 01, 02, 03, ...)
3 Ouvrier qualifié (P1, P2) ou hautement qualifié (P3)
5 Contremaltre, agent de maltrise (AM) , chef d'atelier, chef

de chantier, chef de culture, chef d'équipe, chef porion,
porion, prote, ...

+ Non~dp.claré ; sans objet

Remarque . Les numéros de code sur la bande sont différents de ceux du.
chiffrement ; ils ont été normalisés avec QE

Nombre de salariés pour les ascendants non_salariés:
Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

NSP
NSM
NSGP
NSGM

N° de Code Désignation en clair
0 Aucun salarié
1 1 à 2 salariés
2 3 à 5 salariés
3 6 salariés et plus
+ Non...déclarédans le champ ST (i) = 2, 3 t 4 ;

Sans objet (ST (i) " 2, 3, 4)

Remarque : Les numéros de code sur la bande sont différents de ceux du
chiffrement
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Superficie de 1'exploi t,ation agricole du père SUP

N° de Code Désignation en clair

Valeur numérique 'V'oir Code SUE1 à 1

+ 1Ilon.déclaré dans le champ CSP = 00 ou STP = 2 .,
e:ans objet (CSP ~ 00 et STP -# 2)

Spécialisation de 1'eXJ:1loitation agricole du père spp

N° de Code Désignation en clair

Valeur numérique Voir Code SPE1 à 5

+ 'fon_déclaré dans le champ CSP = 00 ou STP = 2 ;
Sans objet (csp ~ 00 et STP ~ 2)

Taille de 1'exploi taticlD agricole du père TEXP

N° de Code Désignation en clair

Valeur numérique lroir Code TEXE
1 à 9

+ Sans objet (CSP ~ 00 et STP ~ 2)
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__ Catégorie socioprofessionnelle des ascendants~ Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

CSP
CSM
CSGP
CSGM

• Lorsqu'une situation professionnelle a été décrite (ST(i) = 0 à 8),
CS(i) prend les valeurs 00 à 82 du code des catégories socio-profes-
sionnelles - voir code CSE

• Dans tous les autres cas (ST(i) = +,9), CS(i) prend les valeurs sui-
vantes :

N° de
code

90
93

Désignation en clair

97
99

Femmes au foyer - autres non actifs (invalides, etc•••)
Aides familiales dont la profession de la personne se-
condée ou dont la propre profession est non déclarée
Membres d'une profession libérale dont la profession
est non déclarée
Employeurs - travailleurs indépendants dont la pro-
fession est non déclarée
Salariés du secteur privé dont la profession est non
déclarée
Salariés de l'Etat, collectivités locales, services
publics, dont la profession est non déclarée
Situations professionnelles totalement non-déclarées

94

95

96

Remarque Les non-réponses partielles sont rares
plut8~ que 93 à 97 qui apparatt.

c'est surtoutle poste 99

__ Code témoin de redressement des variables qui interviennent dans le calcul
de CS(i):

Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

• Si CS(i) = OOà 82 ERCS(i) prend les valeurs
numériques 0 à 3
Voir code ERCSE

• Si CS( i) = 90 E~S(i) = o par convention
• Si CS(i) = 91 à 99 ERCS(i) = 3

- Catégorie socio-professionnelle des ascendants CS(i)4 ':
(code faisant intervenir le statut)

Père
Mère
Grand-père paternel
Grand-père maternel

Voir code CSE4 avec signification particulière des postes 90 à 99.

ERCSP
ERCSM
EllCSGP
EllCSGM

CSP4
CSM4
CSGP4
CSGM4
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Co cl.... cl.. r~~,",l.a.~..... ....11... ."...\--.0'" t"s E ... ..,..

Code détaillé catégorie
socioprofessionnelle,
diplôme du père :
CSPD2 (CSP4, [JIIPP)

01 Professeurs;

02 Professions libérales;

03 Cadres supérieurs diplômés d'études supé-
rieures (DDIPP = 8);

04 Cadres supérieurs diplômés de niveau III ou le
bac (DDIPP = 5 à 7);

05 Cadres supérieurs n'ayant pas le bac ou plus
(DDIPP -F 5 à 8);

06 Instituteurs;
07 Cadres moyens ayant II~bac ou plus (DDIPP

= 5 à 8);
08 Cadres moyens ayant le BEPC. un brevet tech-

nique (BEI•... ). un CA.P (DDIPP = 2 à 4);
09 Cadres moyens ayant le CEP au plus (DDIPP

-F 2 à 8)

10 Industriels. gros commerçants. diplômés
d'études supérieures (DDIPP = 8);

11 Industriels. gros commerçants. diplômés de
niveau III ou le bac (DDIPP = 5 à 7);

12 Industriels. gros commerçants, n'ayant pas le
bac ou plus (DDIPP i= 5 à 8);

13 Artisans. patrons pêcheurs, petits commerçants.
ayant un diplôme supérieur au CEP (DDIPP =
2 à 8);

14 Artisans. patrons pêcheurs. petits commerçants.
ayant le CEP (DDIPP == 1);

15 Artisans. patrons pêcheurs. petits commerçants.
sans diplôme (DDIPP -';' 1 à 8);

16 Employés ayant un diplôme supérieur au CEP
(DDIPP = 2 à 8);

17 Employés ayant le CEP {DDIPP = 1);
18 Employés sans diplôme (DDIPP -F 1 à 8);

19 Contremaîtres ayant un diplôme supérieur au
CEP (DDIPP = 2 à 8);

20 Contremaîtres ayant le CEP (DDIPP = 1);
21 Contremaîtres sans diplôme (DDIPP -F 1à 8);

22 Autres ouvriers ayant un diplôme supérieur
au CEP (DDIPP = 2 à 8);

23 Autres ouvriers ayant le CEP (DDIPP = 1) j

24 Autres ouvriers sans diplôme (DDIPP -F 1 à 8);

25 Gros agriculteurs ayant un diplôme supérieur
au CEP (DDIP = 2 à 8);

26 Gros agriculteurs ayant le CEP (DOl PP = 1);
27 Gros agriculteurs sans diplôme (DDIPP -F

1 à8);
28 Moyens et petits agriculteurs ayant un diplôme

supérieur au CEP (DDIPP = 2 à 8);
29 Moyens et petits agriculteurs ayant le CEP

(DDIPP = 1);

30 Moyens et petits agriculteurs salis diplôme
(DDIPP -F 1 à 8);

31 Salariés agricoles ayant un diplôme supérieur
au CEP (DDIPP = 2 à 8);

32 Salariés agricoles ayant le CEP (DDIPP = 1);
33 Salariés agricoles sans diplôme (DOl PP -F

1 à 8);

34 Personnels de service. artistes. clergé. armée,
police;

35 Inactifs;
36 Non-déclarés.

Remarques:

• Les diplômes d'études supérieures du père corres-
pondent aux diplômes des grandes écoles. écoles
d'ingénieurs, .... aux diplômes universitaires du
3e et du 2e cycles - doctorat. licence - mais aussi
aux diplômes universitaires du 1er cycle - propé-
deutique -. Pour ces générations de pères. il
s'agit essentiellement de diplômes de niveau II et 1
selon les définitions actuelles. Les diplômes paramé-
dicaux et sociaux ainsi que les diplômes de techni-
ciens supérieurs sont totalement exclus de la ru-
brique «diplômes d'études supérieures» et sont par
contre regroupés dans la rubrique 1( diplômes de
niveau III •.

• Les brevets de techniciens (BT. BSEC - voir
DDIPP = 5) sont regroupés avec les baccalauréats.
Par contre. les brevets d'enseignement technique
(BEI, BEC..... - DDIPP = 4) sont exclus de la
rubrique «bac» dans ces codes relatifs aux pères
(CSPD. CSPD2).

Code regroupé catégorie
socioprofessionnel 1e,
diplôme du père :
CSPD (CSP, TEXP, DIPP)

00 Gros agriculteurs;
01 Agriculteurs moyens et petits;
02 Salariés agricoles;
03 Industriels. gros commerçants;
04 Artisans. patrons pêcheurs. petits commerçants;
05 Professions libérales, cadres supérieurs. diplô-

més d'études supérieures (DDIPP = 8);
06 Professions libérales, cadres supérieurs. non

diplômés d'études supérieurs (DDIPP -F 8);
07 Cadres moyens ayant le bac ou plus (DDIPP =

5 à 8);
08 Cadres moyens n'ayant pas le bac ou plus

(DDIPP -F 5 à 8);
09 Employés;
10 Ouvriers;
11 Personnels de service;
12 Artistes. clergé. armée, police;
13 Inactifs, non-déclarés (essentiellement des non-

déclarés).

Remarque : voir remarques du code CSPD2.
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Code catégorie
socioprofessionnelle,
statut et diplôme du père:
CSP42 (CSP4, DIPP)

01 Agriculteurs exploitants, salariés agricoles;
02 Patrons dc l'industrie et du commerce;
03 Professions libérales, cadres supérieurs du

secteur privé - diplômés d'études supérieures
(DDIPP = 8);

04 Professions libérales, cadres supérieurs du
secteur privé - non diplômés d'études supé-
rieures (DDIPP ~ B);

05 Professeurs, cadres supérieurs du secteur publie
- diplômés J'études supérieures (DDIPP = 8);

06 Professeurs, cadres supérieurs du secteur
public - non diplômés d'études supérieures
(DDIPP ~ 8);

07 Cadres moyens secteur privé, artistes, clergé -
ayant le bac ou plus (DDIPP = 5 à B);

OB Cadres moyens secteur privé, artistes, clergé -
n'ayant pas le bac ou plus (DDIPP #- 5 à 8) ;

09 Instituteurs, cadres moyens du secteur public -
ayant le bac ou plus (DDIPP = 5 à 8);

10 Instituteurs, cadres moyens du secteur public -
n'ayant pas le bac ou plus (DDIPP ~ 5 à B);

11 Employés du secteur privé, personnels de
service du secteur privé;

12 Employés du secteur public, personnels de
service du secteur public, armée, police;

13 Ouvriers du secteur privé;
14 Ouvriers du secteur public;
15 Inactifs, non-déclarés (essentiellement des non-

déclarés).

Code regroupé catégorie
socioprofessionnelle et statut
CSE41 (CSE4),
CSP41 (CSP4)
CSGP41 (CSGP4)

01 Agriculteurs exploitants, salariés agricoles;
02 Patrons de l'industrie et du commerce;
03 Professions libérales;
04 Cadres supérieurs du secteur privé;
05 Cadres supérieurs du secteur public;
06 Professeurs;
07 Cadres moyens du secteur privé, artistes, clergé;
OB Cadres moyens du secteur public;
09 Instituteurs;
10 Employés du secteur privé, personnels de service

du secteur privé;
11 Employés du secteur public, personnels de

service du secteur public, armée, police;
12 Ouvriers du secteur privé;
13 Ouvriers du secteur public;
14 Inactifs, non-déclarés (pour CSE 41 uniquement

des inactifs et pour les ascendants - CSP41
et CSGP41- essentiellement des non-déclarés).

Remarque : voir remarqlle du code CSPD2.
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- Occupation pz-of'essLonne L'Lede la mère à l'époque où l'enquêté(e) FM
terminait ses études

1

Désignation en clair
------------------~.-------------- -----------------------------------------,

nO de code

3

La mère de l'~nqu8té(e) n'avait aucune activité
professionnelle au Doment où l'enQuêté(e) terminait
ses études et n'en avait jamais exercé auparavant.
La mère de l'enquêté(e) n'avait aucune activité
professionnelle au Doment où l'enquêté(e) terminait
ses études mais en~ait exercé une auparavant.
La mère de l'enquêté(e) exerçait une activité profes-
sionnelle au moment où l'enquêté(e) terminait ses
études.
!-Iondéclaré

2

+

Reoarques :
• Si l'enquêté(e) est en cours d'études au moment de l'interview,

il s'aGit de la situation de la mère à la date d'interview.
• Entre STI·; et FJ.~ on doit avo Iœ la correspondance suivante ..

STH = 9 <==> FIT = 1
STH = + ~ Fl:i = +
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• Lieu de résidence des parents au moment où l'enquêté terminait
ses études

Voir partie codification géographique
Toutes ces variables géographiques sont terminées par les deux
lettres PM.
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DIPLOMES DU PERE. ET DE LA MERE

.. Diplôme d'ensei~lement général ou supérieur
du père (EGP) , dl!la mère (EGM)

EGP, EGM

nO de code Désignation en clair
1 Aucun diplôme d'enseignement général ou supérieur.
2 Certificat d'études primaires (C.E.P.).
3 Brevet d'études du 1er cycle (B.E.P.C.) ; Brevet élpmentaire

(B.E.) ; B.E.P. S••
4 Baccalauréat (1re ou 2è partie) non compris les séries tech-

niques; Brevet supérieur (B.S.).
5 DiplômE!s de niveau supérieur au Baccalauréat complet (di-

plômes délivrés dans les Facultésjdiplômes de sortie des
grande El écoles publiques ou privées; écoles d'ingénieurs,
etc. )

+ Non ..déc:laré.

_ Diplôme d'enseigrLement technique ou professionnel
du père (FTP), dE!la mère (FTM)

FTP, FTM

nO de code Désignation en clair
Aucun diplôme technique ou professionnel
Autres diplômes techniques ou professionnels que ceux men-
tionnéEI ci-dessous
Certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.) ; examen de
fin d'I:Lpprentissageartisanal (E.F.A.A.) , Brevet d'appren-
tissagE! ou professionnel agricole (B.A.A. ou B.P.A.) ; cer-
tifica1; de fin de stage de F.P.A.
Brevet professionnel (B.P.) ; Brevet de compagnon, brevet de
maltrÏEle
Brevet d'enseignement industriel (B.E.I.Oll B.I.), commercial
(B.E.C. ou B.C.), social (B.E. S.), hôtelier (B.E.H.)) agrico-
le (B.E:.A.) ; Brevet d'agent technique agricole (B.A.T.A.)
Brevet de technicien (B.T., B.T.A.) ; Elève breveté des E.N.P.
ou d'ur..lycée technique d'Etat; Brevet supérieur d'enseigne-
ment cc'mmercial (B.S.E.C.) ; Baccalauréat de technicien;
Baccala.uréat (1re ou 2e partie) séries techniques
Brevet de technicien supérieur (B.T.S.) ; diplôme d'études
supérieures techniques (D.E.S.T.), économiques (D.E.S.E.)
Diplômes paramédicaux ou sociaux (diplômeEI de masseur-
kinésithérapeute,d'inti~i.r(.) à l'exclusion du diplôme
d'aide-.soignan1·{e) à daller' la rubr:-i'l"""Autres diplô ....
technique •••• "
Non déclaré

1

2

4

5

6

1

8

+
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obtenu par le père: DIPP;
par la mère: DIPM
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ND del\ J)"::ioigniltiun en clair
code '---------------------------------------1de l,
D1PPI

§lll-_·,---------1·---------/
99 I!I
-1
98 li

--1:
97 '!

l',oo-il--
01 II Aucun diplùme-;-il

l· Autres diplômes
1 techniques

-/;-------1----...;;---1
10 Il~I CEP

~-ïi ---~~tres diplômes
i' techniques-il-------I----~--I

20 i-;-1
_, BEPC; BE; BEPS

22 li
-11------._-

30 ,1 Non déclaré
.- ,1-----------

Il
31 ii Aucun diplôme-;-i: ----- -~; -._-
33-11 BEPC; BE; BEI';- 1

40 'l' 1 Brevet professionnel (BP)
-- 1 Inférieur au baccalauréat - - . --- ------ ---

41 1:(1'0 ou 2" partie) ou au BS BEI (BI); BEC (BC);
_i' BES; BEH; BEA; BATA

50 Il Inférieur au baccalauréat BT; BSEC;
,(1re ou 2" partie) ou au BS Baccalauréat technique

--il------------
55 :, Baecalauréat Inférieur au BTS,Il (1'" ou 2" partie) ou BS au DUT. au diplôme

. paramédical ou social--j:--------I-,;.,..-------I
60 !: ~on déclaré. aucun

li .Iiplôme. CEP

.'iIJhimf! tl"(I .... eilitIlPlnPlll

gèneral EGP IJII E(i)l

I>iplürnr. Il'el1~eil'nell1enl
l'I'ore~:oOiolln(l1 ou teehnique

.'T!' uu FT~I

Non déclaré

Aucun diplôme,-----Non déclaré

CAP

Autres diplômes
techniques

Non déclaré

Aucun diplôme

Non déclaré

Aucun diplôme

Non déclaré

Aucun diplôme

Autres diplômes
techniques

62 1: Baccalauréat (1re ou
2° partiel ou BS

Diplôme paramédical
ou social

70 ~! Inférieur au baccalauréat
. (1'" ou 2" partie) ou au BS BT::;, DIlT, OI::ST,

DESE71 Baccalauréat (1'0 ou
2r partiel ou fiS

i
Rn Ilipl.imt: univer-itair«,

IliplùllIt" II~ ~lIl"Iir:'
J" UUr." .?-cuJr.' J·jug~·
uieurs, r-ommerclale,
d'une grande- ~I.'ol,..
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NOMBREDE FRER!:SET SOEURSET RANGDANSLA FRATRn: AUMOMENT,
OU L'ENQUETETERMINAITSES ETUDES

- Nombre de frères à la à.ate de fin d'études

Nombre de soeurs à la à.ate de fin d'études

NF

NS

N° de code

0

1
,
,
9
+

Désignation en clair

Aucun frère (soeur)

1 frèrE! ( soeur)

9 et plus frères (soeurs)

Non.déc:laré

• Parmi les frères (soeurs) sont inclus les demi-frères (demi-soeurs)
et les frères (sOE!Urs) par adoption.

• Tous les frères (noeurs) vivants à la date de fin d'études de l'enquête
et décédés après c:ette date sont pris en compte~

• Si l'enquêté est en cours d'étude, c'est la situation à la date
d'enquête qui est décrite.

_ Nombre de frères plus ligés à la date de fin d'études

Nombre de soeurs plus Îigées à la date de fin d'études

NFV

NSV

N° de code Désignation en clair

0 Aucun frère (soeur) plus âgé(e)

1 1 frèrl! (soeur) plus âg~ (e).,
+ t, ,.. .
9 9 et plus frères (soeurs) plus âgé .(es)

+ Non_dé·:larp.

Aux conventions énoncées pour NF, NS, ajouter celles-ci ..
• si l'enquêté est l'un des jumeaux, triplés, quadruplés,

il est considéré comme le plus âgé d'entre eux.

· si l'enquêté n'est pas l'un deux, on se retrouve dans le cas général.
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_Nombre total de frère(s) et soeur(s) à la date de fin d'ptudes NFS

N° de Code

00
01
,
,
,

18
19

20

Dpsignation en clair

Si NF ~ + et NS ~ + ~ NFS = NF + NS

Aucun frère ni soeur
1 frère ou soeur

16 ou plus frère(s) ou soeur(s)
Existence de frère(s) ou de soeur(s) dont le nombre total
est inconnu
Non dpclarp (à la fois le nombre de frère(s) et celui de
soeur(s»

Nombre total de frère(s) et soeur(s) plus âgps à la date de
fin d'études

NFSV

N° de Code D~signation en clair

00 Aucun frère ni soeur plus âgé(e)
01 1 frère ou soeur plus âgé(e)
, ,
, ,
, ,

16 18 ou plus frère(s) ou soeur( s) plus âgps(es)
19 Existence de frère(s) ou de soeu:r.(s)nlus âgp(e)s dont le

nombre total est inconnu
20 Non dpclarp (3. la fois le nombre de frère( s) plus âgp(s)

et celui de Boeur(s) plus âgpe( s»)

Si NFV ~ -+- et NSV ~ -+- "=;'> NFSV : NFV -+- NSV

J.
On remarquera que le rang de l'enquêtp dans la fratrie est pgal à NFSV + 1
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[

CODES

E T

GEOGRAPHIQUES

MIGRATIONS
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LISTE DES CODES GEOGRAPHIQUES
ET MIGRATIONS

- Région de programme et tranche d'unité urbaine au moment du recensement
de popl.\lationde 1975 : RP, TU

• Pas de non déclaré - toujours situé en métropole
Lieu de naissance : RGN, TCUN, •••, PVPMN

• Il peut !tre situé hors métropole et dans ce cas RGN = 00 et
TCUN à PVPMN = + (blanc)

• La région de programme peut !tre déclarée (RGN = 01 à 94) mais les
autres caractéristiques liées à la commune de naissance peuvent !tre
indéterminées (TCUN à PVPHN = +)

• La région de programme et les autres caractéristiques peuvent simul-
tanément @tre indéterminées (RGN à PVPMN = +)

- Lieu de résidence à la date d'enqu@te : RGE, TeUE, •••, PVPHE
• Tbujours situé en métropole. La région de programme RGE est toujours

renseignée (aGE = 01 à 94) mais les autres caractéristiques liées à

la commune peuvent !tre indéterminées (TCUE à PVPME = +)

- Changement de commune (Arrondissement pour paris, Lyon, Marseille) de rési-
dence entre le 30 avril 1972 et la date d'enqu@te (2ème trimestre 1977): Hi

1 ~ Pas de changement de commune (arrondissement pour Paris, Lyon,
Marseille)

2 - Existence d'un changement au moins
Pas de non~déclaré

- Lieu de résidence au 30 avril 1972 : RGA, TCUA, •••, PVPMA
• Si MR = 1 RGA, n::UA, •••, PVPMA = RGE, n::UE, •••, PVPHE
• Si KR = 2 RGA, TeUA, •••, PVPMA recalculé de la m@me manière que le

lieu de naissance (aGN, TCUN, •••, PVPHN) ; d'où le lieu de résidence
au 30 avril 1972 peut @tre situé hors métropole ou @tre partiellement
ou totalement indéterminé

- Lieu de résidence des parents à la date de fin d'études de l'enqu@té
RGPM, n::UPM, •••, PVPMPM

• M!me traitement que le lieu de naissance: peut @tre situé hors métropole
ou @tre partiellement ou totalement indéterminé
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- Lieu de travail à la date d'enqu@te : RGTE, TeUTE, ••• , PVPHTE

• Si FE = 3, 4, 8 RGTE,TCUTE à PVPMTE = +

• Si FE = 1, 2, 6, 7 m!me traitement que le lieu de naissance; peut

@tre si tué hors métropole et @tre partiellement

ou totalement indéterminé

- Lieu de travail au 30 avril 1972 : RGTA,TeUTA,..... : fYPMl'A
• Si FA = 3 à 7 RGTA,TeUTAà PVPM'IA= +
• Si FA = 1, 2 m!me traitement que le lieu de naissance ; peut

@tre situé hors métropole et @tre partiellement

ou totalement indéterminé

- Migration entre 1972 et 1977 - Conunune,département, région, zeat MIG1

- Migration entre 1972 et 1977 - Rural, tranche d'unité urbaine: MIG2

- Migration entre date de tin d'études et 1977 - Commune,département,

région, zeat : MIG3

- Migration entre date de tin d'études et 1977 - Rural, tranche

d'uni té urbaine MIG4

- Migration entre d,ate de tin d'études, 1972 et 1977 - Changement

de région MIG5



- 194 -

Région de
,..gramme • au 30 avril 1912

• ~ la date d'enquête
• du lieu de naissance

RGA
RGE
RGN

du lieu de résidence des parents ~.la
date de fin d'études de l'enquêt~

• du lieu de travail au 30 avril 1912
• du lieu de travail à la date d'enquête
• h la date du recensement de 1915

•
RGPM
RGTA
RGTE
RP

Signification des postes

N° de code Région Départements composants

11 Région d'Ile de France 75 -17 - 78 - 91 - 92 - 93 -
94 - 9521 Cha:n=,=!.gne 08 - 10 - 51 - 52

22 Picardie 02 - 60 - 80
23 Haute-Normandie 27 - 76
24 Centre 18 - 28 - 36 - 37 - 41 - 45
25 Basse-Normandie 14 - 50 - 61
26 Bourgogne 21 - 58 - 11 - 89
31 Nord 59 - 62
41 Lorraine 54 - 55 - 57 - 88
42 Alsace 61 - 68
43 Franche-Comté 25 - 39 - 70 - 90
52 Pays de la Loire 44 - 49 - 53 - 12 - 85
53 :Bretagne 22 - 29 - 35 - 56
54 Poitou-Charentes 16 - 17 - 79 - 86
72 Aquitaine 24 - 33 - 40 - 47 - 64 -
73 'Udi-Pyrénées 09 - 12 - 31 - 32 - 46 - 65 -81 - 82
74 Limousin 19 - 23 - 87
82 Rhône-Alpes 01 - 07 - 26 - 38 - 42 - 69 -

13 - 14
83 Auvergne 03 - 15 - 43 - 63
91 Languedoc-Roussillon 11 - 30 - 34 - 48 - 66
93 ?rovence-Côte d'Azur 04 - 05 - 06 - 13 - 83 - 84
94 Corse 20
00 Hors métropole : DOr~,

T0!-1, F:tranger
++ Indéterr.1in~e- sans

ob,jet

Rer.J.araues:. RGF. et RF Ront tou,1ours renseignés et toujours situés en
métropole. "":lleRne peuven t donc prenclre les valeurs 00 et ++ •

ILe code zone n'~tude et d'ampnagement du territoire (ZEAT)
correspond au 1er caractère de gauche du code région de programme.
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Tranche de commune urbatne, au 30 avril 1972
.à la date d'enquête
.du lieu de naissance
.du lieu de r'sidence des parents

à la date de tin d'études
de l'enquête

·du lieu de travail au 30 avril 1972
.du lieu de travail à la date d'enquête

TCUA
TOUE
TCUN

TCUPM

TCUTA
TCUTE

Signification des pos~

N° de code Désignation en clair

0 cOJllllUllerurale
1 CollllllUDeurbaine de aoina de 5 000 hab.
2 COllllllUDe1I:r"'~ de 5 000 à moins de 10 000 llab.

:5 COllUlUDeurbaine de 10 000 à moins de 20 000 hab.

4 COllUlluneurbaine de 20 000 à moins de 50 000 hab.

5 COIlUlUJlIurbaine d.e 50 000 à moina de 100 000 hab.
6 ColllllUDe·urbaine de 100 000 à moina a. 200 000 hab.

7 CoJlllUl1e·urbaine de 200 000 à _ins de 2 000 000 hab.
a Ville d.. Paria
+ IndéteJ:'Ilinéeou sans objet

Observation :

Le nombre d'habitants pris en considération est la population
sans double compte de la cOllUlluneen 1975.
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Tranche d'unité urbaine ~ au recense~ent de 1975
• au 30 avril 1972

TU
TUA

• ,;.la date d'enquête TUE
• du lieu de naissance T~m

• du lieu de résidence des parents ?:t. la
date de fin d'études de l'enouêt~ TUPM

• du lieu de travail au 30 avril 1972 TUTA
• du lieu de travail i'.!. la date d'enouête TUTE

Signification des postes

N° de code Désignation en clair

0 COJDIDunerurale
1 .i1o' urbaine de moina de 5 000 hab.
2 Unit'- urbaine de 5 000 à moina de 10 000 h., Uait. urbaine de 10 000 à moins de 20 000 h.

4 UlUtê urbaine de 20 000 à moina de 50 000 h.

5 UntU urbaine de 50 000 à moina de 100 000 h.
6 Va1U urba.ine de 100 000 à lDoina de 200 000 h.

7 Dai h urbaine d. 200 000 à lIoina de 2 000 000 h.
e Ville de Paria

+ Indéterminée ou aane objet

Observation :

Le nombre d'habitantR 'Oris en consid~ration est la population :

~":I ..... ~. "";"':'0 .,.."....... +~ "Q",. 1975.
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Tranche d'unité urbaine ou
de commune rurale en 11 postes • au 30 avril. 1972

• à la date d'enqu@te
• du lieu de naissance
• du lieu de résidence des

parents à la date de fin
d'études de l'~nqu@té

• du lieu de travail au
30 avril 1972

• du lieu de travail à la
date d'enqu!te

Signification des p~

~ Il.!signaUon en clair

01 Commune rurale de moins de 500 habitants
05 Comnune rural~·de 50Q à 1000 habitants
06 COllllnunerurale de 1000 habitants ou plus
10 Unité urbaine de moin~ de 5000 habitants

Unité urbaine d~ 5000 à moins de 10 000 habitants
.Unité urbaine de 10 000 à moins de 20 000 habitants

.'.

20
30

40

50
60

70

80

Unité urbaine de 20 000 à moins de 50 000 habitants
Unité urbaine de 50000 à moins de 100 000 habitants
Unité urbaine de 100.000 à moins de 200 000 habitants
Unité urbaine de 200 000 à moins de 2 000 000 habitants
Agglomération de Paris
Ind~terminée ou sans objet++

Observation

Le nombre d'habitants pris en considération est la popu-
lation sans double compte de 1975.

TUR1A

TUR1E

'lUR1N

TUR1PM

TUR1TA

TUR1TE
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Tranche d'unité urbaine ou
de commune rurale en 6 postes . au 30 avril 1972

• h la date d'enqu~te
nu ::eu de naissance

• du lieu de résidence des parents
~ la date de fin d'études de
l'enouêt~

• O\l '1iev. de travail au 30 avril
1972
du li -u de.. t.,.avai.1 h la date
d'enquête

Signification des postes

TUR2A
TUR2E
TUR2N

TUR2PM

TUR2TA

TUR2TE

N° de code

01
06
10
40
60
80 ".lo.fration de Paris

Indéterminée ou san8 objet

Désignation en clair

Commune rurale de moins de 1 000 habitants
Commune rurale de 1 000 habitants OLL plus
Unité urbaine de moins de 20 000 habitants
Unité urbaine de 20 000 \ moins de 100 000 habitants
Unité urbaine de 100 000 ~.moins de aOO 000 habitan.h

++

Observations :
Le nombre d'habitants pris en considération est la population

aana doubl~ c~.p1~ d~ 1915.
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Tranche de zone de peuplement
industriel ou urbain • au 30 avril 1972

• à la date d'enqu@te
• du lieu de naissance
• du lieu de résidence des

parents à la date de fin
d'études de l'enqu@té

• du lieu de travail au

TZPIUA

TZPIUE

TZPIUN

TZPIUPM

30 avril 1972
• du lieu de travail à la

date d'enqu@te

TZPIUTA

TZPIUTE

Signification des postes

N- de ~signation en claircode

0 Commune hors ZPIU
1 ZPIU de .oille .te. 5'.000 babi tut.
2 ZPIU de 5 000 à 'moins de 10 000 habitants
3 ZPIU de 10 000 à moins de 20 000 habitants
4 ZPIU de 20 000 à moins de 50 000 habitants
5 ZPIU de 50 000 à moins de 100 000 habitants
6 ZPIU de 100 000 à mo"ÏtlSde 200 000 habitants
7 ZPIU de 200 000 à moins de 2 000 000 habitants
8 ZPIU de PARIS
+ Intéterminée ou sans objet

Observation :
Le nombre d'habitants pris en considération est la population

sans double compte en 1975.
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Zone cardinale de l'agglomération
deparis (définition 1975) • au 30 avril 1972

• à la date d'enquête
• du lieu de naissance
• du lieu de résidence des

parents à la date de fin
d'études de l'enquêté Z1PM

• du lieu de travail au

Z1A
Z1E
Z1N

30 avril 1972 Z1TA

• du lieu de travail à la
date d'enquête Z1TE

Signification des postes

N- de Désignation en claircode

1 Commune hors agglomération de Paris
2 Ville de Paris

3 Banlieue Ouest

4 Banlieue Sud
5 Banlieue Est
6 Banlieue Nord

+ Indéterminée ou sans objet
l- ...... _.-
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Zone concen tœdcue dE!l'agglomération
de Paris (définition 1975) • au '0 avril 1972

• à la date d'enquête
• du lieu de naissance
• c:1u l reu de résidence des

parents ~ la date de fin
d'études de l'enquêté

• GU lleu de travail au }O
avril 1972

d'li "L lfU de. t:r~v..il à la
date d'enquête

Signification des P(~

Z2A
Z2E
Z2N

Z2PM

Z2TA

Z2TE

N° de code Désignation en clair

1 Commune hors agglomération de Pa.ris
8 Paris ville + proche banlieue
9 Grande banlieue
+ Indéterminée ou sans objet
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Pourcentage de variation de la
population m~nicipale entre
1968 et 1915 • du lieu de résidence au 30

avril 1972 FVPHA
• du lieu de résidence à la

date d'enquête FVPME
• du lieu de naissance PVPMN

• du 1 ~e.u de résidence des
parents à la date de fin
d'études de l'enquêté PVPMPH

• clu 1; eu de travail au 30
avril 1972 pvpr-rTA

au 1,eu Je. Cc.a.vaila I.l.d~t-e...
d'enquête PVPMTE

Signification des postes

N° de code Désignation en clair

001 R. 999 Rapport (multiulié 'Par 100 et arrondi ~.. l'entier
inférieur) entre les populations municipales
de 1915 et de 1968

+++ Non. déclaré ou sans objet

1

Dbservation : 1

1

~
:Le rapport PVW = 100 correspond une population municipale
1identioue en 1968 et en 1975. j
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Changement de commtme (arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) de
~é.1aence entre le 30 avril 1972 et la date d'enquête (2ème trimestre
1977) •

Signification des llostes

N° de code Désignation en clair

1 Pas de changement de commune (arrondissement pour
Paris, Lyon, Marseille)

2 Existence d'un changement au moins

Pour ce code,tous les cas où il y a indétermination ont fait l'objet
d'un redressement ..



- 204 -

Migration géographique - commune, département, région, zeat-
·entre le 30 avril 1972 et la date d'enquête (1977) (2)
.entre la date de fin d'études (1) et la date d'enquête(1977)

Signification des nostes

MIG1
MIG3

N° de code Dp.signation en clair

o

2

[:
5
6

7

- ]\:êmecommune (ou arrondissement pour "Paris, Lyon,
~arseille )

- Changement d'arrondissement dans Paris, Lyon ou
r-!arseille

_ Changement de commune (y compris 'PourLyon et r'~ar-
seille) intradé~artemental

- Changement de d~partement intrarégional - R~gion
parisienne uniquement

_ Changement de dp.partement intrarpgional - Autres
régions de programme Que région parisienne

- Changement de région de programme intrazeat
- Changement de zeat

- Résident hors n~tropole ~ la '.re date de comparai-
son (1972 pour M:G 1 ; date de fin d'études pour
~lIG 3)

- Indp.terminp
r---.-----------~----------------------------.------------------------------,---------~

(1) C'est le lieu de résidence des parents qui est pris en compte ~ la
date de fin d'p.tudes de l'enauêté.
(2) Le code :7~r; 1 a l'iVcalculé indppenda.mment du code !-iR et les cas
d'ir.;!pf:erninationont été reclassés à la rubrique 9 •
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Migration géographique - rural, tranche d'unité urbaine -
_entre le '0 avril 1972 et la date d'enquAte (1977)
.entre la date de fin d'études (1) et la date d'enquAte

Signification des pOE~

MIG2
MIG4

N° de code Désignation en clair

o

1

3

4

5

9

Nime commune (arrondissement pour Paris, Lyon, Mar-
Eleille)
C~haD_.. t de commune (arrondissement pour P.L.M.)
Elans changement de tranche d'uni té urbaine (TUA =
~~ pour MIG 2 et TUPM = TUE pour MIG 4)
Changement de commune avec passage vers une tranche
è. 'unité urbaine supérieure (TUA( TUE pour MIG 2 et
~'UPM<TUE pour MIG 4)
Changement de commune avec passage vers une tranche
d. 'unité urbaine inférieure (TUA >TUE pour MIG 2 et
~'UPM>TUE pour MIG 4)
Résident hors' métropole à la 1ère date de comparai-
Elon . (1972 pour MIG 2 ; date de fin d'étude •.po1l1"
]V~IG4)
Indétem iné

Remaroue

Le nombre d'h.abitants pris en considération pour TUA, TUE, TUPM

est la population sana double compte de 1975.

(1) C'est le lieu de résidence des parents qui est pris en compte à la
date de fin d'études de l'enquêté.



- 206 -

Migration géographique entre la date de fin d'études (1),
le 30 avril 1972 et la date d'enqu@te (2ème trimestre 1977).
Changement de région de programme

Signification des postes

MIG5

N° de code Désignation en clair

1 Aucun changement de région
2 Retour à la région de fin d'études

entre 1972 et 1977
3 Départ de la région de fin d'études

antérieur à 1972 et sans changement
de région entre 1972 et 1977

5 Départ de la région de fin d'études
antérieur à 1972 avec changement
de région entre 1972 et 1977

6 Résident hors métropole à la date de
fin d'études

4

9

Schéma

Départ de la région de fin d'études
entre 1972 et 1977

Indéterminé

Date de El.n
d'études

1
1972

1

RGPM = RGA = RGE
~RGPM ='RGE)

et RGA 1. RGE)

~RGPM 1. RGE~et RGA = RGE

~RGPM 1. RGE)
et RGA = RGPM)

~RGPM 1. RGE~et RGA 1RGE
et (RGA -1 RGPM)

RGPM = 00

rou
Lou

RGPM = ++
RGA = ++
RGE = ++

1977
1

5 cas possibles
RGPM RGA RGE

• Les 3 régions sont identiques ~MIG5 = 1
• ])eux roégions

seulemE::C!t
identiques {

RGPM = RGA =)MIG5 = 4
RGPM = RGE =>M1G5 = 2
RGA = RGE =)MIG5 = 3

• Les 3 régions sont d; ffér~t"es =) MIG5 = 5

(1) C'est le lieu de résidence des parents qui est pris en compte à la
date de fin d'études de l'enqu@té.
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[ Variables du

Au moment du tirage automatique de l'échan-
tillon dans le RP 75, certaines variables, en parti-
culier celles relatives au conjoint, ont été reportées
sur la bande. Il est bien entendu qu'aucune de ces
variables ne permet d'identifier les individus-
échantillon_

Eode /{énwaphi'lue :

RP
TU

Famille

AF
NIF

NEF
AECF

Individu

CPD

LCM
LCF
S
M
JN
MN
AN
AD
AQ
NC

- CM1
---·DIP
-_ .. AFE

TA
STD
MCBCND
CSD

Région de programme au RP 75.
Tranche d'unité urbaine.

Appartenance à une famille.
Nombre de personnes de la fa-
mille. -
Nombre d'enfants de la famille.
Age des enfants de la famille.

Catégorie de population détaillée
(UCPD chiffre des unités de CPD).
Lien avec le .chef de Ménage.
Lien avec le chef de famille,
Sexe.
État matrimonial;
Jour de naissance.
Mois de naissance.
Année de naissance.
Age détaillé.
Age quinquennal.
Nationalité en 7 postes.
Catégorie de migrant (urbain-rural).
Diplômes.
Age de fin d'études.
Type d'activité.
Statut détaillé.
Activité économique.
Catégorie socioprofessionnelle dé-
taillée.

RP 75
.'.

Conjoint

LCFC
SC
MC

.-., ADC
_., AQC
-'NCC
"""- CM1C
~--DIPC
-AFEC
--, .. TAC
- STDC
- MCBCNDC

CSDC

Lien avec le chef de famine.
Sexe.
État matrimonial.
Age détaillé.
Age quinquennal,
Nationalité .en 7 postes.
Catégorie de migrant (urbain-rural).
Diplômes.
·Age de fin d'études.
Type d',ctivité.
Statut détaillé.
Activité économique.
Catégorie socioprofessionnelle.

• Dans le dictionnaire LEDA de FQP 77 les appel-
lations des variables relatives au conjoint sont
toutes terminées par la lettre C.

• Pour connaître la signification de tous ces codes,
se reporter au guide d'utilisation du recensement
de la population de 1975 : annexe 1 description du
fichier codifié et annexe 2 chiffrement-saisie·
contrôles-redressements-calculs de cedes,
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LIST! !lES ·TARIABLES CLASSEES PAR ORDR!: ALPHABETIQUE

Code D~.igaation en clair
207

207
170

10
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170
170

.1ll

ADC
.1llDIPSG

.1llE
ADE.lP
.1llEES

ADEFC
.1llEPD

ADEPM
ADEPS
ADES
ADESU
ADETC
ADE!'L
ADnE
ADJ'INI'l'
.1llIPSG
J.l)S.lP
ADSES
ADSrC
ADSJ'CPS
ADSP
ADSPD
.1llSPM
ADSPS
ADSS
ADSSU
ADS'l'C
ADS'rL
AE.lP

.lECr
AEDE

.lEES

.lEPC

.lEn

.lEI

.lEP

.lEPD

.lEprC

.lEPM

.lEPS

.LES

AESU

.lEU

AETC
AETE
.lETL
loF

UA
4PE

UZC

Age d~taill~ au recen.e.ent de 1975
Ace détaill~ au recen.e.ent de 1975 (CODjaint)
Age de tin de t'crmatian initiale ou d'obtention du dip18111ele plu. élevé
Ace détaillé atteint en 1977
Age d'entrée du.. l'apprenti ••ap

Age d'entrée d&ll.8l'éducation spéciali ••e
Age d'entr~e du .• la t'ormation cODtinue
Age

Age
Ace
Age

Ace d'.ntrle du.. le .up~rieur
A.e d'.ntrle du.. le tecbDique oourt
Age d'entrle du. le technique long
Age de tin d'étu~e. initiale. (apprenti ••ap ezclu)
Age de tin de formation initiale (apprenti ••ap .up~rieur 1 6 .oi. inclue)
AnDle de tin de t'ormation initiale au d'obtention du dip18.e le plue élevé
Age de .ortie de l'apprenti ••age

Age de .ortie ds l'éducation .p~oiali.~e
Age de .ortie de la t'ormation continue
Ap de .ortie de la t'ormation caad_ et dB ttlldes -,a.t-scolaires
Age de soriie du pri..ire
Age de .ortie du p~dacoBique
Age de sortie du param~dical
Ap de .ortie du po.t-.colaire
Age de sortie du .econdair.
Age de .ortie du .uplrieur
Ap d. soriie du t.chnique court
Age de .ortie du teobDique long
AnD~e d'entré. daDa l'appr.nti ••age

Age de. entant. de la tamille au r.c.n ••••nt d. 1975
Age d. l '.D1'ant1'_1. d. l '.nqulte
AnD~e d'entrée dan. l'éducation .plciali.ée
AnD~e d'entrle d&D8 la tormation oontinue
Ace atteint l'annle d'entrle en J'rance
AnD~e de nai ••ano. de l'eD1'ant
AnD~e d'.ntr~e en activit~
AnDée d'entrée dan. le péd&BOBique
Activitl ~cona.tque de l'Itabli •••••nt e.plo7eur au moment de la PC
AnD~e d'entrle dan. le paramédical-aocial
AnDI. d'.ntrée d&D8 1. po.t-.colaire
4DD~e d'.ntrée dan. le aecondaire
AnDée d'entrle dan. le .up~rieur
Activité écono.ique d. l'établis.ement au 30 avril 1972
AnD~. d'entrée dan. le t.chnique court
Activité ~conom1que de l'établi ••ament 1 la date d'enqulte
AnDé. d'.ntrée dan. 1. techniqua lonB
Appart.nanc. à une tamille au recen.ement de 1975
AnD~e de sortie d'activit~ ou du d.rnier emploi
Age de t'ind'Itudee au r.c.n.e.ent de 1975
Age de t'ind'étude. au recen.ement de 1975 (conjoint)

d'.ntrle du .• le pldacoBiqu.
d'entr~e du. le paramédical-social
d'.ntrée du .• le post-scalaire
d'entrée d&ll. le .econdair.

170
170
1,.70

170
170
207

17
170
170

11
15
23

170
135
1·10
170
170
170

46

170
46

170
207

23
207
207
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Code Désig.nation en clair Page

APEE

UIXIT
AGZ?
AGI'!
.lGMII
.t.M

.lB

.t.BCDE

.t.BCP3

.lBCP5

.t.BCP7

.t.BC03

.t.BC05

.&.BE

.IJD'l

~
.lQ
.lQC
.lQE1
.lQE2
.t.RP

.t.S.lP

.ASES

.t.SPC

.ASPCPS

.t.SP

.t.SPD

.t.SPM

.t.SPS

.t.SS

.t.SS1J

!STC
.lSTL
.lTC
.lTP

.lU

UC
BCSD.l
BCYD.llll

3C!ID.lll2

BC!lDE
BCNDER1

3C!mER2

3C!mFC

1nnée de fin d'étudss initiales, apprentissage exclu
Année de fin de formation initiale, apprentissage supérieur à 6 œoia inclua
Age d'entrée en activité
.lge atteint l'année de mariage
.lge du parent l'année de naissance de l'enfant
Année de ::Iariage
Ann~e de naissance au recensement de 1975
Ancienneté dans le type d'activité
Ancienneté dans le type d'activité
Ancienneté dans le type d'activité
Ancienneté dans le type d'activité
Ancienneté dana le type d'activité
Ancienneté dana la type d'activité
Année de naissance (déclarée à l'enqulte)
Ancienneté ds la naissance par rapport à l'année de mariage du parent
.lpprentissage ou formation sur le taa
.lge quinquennal au recensement de 1975
.lge quinquennal au recense.ent de 1975 (conjoint)
.lga quinquennal atteint en 1977
.lge quinquennal 2 atteint en 1977
Comparaison entre l'adresse à l'enqulte et au rscensement
.lunée de sortie de l'apprentissage
.lunée de .ortie de l'éducation spécialisée
Anné. de eortie de la format1on cont1nue
.lunée de sort1e ds la formation post-Bcolaire

à la date d'enquête
fin fhrier 1973
fin février 1975
!in Uvrier 1977
fin octcbre 1973
fin octobre 1975

Année de Bortie du pr1œai:r:e
Année de .ortie du pédago!l'ique
Année de sortie du paramédical-social
Année de sortie du post-scolaire
.lunée de sortie du secondaire
.lunée de sortie du supérieur
.lunée de sortie du technique court
Année de sortie du tachnique long
.lctivité principale à temps complet
.lctivité principale à temps partiel
.lvantage. salariaux en nature

(salaires)
(salaires)

Type de baccalauréat
Secteur d'établissement (ancienne définition) au 30 avril 1972
Secteur d'établissement (anCienne définition) au 30 avril 1972 en 23 postes
Secteur d'établissement (anCienne définition) au 30 avril 1972 en 12 po.te.
Secteur d'9taDlisaement (anCienne définition) à la date d'enqulte
Secteur d'gtablissement (ancienne définition) à la date d'enqulte (en 25 poeta
Secteur d'établissement (ancienne définition) à la date d'enqui!te{en ·l2-poetes
Sp.cteur d'établissement (ancienne définition) de l'~tablissement emplo7eur
,u mcment de la FC décrite (?C = ?ormation continue)

51
51

136

'ïO
170

23
12

17
12

207
99
99
99
99
99
99
10

17
118
207
207

10

10

6

170

170
170

170
170
170

170
170
170
170
170
170
172

172
172

151

50
51
51
;0
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Code üéaigDation en clair

CAP
CEP

CIŒ'l'

CHlF
Cll'l"lA

ClFC
ClPS

ClUC
CI'l'IA

ClTIE
CI'l'IPC

CU
CJE
C:l'c:
CLEPPC

CLETA

CLE'fE

CJl1

CJII1C

CPD
CU

CIE

CSA

CSA2

CSA3

CSA4

CSAlI'l'
CSD
OSDC
CSE

CSE2

CSE3

CSE4

CSE5

CSE6

CSE7

CSE9
CSE41

CSE"
CSGM
CSGJII4

CSGP

CSGP4

CSGP41

CSJII

CSJ114
CSP

CSP4

3ziatenoe d'un oontrat d'apprentia_as-

tiplllme obtenu iau. le primaire du 1er degré

Chllllgement d' établ1aaement ou d' entrepri.e .ntre le '0 aYrU 1972 et la date d'ccp'te
~odalité de chirrrement de .lETE (Recoura à SIREHE)

Chllllgement de tTP. d'actiyité douze moia aprè. la naia.llllce da l'enrllllt

Clrconataucea dame l •• quellea la ,e décrit. a été au!Yie

Circonatllllc.a et iDitiatiy. da po.t-.colair. décrit

Circonatllllc •• et ré.ultat de la le décrit.

Secteur d'.acU.,i té de l'établi8aement e.plo;reur au 30 aYril 1972

S.cteur d'acti.,ité de l·établi ••• m.nt .mploTeur l la date d'enqulte

S.ct.ur d'acti.,it4 de l·établia •••• nt .mplo;reur au mo.ent d. la le décrit.

Catésorie juridique d. l·étab1i •• em.nt emp10Teur au 30 aYri1 1972

Catésori. juridique d. l·étab1ia.ement emploTeur à la date d·.nqulte

Catésori. juridi~ue de l·étab1i ••• m.nt emploT.ur au mo•• nt de la rc décrit.
Taill. de l·établi ••• ment e.p10Teur au mo.ent d. la PC
Taill. d. l·établi ••••• nt e.p10T.ur au 30 aTril 1972

Taille d. l·établia.ement e.ploT.ur à la date d'enquit.

Catésorie d. aigzaut (urbain-rural) au r.cena ••• nt d. 1975

Catésori. d•• igraut (urbain-rural) au r.o.n •••• nt d. 1975 (oonjoint)

Ca1:ésorie d. pop'lÙ.aUon détaillé. au rec.n •• m.nt d. 1975

Cotiaation à UU. caiaa. d. retraite dea cadr •• au '0 aYri1 1972

Cotiaation à une oai.a. de r.traite daa cadr •• l la date d·.nqult.

Catésorie .0cio-:pror •• BioDllelle au 30 a"nU 1972

Catésori. aoclo-:prore •• ioDlle1le au 30 aYrU 1972 a.,.c 1•• tatut

Catésor1e aocio-:~rOre.eioDlle1le au 30 aTrU 1972 a.,.o 1. atatut

eatésorl. aocio-:pror.aBioDlle1le au 30 aTrU 1972 a.,.c 1. atatut

Catésori. .00io-7rore.aloDllelle autérieure

Catésorie aocio-:~roreaaioDll.lle détaillé. au recen.ement de 1975

Catésorie aocio-:~ror.aaioDll.lle détaillé.

Catésorie aocio-:pror ••• ioDlle11. à. la date d'enquit.

Catésorie aocio-:~roreaaioDll.lle à la date d' eDqulte et atatut

Catésorie aocio-:~roreaaioDll.lle à l'eDqu'te, et atatut

Catésori. .00io-:~ror.aaioDll.ll. l l'enqulte. et atatut

Catésori. aocio-l~ror.a.ioDllelle l l'eDqu't. et atatut

Catésorie .ocio-prore.aioDll.11e l l'enquite et .tatut

Catésorie .00io-l~rOre •• ioDll.1l. à l' enqulte, dipl&lIe .t .tatut

Catésorie .ocio-11rOr •• aioDlle1le à l' eDqu'te, ronoUoD et diplllll.
Cat'sorie .oo1o-l~ror ••• iollDel1e à 1 •enquit. , .t .tatut

Catégorie aocio-11rore •• iollD.lle regroup.lleDt. 1953

Catésorie aocio-l,rore •• iollD.lle du grlllld-père matern.l

Catésorie .ocio-pror ••• iollDelle et atatut du grlllld-pèr. maternel

Catésori. aocio-l,rOr ••• iollDelle du grand-père paternel

Catésorie aocio-l,ror •• aiollD.lle et atatut du grlllld-père paternel

Catégorie aocio-llrore.eioDllelle et statllt da gr .... pâ'e paternel

Catésorie aocio-l,ror •• eioDDelle de la mère

Catésorie aocio-l,roreaaioDDelle .1: atatut; de la '1ère

Catégori. aocio-llrOr.aaionnelle du père

Catésorie .ocio-lIZ'Or.aaioDDell. et atatut du lIère

102
65
46

17
142

145

'44
52

52
137
29

29
136
"ô
'4
34

207
207
207
31

'1
40
41

42

43
40

207
207
38

41

42
43
44
44

44
45

184

45
182
182
182
182

184
182

182
182
182
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Code Dé.igaation en clair

184
~84

CSF41
CSF42
CSF53
CSFD
CSPD2
CSTE

D4D

:lU

~.lP
DEll

:lES

DPC
DIF
DIPC
llIPPC
DIPPCPS
DIPIliIT
DIF"
DIPF
JIPFS
DIPSG

DIPSPPCPS

DIPSPIlIIT
DIPSPPS
DIPSP'!G
DMDCJ.
DMDC:a
DMPC(l.)
DMPE CL)
DMPI (L)
DPD
DP!'!
DFS
DR
Ils
DS'O'
:lTC
1'!'L

D'O'U
D'O'UR
llUPC

Dt;?Sll

Catégorie socio-profe.sionnell. et S~..:-H ;...,.;è= ..
Catégorie socio-profes.ionnelle , stat~t et ~~piome !a ;~=~
Catégorie socio-profesaionneD8du père, regroupements 1953
Catégorie socio-prof.aaionnelle .t diplom. du père (code regroupé)
Catégorie socio-prof.aaionnelle at diplome du père (code détaillé)
Dernière catégorie socio-profeaeionnelle connue

'iD de période
~iplo.e :i.eplus él ...·é ObteDU .....le cadre de l' appranUaaaga
:late d'enqulte
Diploma d'éducation ap'cialiaée
Diplo.e et apécialité da la formation continue décrite
Diplome au recanaemeDt de 1975
Diplo.e au =ecense.ent 1e 1975 (conjoint)
Diplo.e le plua élayé obteDu en formation continue
Diplome le plua éleyé obtenu en formation continue et étudea poat-acolaire
Diplome le ,lus éleyé obtenu en formation initiala
Diplome la plus êleyé obtenu par la mère
Diplome le plus éleyé obtenu par le pèra
:liploma la plua éleyé obtanu en étudas post-acolairea
Diplome le plua élayé obtenu ayDthèae général a
Diplome (et spécialité' le plua éleyé obtanu en formation continue
lliplome (et apécialité) le plua éleYé obteDu en formation contiue et
étudea poat-acolairea
Diploma le plua éleyé obtenu en formation initiale
Diplome (et spéCialité) le plus élaYé obteDu an étudea poat-acolairea
Diplome (et spécialité) le plus éleyé obteDu, sTDthèaa générale
rDurée s07enne dea périodea achayéea de chomage qui ont débuté dana laa eapacea
tde te.pa A,3
Durée moyenne des périOde. complètea de chomage (L = A,B,C,D)
Durée m07enne dea périOdes complètea d'emploi (L = o\,B,C,D)
llurée moyenna de. période. complète. d'inactiYité CL ~ o\,B,C,D)
Diplome de formation pédagogique de niyeau iDfériaur au C.lPES
Diplôme de formation péramédicale ou sociale
Diplome du PORt-ecolaire décrit
~nqu'te confiée à une autre DirectioD Régionale que celle du recensemeDt
Diplome le plus élRyé obtenu danR le secondaire
Diplome le plus éleyé obtanu aD étude. supérieures
Diplome le plus éleyé obtenu dans le tecbDique court
Diplome le plus éleyé obtenu dan. le tecbDique long
Durée etfectiye de l'apprentis.age
llurée effectiye regroupée de l'apprentisRage
Durée totale du (de.) stage(a) ou cour. de la forsation conti~ue décrite
~u=ée total. regroupée du (des) stage(.) ou cour. de la formation continue dé~ite
Durée total. daa coura du post-scolaire décrit

regroupée dea coura du poat-acolaira décrit

183
183

40

68

68

120

6

110
139
207
207
160
160

154
188

188

160

163
162

162

157
162

166

97
']7

!'5
95
95

124
122

146

7

107
121
116

113

:19
119



- 213 -

Code Dé.18D&tion en clair

120E.lP
ER
EGJII
EGP

ElIP

ElIS

u.u:'rA.

EJUB'l'E

ElCSA.
ElCSB

ElCSGJII
ElCSGP
EllCSM

EllCSP

EIDJ'

DJ'A.
:un
ElIMOlI
EIJIO:a'l'

ElIS

lB

,
PA.

PUI

i"C

J'CA.

PeE
PeROM(L)
PDCEA.

PDCD

PDiJIII(L)

lE

no,
l'P05
PPCE(L)
rnc(L)
na:(L)ppp,
m5
rert
PCI
PL
1LICE(L)

PM
PPM
rPPSUI

PU

F'l'Jo!
P'l'P

?l'PI

l

En•• iga.ment au1Y1 daD. 1. cadr. de l'apprenti .....
ADné. d'.8tré •• n FraDc.

En•• iga.m.nt géméral ou supéri.ur d. la mère

ED8.iga.m.8t gém4ral ou supéri.ur du père

Etud.. pr1lD&ir. du 1.r d.1I:1'1

Etud.. ..cond&1z·•• , pr1mair.. .upér1eur ••

Cod. tém01n d. z·.dr •••••• nt d. .u:'l'A.

Cod. té.oln d. z~dre ..... nt d. ~

Cod. té.01n d. z·.dr •••••• nt d•• 'rariable.-CS au ,0 ani! 1972

Cod. té_1n d. z·.dr nt d•• 'rariabl •• -CS 11. la date d '.8qult.

Cod. té.01n d. z.dre nt d•• 'rariabl •• -CS du grand-père .. t.rn.l

Cod. té_La d. redre t d•• 'rariabl •• -CS du grand-père pat.rnel

Cod. té.oin d. z·.dre ••••• nt d.. 'rariable.-CS d. la .èr.

Cod. té_in d. z·.dr ...... nt d.. 'rariabl •• -CS du père

Cod. .are.. tr ••• ,nt ._o_é DOnr.codi!ié

Cod. té_in d. J~.dre••• _llt de PA.

Cod. té.01n d. J~edre••• _llt d. PI
Cod. té.olll d. J~.dre••• _nt d '.rreur d. la péri ad. i

Cod. té_iD d. J~dre ••• _nt total (.n.embl. d•• périod.s d'un mime individu)

E:d.t.llcs d. re,'s_ .alRiauz .n 1976

Edllcatioll .pécillli.'.

OccupaUoll princlipal. cu t)'p. d'act1yité duraDt la période i

Occupat1c8 pr18C11pal. au 30 anU 1972 (cod. r.calculé f. qu•• t1ozmair.)

Ch8AC8.. nt d. ~~ d'actiyité .ntre 1. 30 anil '972 .t la data d'.aqult.

Formation ooatinue Cà iAitiatiy. de l' •• ploTeur)

Ponction princ11~ale au 30 anU , 972

Ponction princi:~ale li. la date d'.nqult.

50.bre de ch~._nt. d'.mploi .t d. périod •• d. cha.... pour L • A.,B,C,D

Fréqu.nc. r.lat:LY. d. p".", chaaage~ •• ploi ; période A.

Fréqu.no. relat:1y. d. pas .... ch!m........ emploi ; période B

50.br. d. ch~ ••• llt. d' •• ploi .t d. démi•• ion. pour L - A,B,e,D

Occupation prin,~ipal. l la date d'.nqulte

Ch~_nt d. t:l'P. d'acUyité d. tiD octobre '975 11. 1l000.br. '973

Ch&Dpm.nt d. t:rpe d' acthl té d. !iD cctobre 19"1511. Ilcy•• bre , 975

Fréqu.nc. relat! d. p chaaage~.plol pour L • A,B,C,D.

Fréqu.nc. "laU d. p ploi-> clla.... pour L • A,JI,C,D.
Préqll.llc. relat!_ d. JI e.plci~ .aplol pour L • A,:B,C,D.

ChaDpII.Dt de t·rpe d' acU yité de !iD tlnier , 975 11. aR. , 973

ChaD.... nt d. tne d'acUYlté d. 1'1DUn1ar '975 11. mars 1975

Ch&Dp•• llt d. tne d'acthité d. !iD ténier '977 11. .are 1977

Poraat1oll pllérale lni 1:1ale

Var1abl. !lu

Bo.bre d. chanc•• ent d'e.plci .t d. licenci ... nt. pour L =A,B,C,t·.
Occupat1oD prof ••• ioDDell. d. la :11ère

J'or...tioll pRamédical. 011 socii.

Por...tion initial. PRamédicale ou pédagogique ou eupérieur.

Frai. ré.l. juatitié. (.alair •• )

Poraation technlque ou prot ••• ioDDelle de la mère

Poraation technique ou prot ••• ioDDelle du père

Poraation tecbDiqu. ou prot ••• ioDD.lle initial.

Numéro de période

11

187

187

101

104

46

46

"39
182

182

182

182

13

25

25

77

79
lU
109

71

25

64

1'4
31

'1
92

97

97

94
25

98

98

95

95
95

98

98

98
151
75

93
185
121

153
172

187
lB7
, 51

68
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Code Désignation 8n clair
207

15
JR
JID'!O

l

LeP

LCPC
LeM

1'1

MC
MC:BClID
MC:BClIDC
ME
MER
!D'A

MIGl
IUG2

IUG'
1UG4
!'IIG5
lU(

l'IJI
1'!0DBClID
MODCS
1'I0DMCP
MODPJ
MODSEC'!'
MOD'rOT
l'III.

nc
NACA
nCE
NACPC
\lU

!U.PB

!fAS

NC
!lCC
NCHOM
NCHOM(L)
:fi:

!lEP

NEPAF

fiFE

m:F-S

tlE~

!lEM (L)

Jour ds nais.anoe au r.cens••ent de 1975
Nais.anc. multiple

50.br. total d. période.

Li.n aT.C 1. ch.t d. tamill. au r.ceDa•••nt d. 1975
Lien aTec 1. ch.t d. tamill. au r.c.n....nt d. 1975 (conjoint)
Li.n aT.C 1. ch.t d•• énage au r.c.n ••••nt d. 1975

Etat matrimonial aa rec.n••••nt d. 1975 . 207
Etat matrimonial au rec.n •••ent de 1975 (conjoint) 207
ActiTité économiqu. au r.o.n••••nt d. 1975 207
Activité économiqu. au r.c.n.ement d. 1975 (conjoint) 207
Etat matrimonial (déclaré à l'.nquit.) 12
Moi. d. nai•• anc. d. l'entant 15
Moi. d•• orti. d'activité ou du derni.r .mploi 2'
Migration· .ntr. 1972 .t 1977 - Commun., départ.m.nt, région, z.at 204
Migration .ntr. "72 .t "17- Bural, tranch. d'_iU urbain. 205
!'I1gration.ntr. la date d. fin d'étude •• t 1977 - Co..an., départe ••nt, rég1on,z.at 204
Migration .ntre date d. fin d'étude. et 1977 - Bural, tranche d'unité urbain. 205
Migration .ntre date d. fin d'étud••• '972 .t 1977 - change.ent de région 206
l'loi.de mariage 12
Moi. d. nai••anc. au r.o.n •••ent d. 1915 207
Modification de ••cteur d'activité (ancienoe définition) 65
Modification d. ~at'corie socio-profs ••iono.lle 65
Modification de prot.ssion ~ 2 chiffre. 65
!".odilicationde prote.sion _ cod. PJ 65
Modification d. aecteur d'activité (nouvelle définition) 65
Indicateur global d. mobilité entra le SO avril 1912 et la date d'enquit. 66
Change.ent d. commune d. ré.id.nce entre 1. 30 avril 1912 et la date d'.nquit. 20'

Nature d. l'activité principale (Salaire.) 172
Nom.nclature de. activité. d. la Communauté Europé.no. au 30 avril 1972 52
Nomenclatur. d•• activité. de la Commun.uté Européenoe ~ 1. d.te d'enqulte 52
S.ct.ur d'activité d. l'at.bli •••••nt empl07eur au .om.nt d. la PC décri~e 137
Rature de l'apprentis.age 116
l'Iétierou spécialité d'appr.ntis.age regroupé 15'
Nombre total d'année. pa.aéea dan. le ••condair. 106
Nationalité en 7 po.t•• au rec.n.em.nt de 1975 207
Nationalité en 7 po.te. au recen.ement de 1975 (conjoi~ 207
Nombre total de période de cham.ge 78
Nombre de période de chôm.ge pour L A,S,C,D,X,Y. 63
Nationalité (déclarée à l'enquit.) 11
Nombre d'enfants de la famille au recensement de 1915 207

14Nombre d'enfants ayant Hi &DS ou !noins et .ig9 du plus jeune
eux à l'enquit.
Nombre d'enfanta a.yant 16 a.."lB ;)U moins et Ige du plus jeune d'entre eux à la
date du !lux
Nombre total d'enfanta
Nombre d'enfants néa entre mai 1912 et la date d'enqu€te
50mbre total de périodes j'activité professionnelle chez un mime employeur
~oœbre de période. d'activité p~ofea8ionnelle chez un mame employeur pour
L= A,B,C,D,X,l'.
Niveau d'entrée dans le secondaire

78

207
207
207

18

13
14

83

105
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Cod. Dé.i8D&tion .n clair Pace

lIJ'

DC
!f1PC
121'C
!J'S

!J'SV

lfPV

IIP
!flBA
1IlI.lB.

IIlWl (L)

lfPASS~G(L)

R'PPC
InCPS

RI
R18

IIPS
IIPSG

DB

Ils

lIS4

1IS1

BSEJl.VIC(L)

ISGX

lISGP

lISM

IISP

!fSS
ISU

!SV
l'rC

1I'1'EJ'4E

l'l'EPU
JTPC
l'rL

1110(L)l
1 72 T(L)

OJl.Ul

ODS
OIP
OIPD
OIPM
OIS
OISU
Oll'l'C
OB.TL

lo.br. d. fr'~ •• 11. la date d. fin d'étude.
lature et nivel~U d. la PC décri te
1I0.br. de tOZ'IAtiOIUl continuee achey'ées a"&Dt le 1er J&IlYier 1972
lo.bre de to~~tion. continue~ ach ...é•• &~,.1. 1.r j&D..i.r 1972 ou en cours
lombre total d.. rr'r.(.) .t .0.urC.} 11. la date d. 1'1n cl'étude.
loIIbr. total cll.rrb.C.) .t .0.urC.) p11Ul ~ l la clat. cl. tin !l'ftud••
lo.bre cle tr'~.)p11Ul ~ à la clate cl. tin cl'étud••
lo.bre cl. p.re._ •• cl. la t.. i11. au rec.n •••• nt cl. 1975 -
lo.br. total d.. périod.s cl'ill&cti..Hé
lombre total cl•• p4riod.s clistinct•• "te... au to.,.r" .t "autre inactit"
lo.br. cl. p.ri.)d. clistinotes "t.... au toy.r" .t "_tre inaot1t" pour
L • 4,J,C,D,X,"t.
lo.bre d. pa ...... par 1. eezoché d1l tra..&1l
Dip16 .. 1. p11l11él.yé obt.n1l .n tonaUon continue
Dipla.. 1. plull n f obt._ en toraation oonti_. ou .n étud.. po.t-.colaire.
Dip16 •• 1. plwl él obt.n1l en to~tion initial.
Dip16.. 1. plwl fl 4 obt._ .n étud.. po.t-.col&1re.
latur •• t 1l1".IUJ. d1l po.t-scolair. clécrit
D1p16.e 1. plwl .1...4 obt._ - .7Dth'.. général.

lo.br. cl. redo'lbl••• ntB clau 1. ..oondair.
lombr. cl•• o.~~a à la clat. cl. t1n cl'étud.a
lo.br. cl•• al~~ifa cl. l'.ntr.pri •• po•• fclé. &11 '0 a~ 1972
lo.bre cl•• al~~ié. cl. l'.ntrepri •• po•• éclé. 11. la clat. cl'.nq1lIt.
Calcul .ntrf. '•• orta cl1la.nic. II1lit&1r. pour L • A,lI,C,D
lo.bre cl. .alariéa du gr_d-pèr. .ate~.l
lo.bre de .alar1~a du grand-p.re patern.l
lo.bre de .al~~1és d. la m're
lo.br. cl. .al~~iéa du ..

.'lIi..eau cle .0rt.L. d1l ••condaire
lat~ d•• étwi ••• upéri.~ •• ~ ..ie.
lombre d•• oe~~ p11Ul ..... l la clat. d. tin cl'étud••
latur. cl. l'.nl••ip._nt t.chniqu. court
1I0.bre total d'.ntant •• t &ce cl1lj.un. l la date cl'.nqult.
lo.br. total cl'.ntant•• t ... d1lj.un. l la clat. cl1l1'1llll:

Ifombr. total d. to~tiolUl continu ••
Ifatur. 4. l'.n ••ien.m.nt t.chnique lODe

{lfo.bre d. tlux cl. p.. a... d'un t7)8 donné p.ncl&Dt la périocl. L ~4,lI,C,D_

Ori.ntatioll l La aortie d. l'appretltiaaase
Ori.lltatioll l La aorti. cl. l'fd1lcatioll a~écialiaé.
Orientation à la aorti. cl.. Itucl.. primair.. du 1.r d.grf
Orientation 11. La .0rU. cl. la toraation pfdacogiqu. iDtfri.ur. &Il. CAPES
Ori.ntation 11. La .ort1e d. la to~tion paraaécl1cale ou sociale
Ori.ntation 11. La Bortie du •• conda1re
Orientatioll à la Bortie de l'enueiene1Dent supérieur
Orientation l La aortie d. l'en •• ipe.ent t.chnique court
Orientation 11. La Bortie cle l'.nseipe.ent t.chniqu. lODe

69
169

169

169
169
146
169

106
189

""86
180
180
180
180
105
126
189
115

14
18

134
112

85

120
110

102
124-
122
108

131

117
114
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Code Déaignation en clair l'age

PA

l'AFA

l'An

p.1l"GM
P.1l"GP
l'UM
PAYP
PU

PD
PI
PGJII
?GP

PU
l'Ji:

pJGJII
PJGP
pJM
pJP
PI'!

pORD
pOIID2
POIID,
PP
PRC(L)
PU(L)
pIES(L)
pRI(L)
PRIJII
PS

PVP~

PVPJIIE

PVPMB

PVPJolPM

pVPM'r.l
PVPMTE

G.E
~GI'I

~GP
QJ'!

Q.P

~tr.I.D

~trAP

I.U.GP
US
UTC

Profeasion au 30 avril '912
Profession de la ~ersonne secondée au 30 avril '912
Profession de la personne secondée à la date d'enquite
l'rofeseion de la pBrsonne secondée par le grand-père maternel
Profe •• ioa de la personne secondée par le grand-père ~aternel
Profession ds ~a personne aecondée par la mère
Profession de la personne secondée par le ~ère
Patron d'apprentisaage
'ormation pédagogique de Diveau inférieur au CUES
Profession à la date d'enqu'te
Profession du grand-père maternel
Profeesion du grand-père paternel
Profession définition ·,rojection du Plan" à la iate d'enqulte
Profession définition "projection du Plan" au 30 aTril '912
Profession définition ·projection du Plan" du grand-père .. ternel
Profession définition "projection du Plan" du grand-père paternel
Profession définition ·proJection du Plan" de la mère
Profession définition "projection du Plann du père
Profession de la mère
Coefficient de pondération des unités écbantillon au niveau nindividun
Coefficient de pondération des unités écbantillon au niveau "périoden
Coefficient de pondération d.. unités écbantillon au :liveau "enfant"
Prores.ion du pàn
Proportion de temps en cb&mage pour L = .l,B,C,D,X,!
Proportion de temps en emploi pour L = .l,B,C,D,I,!
Proportion de temps en emploi plua serTi ce militaire pour L ~ .l,B,C,D
Proportion de temps nfe .. e au fOTern,"autre inactivitén pour L • .l,B,C,D,X,!
Prime - '3ème mois
Enseignement post-acolaire à initiative personnelle
Pourcentage rdU lieu de résidence au '0 aTril 1912
de variation du lieu de résidence à la date d'enqu'te
de la population du lieu de nais.ance
municipale 1dU lieu de résidence des parente à la date d. fin d'études

de l'enquêté
entre du lieu de travail au '0 avril '912
'968 et '915 du lieu de travail à la date d'enqu'te

Qual.1fi::ation ouvrière au '0 avril ,912
Qualification ouvrière à la date d'enqu'te
Qualification ouvrière du grand-père maternel
Qualification ouvrière du grand-père paternel
~ualification ouvrière de la mère
Qualification oUTl'.l.àredu sà'e
Positionnement du début de période
Pattionnement de la fin de période

Rang de l'cCant dana la fratrie et i~ de l'enfant précédent
Revenus liés à une activité aecondaire
ievenus annéea travail en franc a (variable code)

26
26
26

17~
179
179
179
118

124
26

'79
179
26
26

179
179
179
179
179

7

7

7
119
84
84
84
94

';2
145
202
202
202
202
202
202

"3'
180
180
180
180

59
69

170
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Code D4.isnation en clair ?a..

U.~Q
B.CE

liEJ"

liEJ'2

112PC

B.,PC

ll4PC

aGTJ.

B.GD

RI

llP

llPS

B.1PS

112PS

B.,PS

B.4PS

B.TJ.TC

B.'UTQ

B.TC

B.'l'Q

S

SJ.L

SC

SE

SECCSJ.1

SECCSJ.2

SlilCCSE1

SECCSE2

SECS'l'A1
SECS'l'.l2

SECS'rJ.3

SECS'l'J.4

SiCSTE1

SECSTi2

SECSTE,

SiCSTE4
SECSTE5
SECSTE6
SiCS~FC2

SECSTFC4

SEC'rJ.

SECTE

B.eyenu. &aDél.-traYail en franc. (v~1able quantit4)

Raison principale pour laquelle l'emploi a été quitté

Rang d. Dai••ance{.aaa teRir compt. de. DAi•• ance. maltiplee

de l'enfant en tenant compte de. nai•• anc•• .mltiplo.

Jouyel •• pl01 ou nouy.ll.e fonction. grAce à la PC décrito

Chan nt d'e.ploi et d'entr.pri •• ou ad.ini.tration grAc. à la PC d4crit.

Chan nt d., q-.lltlcatloD o~ de po.ition hlérarcb1qu. ayee chan.... nt
d ' •• ploi gr&c,eà la FC décri te
B.4gion de prclgr_. _ 30 aYrll 1~72

B.4l1'iond. prclgr_e à la clate d' .nqulte

B.411'10nd. prc'gr_ du li.u d. nai•• ance
1I411'ionde prclgr_e du U.u de réeid.nc. d•• par.nt. à la date de fin d't!tud ..
de l' .nquft6

114gionde prClgr_ du U.u d. travail au 30 aYrU 1~72

1Iéll'ioDde prClgr_. du Ueu de _yail à la date d'enquit.

abul ta t d' illts"ie.
R4gion de prc's:r-e _ "o.n •• _nt d. 1~75

Ré.ul tat du J.o.t-.colai" décrit

L. po.t-.ealILin décrit a permi. de trouv.r QD 1er e.plo!

Le po.t-.eolILin décrit a p.rmi. de trouyer QD D08Yel .qloi

Le po.t-.oolILin décrit a permi. QD obaace ... t d'...loi et d'.ntrepri ••

L. po.t-.eolILin d4erit a p.rmi. un chaDge8ent d'e.ploi .t de qualific.tion

lIeYeIiUtotal &DIIée-traYlLil.n fruc. (yariabl. cade)

B..YODatotal &DIIée-traYlLil .n fruc. (yariablo quaatlté)

lIeYenu total on fruc. (yari.bl. cod.)

lIeYenu total .n fruc. (yariablo quutité)

Sez. au r.c.Il ..... nt de '~75

Salaire prindpal

Seze du con.111intau recou •• ont ,do 1975

S.z. 1 l'.nq,alt.

Socteur-e.té.rori. .ocio-prot ••• lonnolle 1 au 30 aYrll 1~72

Secteur-eatt!.rorio .acio-profe •• ionn.lle 2 an 30 aYril 1~72

Sect._-caté.ror1e .oci_profe •• i_lle , à la date d'equite

Secteur-c.té.rorie .ocio-prote •• ionnelle 2 à 1. date d'enqulte

S.eteur-St.~l~et tlLille de l'ét.bli ..... nt au '0 aYrll 1~72
S.cte=-81:at'lt 2 .t t&111. de l'établie •• _nt .. 30 aYril 1972

S.etour-Sta~lt 3 et tlLill. d. l'établi ••••• nt au 30 aYril "72

S.cteur-Stat'It 4 et t&1lle d. l'ét.bli ••••• Dt au 30 aYrll 1912

S.cteur-St.t'lt 1, .t taille d. l't!tabli ••••• llt à la d.t. d'ellqulte

S.eteur-Stat';lt 2. et ta111. de l'établi ..... nt à la date d' enqulte

S.cte_-51:at''\t 3. et taille d. l'étabU ••••• nt à la date d'.nqulte

Secteur-Stat':at 4, et tlLille de l'étabUasemelit à la d.te d'ellqultf'
Secteur-Stat\lt 5, at taille de l'étabUBBelllent à la data d'anq'lête
Secte_-Stat~lt 6. et taille de l' t!tablisselllent à la date d' enqulte
Sec1:eur-Stat'lI.t-'rlLille 2 de l'étabUsse •• nt •• plo;reur au lIIo•• nt d. la
rc d4erit.

Secteur-5tatlat-'raill. 4 d. l'4tabUss ••• nt_.plo;r.ur au lIIo.ent d. la
rc dllcrite

Seet.ur d'établisse.ent dlltaillé au '0 aYril 1972

S.ct._ d'.tabl1 ••••• lIt dlltaillt! à la data d'.nqult.

113

73
16
16

'42
'42

194

194

194

6
194

148

146

146

141

141

113

113

113

113

201

112

112
10

60
60
60
60
56

57
58

59

56
51

58

59
61
61

1)1
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Si:C'!'!'C

Pace

SEC'!'1lJ.1
SECTliJ.2
SECTIlE1
SECTlE2
SBC'1'U'C1
SEC'l'UC2
SJID

SMP
SPA
SP.lP
SPE
szss
SUC
SPP
SPPS
SPSU'
SP'1'C

SP'1'L

STA
STA1
ST~
STA,
STD
S'l'DC

STE

STE1

STE2
STE3
STGM
ST2GJI
!,.GP
ST2GP
ST)!

S'l'2M
STP
ST2P
SU'
SUA
SlJE

S1I'P

TC
TCUA
TC:JE
TCtnI

Cod. D~eigD&tion en clair
S.cteur d'établl •••••nt d~taillé d. l'établi•••••nt ••pl07.ur au .om.nt d. la
lC d~crit.
S.ct.ur d'établl .....nt r.group~ en 24 po.t•• au 30 aTril 1~72
S.ct.ur d'~tabll •••••nt r.group~ .n 15 po.te. au }O aTril 1~72
S.ct.ur d'établi •••••nt r.groupé en 24 po.t•• à la date d'.nqult.
S.ct.ur d'~tabli •••••nt r.groupé .n 15 po.t•• à la date d'enquit.
S.cteur d'établi •••••nt regroupé 1 au mo.ent de la lC décr!te
S.ct.ur d'établie ••••lltregroup~ 2 au mo••nt de la 1I'Cdécrite
ADDée de début du ••rYic•• ilitaire
ADD~. d. tin du ••rYice militaire
Spéciali.ation d. l'erploitation agricol. au }O aTril 1~72
Sp~cialit~ du dip1&•• d'appr.ntl••ace
Spéciali.ation d. l'erploitatioll agricole à la date d'enquit.
Spécialité du d1pl&.. d'éducation apécialia~e
Spécialité d. la tormation continu. décrite
Spéciali.ation d. l'.rploitatioll agricol. du père
Spécialit~ du poat-.colaire décrit
Diacip1in. prinoipal. du dipl&•• d'étude. aup~rieure.
Spécialité du dipl&•• d'.D.eisa ••ent technique court
Spécialité du dipl&.. d'ene.isa •••Dt t.chnique long
Statut au 30 aTril 1~72
Statut recoditié 1 au 30 aTril 1~72
Statut r.coditié 2 au 30 aTril 1972
Statut recoditié 3 an 30 aTril 1972
Statut d~taill~ au reC.D.e••Dt d. 1975
Statut détaill~ au recen...nt de 1~75 (conjoint)
Statut à la date d'.nqult.
Statut recoditié 1 à la date d'enqulte
Statut recoditié 2 à la date d'enqulte
Statut recoditié 3 à la date d'.nqult.
Statut d~taillé du grand-père mat.rn.l
.'atut détaillé 2 du grand-père _t.rnel
Statut détaillé du grand-père pat.rnel
Statut 2 du grand-père paternel
Statut détaillé de la mère
Statut détaillé 2 de la mère
Statut détaillé du père
Statut d~tail!é 2 du père
Etud.. aupéri.ur ••
Supertici. d. l'explOitation agricol. au '0 aYril 1~72
Supertici. de l'explOitation agricol. à la date d'enqulte
Supertici. d. l'exploitation agricole du père

T7Pe d'activité au r.c.na.ment de 1~75
'l'7P. d'activité au recen.e••nt de 1~75 (conjoint)
EDaeign••ent t.chniqu. court
Tranche de commun. urbaine au '0 anO. 1972
~ranch. d. commuœ 1I1'baineà la date d'enquit.
'l'ranch.de commun. urbaine du lieu de naiaaaDce

48
49
48
4~~,6

136
24

24

'5
120

'5
110
139
181
146
131
117

114
29
29
29
29

207
207

29
2~
29
29

177
178
177
178
177

176
1
_.,
r'

176
125

35

181

207
207
115

1~5
195
195
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Code D4.igaatioD eD clair Pace

195
195
195

36
36

181
III

172

172
32

174
174
196
196
196
196
196

'rCUPI'I

'rClIT.&.·
'rClITE
'rEI.&.

'rEU

'l'EXP

'rL
'r0'1'1

'r0'1'2

'rH
'rU

'rU'r
'rD'
'rD'.l
'l'1JB

'rD'J'

'rD'PJII

'r'Ol.1.&.
'1"01.2.&.
'r'OI.1B
'r'Ol.2:1:
'ftml.

"rUJl2ll

'r'OI.1PJII

'r'Ol.I'r.l
'rD'll2'r.l
'rD'llI'rE
1''OI.2'l'E

'rllT.l
'rllTE
'fT

'rZPID'.l
'l'ZPID'E
'l'ZJ'nIB

l'ZPI1JPJI
'rZPIlIT.l
TZPIlITB

vi

XDtnl

Zl.l

Z2.&.
ZIE

Tr&ll.chede cOI_e urbaiDe du 11eu de r'-idence de. pareDt. à la date
de tin d'4tud, •• de l'enll,uit6

Tr&ll.chede cOI_e urbaiDe du 11eu de tra ...ail au 30 avril 1972
Tr&ll.chede COI_ urbaine du lieu de tra ...ail à la date d'enll,ulte

Taille de l' e:EploitaUOD &Cricole au 30 avril 1972
'l'aille de l' .:EploUaUon &Cricole à la date d' .nll,ulte

'raille de l' .:rploi taUon &Cricole du p~re

ED.eipe.enttechr&J.lI,u. loq

Salair.. et -œl~ite.ente lié. à l' &CU U" princ1pale

Salair ••• t t:~aite_Dt. lU. à l'acU iU principal. IlCllu le. traie réel.

'l'TPe d'.mploi t •• p. 00.p1.t-t.mp. partiel
'rr&ll.ch. d. 1'e',e__ "--tra ...&11

'l'r&ll.chede 1'.,,.nu total _"e _t1'a...&11

'l'raDche d'1IIlJ:t" urbaiDe au 1'eCen•• _Dt de 1975
'l'z'aDch. d'1IIl1"ttSurbaine au 30 avril 1972
'l'1'aIlche d'1IIl1"~"urb&1ne à la date d'.nll,u't.

'l'z'aIlche d'1IIli"~é IU'baine du lieu de Dai.II.aIlce

.!:'l'z'aIlche d'1IIlid IU'baine du 11.u de 1'''81deno. d•• parent. à la date de tin
~ d'étud •• de l'.~t'

e~D 11 po.t.. lUi 30 avril 1972
~ n 6 po.te. ail '0 avril 1972
=' "= n Il po. te. I~ la clat. d'.Dqulte
g D 6 po.te. à la date d'.nqult.

'::jIID11 po.te. clu 1i.u de naie.&II.ce

5j1!n6 po.t.. du lieu d. Dai•• aDoe

~D Il po.te. clmlieu de de1deDce d•• parent •• la date d. tin d' "tude.
Oi~e l'enqulU
-e~n 6 po.t •• du li.u d. 1'éaidenc. de. parente. la clate d. tiD d'étude.
=' ~e l' enqu' U...
:: en Il po. te. clu lieu d. t1'a...ail au '0 avril 1972
~~n 6 poat •• dll li.u d. t1'a"'&11 au 30 avril 1972
."I:D 11 poata. clu li.u da tra ail"à la date d' eDqu't.

~~n 6 poat •• du lieu d. tra ail à la date d'.nqu.t.
s::
~T1'aIlche d'1IIl1':é vbaine du 11eu de t1'a al1 au '0 avril 1972
E4'r1'aDched'1IIl1":" vbaine du 11eu d. 'zoa ail à la clat. d'.nqult.

'l'TPe d'.-.c1"t1' •• ent
T1'aIlche da IIOlled. peuple_Dt 1nduatria1 ou IU'baiD au 30 avril 1972
T1'aIlche ~ 11~date d'eDquh.
de IIODe du :,1au de DaiaaaDC.

d. _du lieu de résideace dee pareDt. à la date d. fiD d'étude. da l'aDllu'té

1nduetr1el du lieu d. t1'a...&11 au 30 avril 1972

ou IU'ba1D du 11eu d. tra"'ai1 à la date d'.Dqult.

Dul:éa da la p.i1'104a

Zone cardinal .. de l'ace10mé1'at1oD de Paria au 30 a.vrll 1972
ZODecOllc.llt1'~"qu. de l'acelomératioll de Paria au '0 avril 1972
Zone cardinallo de l'aglom"1'ation d. ?uia à la date d'elllluita

197
198
197
198
197
198
197

197
198
197
198
196
196

6
199
199

1"
199
199
199

7

70

200
201
200
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PageCode Déeignation en clair
Z2E

znl

Z2PPI

Z1T.l

Z2T.L

Z1TE

Z2TE

Zone concentrique de l'agglomération de Paris à la date d'enquite
Zone cardinale de l'agglomération ~e ?ar~s iu l~~u de naissance
Zone concentrique de l'agglomération de Paris du lisu de naissance
Zone cardinale de l'agglomération de Paris du lieu de résidence des parents
à la date de tin d'études de l'enquité
Zone concentrique de l'agglomération de Pari. du lieu de ré.idence d•• parent.
à la date de fin 4'6tude. de l'enq~'té

Zone cardinale de l'agglomération d. Paris du lieu de traYail au 30 aYril 1912
Zone concentrique de l'agglomération de Paris d. lieu de traYail au 30 aYri!
1'12
Zcae cardinal. de l'agglomération de Pari. du lieu de traYail à la date
d'enquite
Zone concentrique de l'agglomération de Paris du li.. 4. traYail à la date
d'enquite

INSEE i32.1339. Si.D

201
200

201

200

201

200

201

200

201



Ne Ne
NATIONALITE EN 7 POSTES

Source de l 1 information
Question n° 6 du bulletin individue7.

Signification des poste~

N°
de code Désignation en clai~

...~------+------_._----------------------t
1

2

3

4

5

6

7

Français de naissance
Naturalisé français
Espagnol, Italien ou Portugais
Algérien, Marocain ou Tunisien
Polonais, Suisse, Yougoslave ou Turc
Allemand, Belge, Danois, Irlandais
Luxembourgeois, Britannique ou Néerlandais
dlune autre nationalité

Observations
Les postes du code NC niant pas la mime Signification en 1968 et
en 1975.

- 157 -



/

.... .,

NC NATIONALITE
(en 7 postes)

N.B. Après le calcul de Ne, IN n'est pas conservé dans le fichier
définitif.

183

NC

Ne = 1

Ne = 2

Ne = 3

Ne = 4

Ne = 5

Ne = 6

Ne = 7



l N, N INDICATEUR DE NATIONil,LITE IN 1 N
~ATIONALITE DETAILLEE

J N = 00---11.-__

U ... N
du chef de

famille

IN = 1
N = GO

(~' 'r"/ .1.0''::

même famille)
- et LCF = "1

-.\~Ior:/ 6.-,~·:..•.:.
'\ ,--;.. ~ "-~ .._ J ..... "_

.,1

Il:~ = :1



DIP D~P
IPLOMES EN 17 POSTES

Source de l'information
Question n° 8 du bulletin individuel.
Le code DIP est calculé â 1 laide des codes EGS et FPT.

Signification des pos~
._------,------- ---------------------- ..".

ement pro- 1n-ique (VOil~ E'PT).

----3
!utres diplômes j

u-~~~~d'!I;~-Ô- -/

1

N°
de code Désignation en clair

Diplômes dlenseignement ~iPlômes d'enseigngénéral (voir EGS) fessionnel ou tech
10 Sans objet ou non dêc.l.arê ou néant.

1 -----"--
11 C.E.Pq D.F.E.O. Néant

-
20 Néant ou C.E.P. Niveau C.A.P. ou a

1
prof'ess iorme 15

30 Niveau B.E.P.C. I~~~~t__.__________
31 1 Niveau C.A.P. ou a

1 m~~ orof-~-io~n~'-
---

1 1 t:.:J ,. 1. t: ..,,::J ii - 1::'

40 N iv eau BAC Néant
41 ~eau BAC Niveau C.A.P.

-- ---_._--
42 C.E.P. Bn~vets professionNiveau- --_._-_._--_._-

:J ou n.E.p.C. rkev!~ts ons e t qneme:
indus tr iel , soci al
agt'icolr::~ a'Jent te

.- 1

44 C.E.P., B.E.P.C. ou

ne ls 1

:~ com~:l~cil~~--l
, hotelier) 1

chni que -----1
néant_-' B(1~ de t:.ch~ici=(1 cu BT. BA --1

r
C.A.P. ou B~evet professionnel
ou brevet enseignement commer-
~1-~1 indus tr-i e l o tr:'.,. a. 1 I .... ~;:·~. '_ 1. :: .., ...! !II It j1----------- ..----------,

50

BAC45

C.E,P'I B.E.P.C. ou néant
--- --------.-- [3 _ ~ _ S. (jLi Cl _U • r _ Ol.! r;. ~. S , T .

51 BAC- -------------- .... -. --- ---'---1- .-.. -- ....--....--....-. --.-- .....- .. -..- .-...-.----- ..---..-.-...-------.
C.E.P. ou néant--------1------- .-.------..--.-----~......-'·~:·r:,r ........·.,Î~··;:,.J·;,.·-l'l·' ~I- '... ·r·;:.=I\/

. 1 IJ qJ l '.IIn '.~ ..; j.J .. i r ,.. .r,,~<l l '. '-' 'Jo ,. -.:! '- CH)·_ "" I~ ":: G~:'P'C_' .-.--------.-- ... -.------: 1

~__ --_==. -__-s-5-_._LN i'1ea~ S IJ p! l"ie l~~_au ~~~~~__:~·_-.~--.[-i~:~~~~:~~~~_~_.~_~_.__=_-_~~~~_~~~.-==~~=]
Observation



nIDJJ 1
Li l PLO ,'Ii E S

Cede à 2 car act èr cs caJ.cl;.l~ en fCl.n.cticn de EGS et FFT '.:1'après
12. t.'jbJ..:! 2. double enti"f:ce, su i.v an te :

DIP

~~-T .~'---r -_.-.-,----,.-

"

...., " 1 : 2 'il _J 1 4 1 5 1 6 7
k'r::c:: " ... D " .-L..... ~ " ut----t - 1· --- - ~---J- ----. _._-,+-,---+---~

1 ~ 20 1 42 1 43 i d4 Il 50 Il 52 20 11

__ .L -1 J 1 1r--_. _+i -f-__ -j~-_I
~ 1 l ,. 1i 1i 2 1 31 1

1
t_, i
Il i 1 1 -- ~ - . .
~ 1 i

i 4 1 55 55 1 55 55 1 55 1 SS 1

Î i -------r-! 1 1 1LL_:~J-=-.L-:,-, ..II __ il.LI._: _.......... 1 __ 5_0_ ...""""......_5_

2

_..b.,.._2_0_-I- __ '_O......

42 Li3

9

30

40

55 55



FPT FORt4ATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE

--r-~7FT= 9
---- L ,__

Fpr
1 1



EGS DIPLOMES D'ENSEIGNEMENT GENEaAL Erc\J .•

EG3 = 9

EGS = 9


